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Quiconque confessera en moi dev ant les htmmes, 
je confesserai moi aussi en lui devant mon Pere qui 
est dans les cieux.

Matthieu 10,32.

Le Seigneur Christ a appete Eglise Catholique celle 
qui maintient la vraie et salvifique confession de 
FoL C'est ά cause de cette confession q u i I a appele 
Pierre bienheureux, et II a declarâ qu 7l batir ait Son 
Eglise sur cette confession.

Saint Maxime le Confesseur.

Lâ ou est l'âveque qui dispense fidelement la parole 
de virite, qui marche sur les traces des saints Peres, 
au milieu de son troupe au, lă est lEglise du Christ. 
Malheur ά nous si, au lieu de voir lEglise dans 
lâveque qui preche et confesse la νέήίέ, nous 
regardons vers tel ou tel âveque parce quil est 
patriarche d'une grande villet fut-ce meme de la 
Viile Souveraine, mais en restant indijfirents â ce 
qu'il preche ! Nous allons avec lui ă la perte de 
notre âme.

Pere Ambroise Fontrier.
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Cette ic0ne reprâsente les moines du Mont Athos qui, apr£s le Concile d'union dc 
Lyon (1274) refuserent de commemorer le patriarche latinisant Jean Beccos (â 
gauche sur l’ic6ne) et furent, en consequence, persecutes et massacres. Ceux du 
monastdre de Zographou, â droite sur 1 icone, moururent brules dans leur 
monastere. Tous ces moines confesseurs de la foi sont au calendrier des saints dc
l'Eglise orthodoxe et couvrent de leurs pridres les moines et les laics fiddles â 
l'orthodoxie et â la tradition des Peres.
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INTRODUCTION

E PETIT LIVRE a pour but de mettre la conscience
orthodoxe et l'opinion publique devant un exemple clair 
d’intolerance et de fanatisme ecclesiastique : 1’expulsion, 
â I'aide de la police et des autorit£s civiles, des moines du 
Mont Athos par le patriarcat de Constantinople. Cet acte 
n'est justifiă, nous le montrerons, ni par les canons ou les 

rdgles de la tradition orthodoxe, ni par les lois civiles qui nont pas 
â intervenir dans les questions ecclesiastiques.

En agissant de la sorte, le patriarcat de Constantinople montre 
qu’il a deux visages. A l'exterieur il pretend avoir «râtabli» la 
chariti, et etre guidă, selon les mots du Patriarche Ath6nagoras par 
«les idees humanistes de la justice, de la verite et du bien, celles 
sociales de paix, de collaboration, de fraternitâ et d'unitâ». Mais, en 
meme temps, au Mont Athos, haut lieu de la conscience orthodoxe 
et monastique, il montre son amour en excluant manu mUitan ceux 
qui contestent son autoritd. Le patriarcat de Constantinople prdtend 
officiellement etre entre dans une nouvelle periode de l'histoire de
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l'Eglise, fond6e sur la paix et l'amour, et il agit comme s'il âtait en 
plein moyen âge occidental -quand l’autoriti civile prâtait son bras 
aux £vdques fcodaux, et que le seigneur local et le Monseigneur
s'entendaient pour pers6cuter toute dissidence.

En Grdce, le patriarcat pleure r6guli£rement sur sa difficile 
situation en Turquie, sans protection d'aucune autorit6 civile 
chritienne, sans peuple et sans troupeau depuis les massacres de 
l’Asie Mineure perp£tr6s en 1923-1924 et les difterents exodes qui 
ont suivi. Mais dans le seul coin de la terre ou il revendique une

spirituelle, le patriarcat chasse et exile ceux qui ne lui sont pas
aveugtement soumis.

Nous ne sommes pas les premiers â mentionner la situation 
contraire aux canons orthodoxes comme aux lois civiles qui r£gne 
aujourd’hui sur la Sainte Montagne de l'Athos. De nombreux 
moines ont protestâ bien sOr, en Grdce, contre le sort qui leur 6tait 
fait. Mais ces brochures, 6crites en grec ou parues dans de petits 
journaux peu accessibles, sont restâes inconnues des lecteurs 
occidentaux. Le premier â avoir publi6 un ouvrage hors de la Grâce 
sur cette question est le hiâromoine Maxime de la Grande Lavra. 
Son petit livre est păru en Angleterre avec le titre Human Rights 
on Mount Athos. An appeal to the Civilized World (Les Droits de 
I'Homme au Mont Athos. Un appel au monde civilise). Le fait que
le Pdre Maxime de la Grande Lavra1 n'a pas coup6 la communion 
avec le patriarcat de Constantinople donnait â sa protestation contre 
les pers6cutions au Mont Athos une garanţie d'objectivite suffisante. 
Malgrâ cela, et malgr6 un 6cho important dans la presse anglaise, 
aucun moine, clerc ou monastdre complice de la pers&ution contre 
leurs frdres n'a os6 lui ripondre publiquement et aucune de ses 
graves accusations contre les manquements aux droits de l'homme 
n'a άΐέ â ce jour r6fut6e. Mais ce silence-lâ n'est pas celui de 
l'h6sychasme ! m

La pers6cution, c'est-â-dire l'emploi de la force civile pour 
imposer son droit eccldsiastique n'est pas un usage orthodoxe.

1. La Grande Lavra est le plus ancien rnonastdre de I'Alhos, fonde par saint
Athanase au Xdme siecle. 1
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Certes Hist >ire n'a pas έΐέ t Jtalcmcnt exempte de ce genre
, *udc ma s l'Eglise orthodox^ n'a jamais justify l'emploi ded'attiiuut, ···“ - ® ____

force contre les «dissidents». L.es Pdres de l'Eglise ont meme 
IU,̂ n t  6cvit contre une telle opinion. Ils en ont surtout 6t6 les 
M’mes â Γέροςue de I'arianisme, de l'iconoclasme et du Concile 

I von. Certains mSmes sont des saints du calendrier orthodoxe
• pa,- ic passέ, dans des pâriodes de grande crise christologique

u eccl6siolo{;ique, ont refus6 de commdmorer des patriarches de 
Constantinople : ainsi, pour n'en citer que trois, parmi beaucoup
d'autres, saint Maxime le Confesseur, saint Th6odoie le Studite et
saint Gr£goir<* Palamas.

La justification de la persecution est, en revanche, une sorte de
tradition de l'Eglise en Occident. En effet, elle a έίέ fond6e 
th£ologiquement sur les 0crits de l'0veque d'Hippone Augustin, plus
pr0cis£ment sur certaines lettres composăes au cours des
pol6miques avec les donatistes. La lettre â Vincent et la lettre 
Boniface ont έίέ ainsi utilisdes d£s qu'il a fallu exiler ou contraindre 
voire assassiner, pendant les Guerres de Religion, lors de la Saint
Barth610my et â l'occasion de la Revocation de l'Edit de Nantes
Certains protestants, comme Calvin â Geneve, se sont servi des 
memes textes pour persăcuter ceux qui 6taient en dăsaccord avec
eux2.

3L'orthodoxie a ignoră l'augustinisme politique . Lorsque 
question de la tolârance s'est posăe, notamment au XVII teme silele, 
aprds tant de sidcles d'intol6rance religieuse, certaines autoritâs 
ecctesiastiques orthodoxes ont fait entendre leur voix pour justifier

2. On sait que Calvin fit brOler Michei Şervet, ndgateur de la Trinit6. I^s 
calvinistes furent souvent partisans des persecutions religieuses, quoiqu'ils en 
fusssent les victimes en France. Ainsi pour Jurieu, grand adversaire de l’ouvrage 
de Bayle (v.plus loin), les catholiques n'ont pas le droit de pcrs^cuter parce que 
leur doctrine est fausse, mais les calvinistes pourraient user de la force parce que 
kur foi est juste.

3. L'augustinisme politique est une doctrine politico-religieuse fond6e sur deux 
Principes de l'6vâque d'Hippone : 1. l'Eglise a le droit de recourir â la force pour

lrc entrer en son sein ceux qui sont s£par£s d'elle ; 2. les 61us sont les seuls 
P^prtetaires Idgitimes de la terre. Le premier axiome justifie les persecutions, le 
Secc>nd, les guerres de conquâte «au nom du Christ» (Fernando Cortez etc).
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la tolerance. 1
Ainsi Eugine Boulgaris, qui fut moine au Mont Athos et plus 

tard 6v£que de l’Eglise Russe, publia en 1768, â la suite de sa 
traduction de VEssai historique sur les dissensions des Eglises de 
Pologne (Peri tdn dichonoiân tdn en taîs ekklesiais tis Polonias)t de
Voltaire, un texte intitule Ebauche sur la tolirance (Schediasma peri 
tis Anexithreskeias), qui fut r iid iti en 1890 â Alexandrie par saint 
Nectaire d'Egine. Boulgaris soutient une conception de la tolirance 
diffirente de celle de Locke, de Bayle ou de Voltaire. Pour Locke,

Ala tolirance doit itre  fondie sur la siparation des pouvoirs . Pour 
Bayle, qui critique explicitement l'augustinisme politique dans son 
Commentaire philosophique, la tolirance est rendue nicessaire par 
l'impossibiliti de tout dialogue viritable entre les confessions et 
entre les chrdtiens, dans un univers religieux mar qui oax la 
pridestination et le p ichi originel, done l'absence de liberti . Pour 
Voltaire, la tolirance est justifiie par le droit naturel6. Une des 
thises de Voltaire est que le christianisme est, par essence, 
intolirant ; car il ne le distingue pas de l'augustinisme politique. 
Boulgaris part, au contraire, de la thiologie orthodoxe, qui confesse 
la synergie ou cooperation de la liberti et de la grâce. Dieu a c rii 
l'homme libre, lui a donni le pouvoir redoutable de refuser la grâce 
et l'amour de son criateur. L'Eglise confesse et priche le dip0t 
ivangilique, c'est-â-dire met chacun devant un choix spirituel : 
accepter ou refuser la rivilation et la foi juste. Dis lors, persicuter,

4. J. Locke, li tr e s  sur la Tolerance, 1686-1687. La premiere Edition esl de 1689. 
Edition critique : R.KJibansky, Paris, 1965 ; Edition plus recente, avec presentation 
de P.Vemidre : Geneve, 1980.

5. Commentaire philosophique sur ces paroles de Jisus Christ «Contrains-les 
d'entrer», ou Von prouve par plusieurs raisons dem onstrati ves qu'il n*y a Hen de plus 
abominable que des conversions par la contramte et ou Von rtfute tous les sophismes j 
des convertisseurs â contrainte et Vapologie que saini Augustin a faite despersicuteurs, 
1686 ; repris dans Oeuvres ώ verses, t.2, La Hayc, 1727, p.355 sq. 1

6. ΤΓαίίέ sur la Tolirance ă Voccasion de la mort de Jean Colas, 1763 dans 
Oeuvres competes, t.25, Paris, 1879, p.39-40. Le Dictionnairephilosophique, Geneve,
1764, dit : «Qu'est-ce que la tolerance ? Cest I'apanage de rhumanil^» 
(art.Tolera nee).
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traindre, imposer de force, serait une nigation de cette liberti
juj  ̂ laquclle l’Evangile appelle. Usei d'une telle contrainte, ce

 ̂ · ___mii nniit/nnt liKrAmAnt nloira λ Πιηιι A c*rait priver ceux qui peuvent librement plaire â Dieu, de cette
rdcompense gratuite qu'est la vision de la gloire du Christ, dans ce 
monde ou dans l'autre.

La vraie tol£rance que doit pratiquer le chr£tien n’est done pas 
/je l'indiffărence, mais un amour authentique qui avertit chacun qu'il
est responsable devant Dieu de son choix spirituel et que m£me la
plus grande chariti et la plus haute v6rit6 ne peuvent rien si 
rhomme ne se prend pas en charge lui-mfime, s’il ne prend pas sur 
lui de coopărer librement avec Celui qui lui est τένέΐέ et annoncă. 
C'est pour cette raison que le Christ dit dans l'Evangile : «Celui qui 
confessera en moi devant les hommes, je confesserai aussi en lui 
devant mon P£re qui est dans les cieux ; mais celui qui me reniera
devant les hommes, je le renierai aussi devant mon P£re qui est
dans les cieux7». Le Christ confessera celui qui l'aura confessi 
parce cette confession aura έίέ libre. La Υέπίέ n'est pas
contraignante. A la diffărence des systdmes philosophiques, qui
conţoivent la νέπίέ sur le moddle des \6t M s rationnelles, 
nicessaires et universelles, et qui pensent done que leur doctrine
doit s'imposer â tous -done s'il le faut, lorsqu'ils constituent des
id0ologies, fitre imposie â tous- l'annonce 6vang61ique se donne 
humblement comme une «parole» que chacun est libre d'accepter 
ou de refuser selon les exigences de sa conscience8.

7. Matt. 10, 32-33. Scion saint Jean Chrysostome, I'expression «confesser en
moi» implique la synergie, la cooperation de la liberii humaine et de la grâce qui 
donne â 1'homme la force. «Confesser en Christ» signifie done, non pas confesser 
le Christ comme je 1'entends, mais confesser le Christ comme II 1'entend, et 
confesser avec le Christ, avec I'assistance de Sa grace.

8. Tertullien 6crivait : «Permettez â I'un d’adorer le vrai Dieu, â l'autre Jupiter ; 
â I'un de lever les mains au ciel, â l'autre vers l’autel de la foi ; â celui-lâ de 
compter, comme vous dites, les nuages, â celui-ci les panneaux d’un lambris ; â 
1 un enfin de s'oflrir lui-mdme â Dieu, â l'autre d'offrir un bouc. Prenez garde que 
ce ne soit une espdce d'irr61igion, d'âter la liberty de la religion et le choix de Dieu, 
de ne pas me permettre d'adorer le Dieu que je veux adorer et de me contraindre 
d adorer celui que je ne veux pas adorer. Quel Dieu recevra des hommages forces ?

homme n'en voudrait pas !» (Apologeticum, 24). «Une religion, 6crivait-il 
encore h Scapula, proconsul d'Afrique, doit etre embrassâe par conviction, non par
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Inversement, dirions-nous, dans l’histoire de I’Eglise, les pouvoirs 
civils ont pu constater que la plus grande intolerance, les plus 
violentes persecutions ne pouvaient pas grand-chose contre la 
liberte spirituelle de celui qui a choisi de s'unir au Christ Toute 
l'histoire des martyrs et des confesseurs de I'Eglise en est la preuve, 
depuis les premiers martyrs Chretiens, jusqu’aux nouveaux martyrs 
grecs de la domination turque et aux nouveaux martyrs russes du 
pouvoir sovietique et athde. L'histoire prouve que la persecution est 
bien inutile contre les chr6tiens vdritables qui prdfdrent le Royaume 
de Dieu â un pouvoir ou â un r61e politique 6ph6mdre.

Les moines du Mont Athos qui refusent aujourd'hui de 
commdmorer â la liturgie le nom du patriarche de Constantinople 
se sont places sur le plan de la liberte spirituelle. En agissant ainsi, 
ils siparent leur responsabilite devant Dieu, ils rejettent les actes du 
patriarcat qu'ils jugent contraire â la tradition tout entidre de 
I'Eglise orthodoxe. Ils ne persdcutent pas le patriarcat, et ils ne 
l'empâchent pas d'exister, mais ils refusent d'âtre associds â sa 
confession de foi d'aujourd'hui qu'ils estiment, sur certains points, 
oppos6e â celle des Pdres et â l'orthodoxie. Ils ne sont pas pour cela 
fanatiques ni intdgristes. Le fanatique est celui qui n'hăsite pas â 
faire violence et â tuer pour imposer ses id6es. Sont fanatiques ceux 
qui leur envoient la police. De meme, l'intdgriste est găndralement 
celui qui veut imposer â tous, et surtout â la societέ, sa propre 
conception de la tradition et de la νέπίέ religieuse. L'intdgriste fait 
des croisades . Les moines «zdlotes» du Mont Athos sont victimes 
d'une croisade qui ne dit pas son nom, parce qu'elle est incapable 
de trouver dans l'histoire de I'Eglise le moindre fondement â son 
intolerance10. 1

En Occident, l'integrisme a une autre caracteristique, il suppose

force ; car les offrandes â la divinit£ exigent le consentement du coeur».

9. Ce type d'activisme a έίέ une fois pour toutes condamni par Notre Seigneur 
J6sus Christ Lui-mdme, qui a dit â Pierre dans le jardin de Geths£mani, oii Ton 
venait L’arrdter : «Remets ton glaive au fourreau». .1

10. Le M^tropolite Athanase, qui a fait chasser les moines de la skite du
Proph£te-Elie ne leur a donn£ d’ailleurs aucun argument ecciesiastique ou
traditionnel quelconque. 1
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le paradoxe d’une au to rii que l’on reconnaît tout en se sdparant 
d'clle H stppose une papaută infaillible, que Γοη reconnaît comme

jje cn matidre de dogme, et avec laquelle on rompt nianmoins11
Or jamais dans l'histoire de l’Eglise orthodoxe, le patriarcat de
Constanţii îople n'a έ ίέ  consid6r6 comme une papauti ou comme â
lui seul le critdre de la foi12. Au con trăire, U a 6t6 bien souvent 
conteşti, ct nombreux sont ceux qui ont 6t6 appel6s confesseurs en 
se siparant de lui. Certes, â d’autres moments, il a eu un r61e dăcisif
dans l'histoire de l'Eglise ; mais le fait de se siparer de
Constantinople n'a jamais consid6r6 en soi comme un signe de
schisme. C'est en fonction de ce que confessaient et prâchaient 
publiquement les ivâques de tel patriarcat, de telle Eglise locale, 
que l'on parlait ou non de schisme. Dans l'Eglise orthodoxe, on n'est 
pas schismatique par rapport â des bâtiments, â une Eglise locale, 
quelle que soit son histoire, mais par rapport au contenu de la foi
â son orthodoxie, c'est-â-dire â sa conformită au d£p6t biblique et 
patristique transmis et expirimenti â travers les siâcles13.

Les moines zilotes ont le droit, selon la tradition orthodoxe, de 
ne pas trouver une grande justesse dans les diclarations des 6vâques
de Constantinople. S'ils pensent ainsi, ils ont le devoir, selon les 
canons, de ne plus commimorer le nom du patriarche et dts lors de 
ne plus le reconnaître. Comme on le voit, les canons ecctesiastiques
sont faits pour garantir la libertâ spirituelle en Christ dont nous 
parlions au âăbut : ils sont fond6s sur la synergie. Le patriarcat a 
le droit, bien sftr, de raconter ce qu'il veut pour se justifier, mais il 
a le devoir de ne pas persicuter avec l'aide de la police ceux qui ne 
seraient pas d'accord avec lui. II a le droit de loger â Istanbul, mais

11. II y a eu diffărenles voies pour att^nuer la contradiction qu'une telle attitude 
paraît envelopper. Par exemple, les sedevacantistes, reconnaissent l'infaibillit£ du 
pape, mais admettent que le Sidge de Rome est actuellement vacant, le pape actuel 
ne l'occupant que de faţon usurp£e.

12. La notion m£me d'un tel centre de Ia foi est contraire aux canons des 
conciles et â la conscience de l'Eglise.

13. L'idie capitale est qu'il n'y a pas pour les orthodoxes d'er opere operato, pas
de transmission du sacerdoce en dehors de la confession de la vraie foi. Voir Ie 
^apitre 3.
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pas celui d'agir comme les Turcs, traditionnellement intoterants.
En agissant ainsi, le patriarcat de Constantinople se met non 

seulement en contradiction avec les rdgles et l'histoire de l'Eglise 
orthodoxe, rappelant mâme la triste 6poque ou, aprds le concile de 
Lyon (1274), le Patriarche Vekkos, 61u pour faire appliquer l’Union 
avec les Latins, fit brQler dans leurs monastâres les moines qui ne 
le commdmoraient pas ; mais, en outre, il viole la liberti de 
conscience qui est un droit universellement reconnu dans nos 
soci6t6s dimocratiques. En mars, le Patriarche Bartholomăe a dit 
qu’il se rdjouissait de l'unification europdenne, mais il est le premier 
â ne pas en respecter les droits.

Nous ne le jugeons pas comme homme. II a le droit, lui aussi, de 
faire son choix et de prdfdrer ressembler au Patriarche Vekkos 
plutât qu'â saint Jean Chrysostome ou â saint Photios. Mais nous 
avons aussi notre choix â faire, et le droit de rester fiddles â la foi 
de saint Jean Chrysostome et de saint Photios plut6t qu'â celle des 
Patriarches Vekkos et Bartholomăe.

La police n'est pas un argument. En revanche, les moines zdlotes 
ont de bons arguments, malheureusement souvent dtouffds dans 
l'oeuf, parce que non diffus6s hors de la Grdce. La parole et les 
dcrits sont ndcessaires. Certes, nous sommes sans illusion parce qu'il 
y a beaucoup d'intdrets en jeu dans toutes ces questions et nous 
savons, par exemple, que des moines du patriarcat se sont empressis 
de s'emparer des biens abandonnds et des lieux vid6s de leurs 
occupants par la police. Nous sommes sans illusion, mais nous 
croyons que le peuple chrdtien a le droit d'Stre informd sur Tactivită 
de sa propre hiărarchie dont il ignore gdndralement l'attitude anti- 
chrdtienne sur la Sainte Montagne. Peut-Stre, avant que le 
Seigneur ne le fasse pour nous tous au jour de Son Jugement, le 
peuple chrdtien ira-t-il demander des comptes aux 6v6ques 
auxquels il est censd avoir critAxios («il est digne») au moment de 
leur consdcration. L'orthodoxie ignore le clăricalisme. Le prâtre ou 
l'6vSque n'a pas un droit ou un pouvoir qui lui serait propre, et en 
vertu duquel il pourrait avoir mâme recours au pouvoir civil pour 
garantir son autoritd. Non, il est prâtre ou 6vâque s’il est la bouche 
de l'Evangile, s'il en garde le ddpât prdcieusement comme quelque 
chose qui n'est pas son bien propre, mais celui du Saint Esprit, de
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•F lise, de tous les chr£tiens authentiques14. Le Seigneur ne lui 
î s demandi d'agir en satrape, mais de servir : «Vous savez que 
f  chefs des nations les tyrannisent, et que les grands les

rvissent. II n'en sera pas de meme au milieu de vous. Mais 
conque veut etre grand parmi vous, qu'il soit votre serviteur ; et 

** j-jnque veut Stre le premier parmi vous, qu'il soit votre esclave. 
C'est ainsi que le Fils de Γ homme est venu, non pour âtre servi, 
mais pour servir et donner sa vie comme la ranţon d'une multitude» 
(Matt. 20,25-28). «Le serviteur n’est pas plus grand que son 
seigneur» (Jean 13,16). «A ceci tous connaîtront que vous fites mes 
disciples, si vous avez de l'amour les uns pour les autres» (Jean
13,34). ’

%

14. Le professeur Mouratidths, professeur de Droit Canonique â l'Universit0
d'Athdnes, 6:rit : «Fort heureusement, l’Orthodoxie ne s'identifie jamais avec des 
patriarches, quelsqu'ilssoient, contrairemenl au papisme. En accord avec la c£l£bre 
râponse des Patriarches orthodoxes au pape, du 6 Mai 1848 : Le gardien de 
lOrthodoxie, le corps de l'Eglise, c'est le peuple lui-meme.» (C'atechese Orthodoxe,
V,17, p.41).
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I

L'EXPULSION DES MOINES 

DE LA SKITE DU PROPHETE-ELIE

’EXPULSION des moines, russes ou membres de l'Eglise 
Russe â l'Etranger, qui vivaient depuis longtemps, dans la 
pri£re et la pănitence, â la Skite du Proph£te-Elie, est 
due au moins â trois causes ginirales :

1) La volont6 de riduire toute opposition au patriarcat de 
Constantinople consid0r6 comme une nouvelle papaută, et de faire 
disparaître par tous les moyens une r£sistance qui, en Gr6ce depuis 
1920, s'oppose â Yaggiomamento de l'Eglise orthodoxe.

2) La prise de contr61e de la Sainte Montagne par des 
moines qui n'ont pas la «tonsure» athonite, c'est-â-dire qui ne sont 
pas issus de la Sainte Montagne, et qu'il est convenu d'appeler les
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«ηέο-athonitcs15». Ces moines, issus de fraternitds ou groupes de
* Are dtrangers au monachisme traditionnel ont 6x6 imposds â la 
Sainte Montagne â l'dpoque de la dictature des Colonels. Peu â peu, 
ils ont pris le contr61e, avec la complicity du patriarcat
oecumdnique, d'un certain nombre de monastdres -principalement
ccux de Stavronikita, Grigoriou, Simonos-Petra- ce qui leur a 
permis d'obtenir la majority â la Sacr6e Communautd16.

3) Une politique assez ancienne du patriarcat â l’dgard des
Slaves, visant â faire de la Sainte Montagne un lieu purement 
hell£nique et non pan-orthodoxe comme il l'a 6x6 â travers 
l'Histoire. La Skite du Proph£te-Elie 6tait, en effet, un monastdre 
fondy par les moines russes, oii venaient, avant la Rdvolution, des 
milliers de pdlerins sur la route de Jirusalem et de la Terre Sainte. 
Ces n6o-athonites et le patriarcat redoutent maintenant qu'avec la 
nouvelle situation politique de l’ex-URSS des milliers de moines 
russes viennent â la Sainte Montagne et y modifient le rapport de 
force. Des raisons similaires avaient poussd le patriarcat de 
Constantinople â interdire aprds la R6volution l'entrie des moines 
russes 6migr6s â l'Athos. Ainsi, le M6tropolite Antoine 
Khrapovitsky n'avait pas 6x6 autorisă â s'y retirer dans la pdnitence.

Quoi qu'il en soit, aucune des trois raisons mentionnăes n'est 
fondle sur les canons et sur la tradition eccldsiastique. Et c'est ce 
qui rend l'expulsion des moines du Prophdte-Elie injuste, illigale
et anti-orthodoxe.

15. Selon la tradition, celui qui veut devenir moine sur le Mont Athos doit 
rccevoir la tonsure monastique des mains d'un moine du Mont Athos. Quelqu'un 
qui a 6t6 fait moine ailleurs doit, en principe, rester sur le lieu de sa penitence,
autrement dit son monast^re.

16. Gouvemement de l’Athos, conseil form£ des repr6sentants des vingt grands 
monastdres, rdduits aujourd'hui, en fait, â dix-neuf par l'exclusion ilegale du 
m°nastdre d'Esphigm6nou. 11 a 6t6 exclu par les autres parce qu'il refuse la Ih^orie 
des branches, pr£ch£e par le patriarcat de Constantinople.
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A. Les faits

Le 20 mai 1992, le jour oil l'Eglise cilibre la f&te de la Mi~ 
Pentec6te, entre Pâque et la Pentec6te, les moines de la Skite du 
Prophdte-Elie ont vu, vers midi, arriver une jeep, d’oii sont 
descendus le secritaire du gouverneur civil de Γ Athos, M.Omiros 
Photiadis, et des policiers en civil. Cette Skite russe est rattachie au 
Monastăre du Pantocrator. Son higoumine est le Pire Siraphim, un 
moine venue d'Amirique, qui a riussi, avec sa communauti, â 
restaurer ce bel 6difice. Zilote, le Pdre Siraphim, qui vit au Mont 
Athos depuis plus de vingt ans, ne mentionnait pas â la liturgie le 
nom du patriarche de Constantinople, et se trouvait, pour cette 
raison, victime de pressions de la part des moines alignis sur la 
ligne officielle du Phanar17. J

Le secritaire du gouverneur expliqua aux Pires de la Skite ce qui 
6tait en train de se dirouler au monastire du Pantocrator : une 
commission du Patriarcat y introduisait de force une douzaine de 
moines venus du monastdre de Xinophon et, remaniant le conseil 
dirigeant du monastâre, donnait la majoriti â ces moines ex- 
xinophontins. Cette intrusion 6tait ill6gale, les monastdres itant, 
selon la Charte de l'Athos, autonomes. j

Au milieu de l'apr£s-midi, la mâme commission patriarcale se 
rendit â la Skite, prisidie par le Mitropolite Athanase d'Hiliopolis. 
Des jeeps et des camions sortirent aussi des moines et des policiers 
en civil. Apris la cirimonie â l'Eglise, le Mitropolite et sa suite 
furent invitis â prendre quelques rafraîchissements. Le Mitropolite 
annonţa qu'une nouvelle communauti se trouvait disormais â 
Xinophon ; puis, aprâs quelques renseignements pris sur les Pdres 
vivants â la Skite, il demanda quel iveque ils commimoraient. Le 
Pire Siraphim ripondit : «Tout ipiscopat orthodoxe». Le 
Mitropolite diclara que les Pdres de la Skite, ne commimorant pas 
le Patriarche de Constantinople, itaient schismatiques et prono^a 
leur expulsion immidiate. En vain ils demanddrent qu’on leur 
montrât une risolution les concernant, un arrSti d'expulsion ; en 
vain ils demanddrent un dilai de deux ou trois jours pour

17. Le Phanar est le palais du patriarche de Constantinople.



bier leurs effets personnels. Tout ce qu'on leur permit, fut 
‘r ramasser dans des sacs, sous l'oeil des cerbires de la police, 

luues affaires, puis de vinirer une derniire fois les ic6nes et les 
^Uaues de l'iglise et de chanter, devant la porte, le tropaire du 
^ophite Elie, avant de grimper dans une jeep qui leur fit gagner le 
P i Daphni. De lâ, un de ces bateaux qui servent au ski
nautique les emporta jusqu’â Ouranopolis, oil ils furent abandonnis
sur le quai. Le soleil venait de se coucher.

Les moines appartenant â la Skite qui n'itaient pas prisent lors
de la descente de police, n’ont pas i t i  non plus autorisis â rentrer
chez eux. Au contraire, d'autres moines, diligentis par les mimes
serviteurs du patriarcat, ont pris possession des lieux.

La presse grecque a rendu compte des faits, mais les journaux se 
sont partagis sur la faţon de les comprendre. Certains se sont 
emparis de l'ivinement pour insister sur le c6ti national: les 
moines auraient i t i  des Russes ou des Amiricains, voire des 
espions amiricains ! D’autres ont protesti contre les violations des 
droits de l'homme, de la constitution hellinique et de la Charte de 
l’Athos qu’implique cette expulsion. Orthodoxox Typos a titri : «Des
moines de l’Athos expulsis sans sommation» (n°982,26 juin 1992) ; 
Hagios Kypnanos raconte l'affaire et signale que les moines chassis 
sont encore persicutis par l'Etat qui refuse de leur rendre leurs 
passeports amiricains et conclut : «Les moines de la Skite du 
Prophite-Elie protestent contre leur expulsion illigale hors du 
Jardin de la Toute Sainte ; ils dinoncent le comportement 
antichritien, antifraternel et barbare des expulseurs, moines, 
hiiromoines et policiers ; ils annoncent qu'une grande persicution 
se pripare contre tous les Pires de la Sainte Montagne qui 
s'opposent â la ligne oecuministe et anti-orthodoxe du Patriarche 
Oecuminique, et se diclarent dicidis â user de tous les moyens 
ligaux pour riintigrer leur Skite».

Hagios Agathangelos (Agathange) publie une lettre ouverte au
Premier Ministre, signie par cent soixante quatre moines, dans 
laquelle ils dinoncent les faits, qui constituent une atteinte â la 
liberti de conscience, et soulignent que les moines zilotes se sont 
vus priver par la Sacrie Communauti du droit de faire moine un de 
leurs disciples et de lui liguer leurs biens, ce qui est contraire â la 
l°i- Ils pensent que le but de ces persicutions anti-zilotes est
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d’6carter tout obstacle â une future union du type de celle de Lyon 
qui a fait tant de martyrs sous le Patriarche Vekkos (1274). \u 
ajoutent que la conscience orthodoxe n'acceptera jamais une telle 
union avec les heterodoxes, fOt-ce au prix du martyre, et citent une 
voix qui a dit : «Les persecutions religieuses ont pris fin en Russie 
et commencent en Gr£ce !» (Agathange n°130 A, du 23 mai 1992).

En r6alite, pour bien comprendre cette expulsion, il faut la 
resituer dans le contexte de la persecution que, depuis 1924l
subissent ceux qui refusent, en accord avec leur conscience,
iaggiomamento de l'Eglise orthodoxe. 1

B. La persecution des zeiotes depuis 1924 j

En 1920, le patriarcat de Constantinople a prepari 
Γaggiomamento de l'Eglise orthodoxe, affirmant dans une encyclique 
ceiebre que les differences dogmatiques 6taient secondaires et ne 
devaient pas separer l'orthodoxie des autres confessions. La 
politique ecciesiastique du patriarcat de Constantinople dans ces 
annees fit scandale pour plusieurs raisons. Tout d'abord le patriarcat 
fut alors dirige par un aventurier ecciesiastique tristement ceiebre, 
Meietios M6taxakis, qui, au mepris des canons de l'Eglise, changea 
plusieurs fois de siege episcopal et patriarcal, se faisant 
successivement 61ever â l'archevâche d'Athenes, dont il fut depose, 
puis au patriarcat de Constantinople, d'ou il fut chasse, et enfin au 
patriarcat d'Alexandrie. II avait l'appui de la diplomaţie anglaise, si 
puissante alors au Moyen Orient. Formes en Anglererre, les 
6vdques de Constantinople furent desormais pr6par6s â accepter la 
theorie des branches, dont on comprend le sens dans le 
protestantisme, mais qui est etrangere â la tradition de l’Eglise 
orthodoxe. Lorsque ces hierarques voulurent reformer l'orthodoxie 
pour favoriser les relations avec l'anglicanisme, ils ne consulterent 
pas les autres Eglises locales -introduisant l'oecumenisme comme 
un coup d'Etat, â un moment particulierement tragique dans la vie 
des peuples orthodoxes. En effet, ces projets de reforme 
ecciesiastique furent annonces et reţurent un commencement 
d'application au moment oil les orthodoxes de Russie etaient en 
pleine persecution de la part des autorites sovietiques. Le patriarche
Tykhon etait emprisonne, de nombreux eveques tues ou deportes.
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I coitur unistes avaient cr 66 une Eglise paralele et 
p ' nnaire l'Eglise vivante, qui appliquait avec laide des 
r6v°lu^ixn‘ une r<jforme proche de celle que proposait le
autorites â  Constantinopie : suppression de toutes les barriâres
pa-r̂ rCaen'l'Eglise et le monde, r6forme des rythmes liturgiques -  
qui s6pai' calen(Jrier civil—, restriction du monachisme, activisme,

**Le oatriarcat de Constantinople s'empressa de reconnaitre cette 
pjfoe vivante et de demander au patriarche Tykhon de se retirer.
A Constantinople les 6vdques russes et leurs envoy6s furent assez
mal recus. Par la suite, jusqu'au d6but de la Seconde Guerre
M on d ia le , les grandes d6cisions de Constantinople furent prises sans
consultation de l'Eglise russe ou contre elle

Le massacre, fait par les Turcs, des Grecs dAsie Mineure, lexil 
de ceux qui purent fuir (1923), la situation politique trds confuse en 
Grdce et la soumission, depuis le XlXdme sidcle, de la hidrarchie de
l'Eglise helldnique au pouvoir civil permit au patriarcat de 
Constantinople de commencer la mise en oeuvre de sa rdforme. En 
1924, par ddcision gouvernementale, sans consultation du clergd ni 
du peuple, le calendrier eccldsiastique fut changd -non pour des 
raisons scientifiques, ni pour des motifs liturgiques, mais 
uniquement pour que les fetes soient communes avec les Anglicans, 
qui avaient fini, eux aussi, par adopter le calendrier grcgorien.

La faţon autoritaire dont le calendrier fut changd, le choix d*un 
calendrier18 qui $ dtd condamnd officiellement au XVIdme sidcle, 
sous le patriarche Jdrdmie II, dans plusieurs conciles pan- 
orthodoxes -tout cela provoqua une vive rdaction populaire et
monastique.

L’ensemble des moines du Mont Athos ~â l’exception d’un 
monastdre qui y vint ensuite- refusdrent la rdforme, et d'une faţon 
plus gdndrale YEncyclique de 1920. De nombreux fiddles les 
suivirent, qui continudrent de prier selon les rdgles liturgiques qui 
dtaient les leurs jusqu’alors.

Le drame fut que l’Eglise de Grdce, dirigde par l'archevdque

18. Le calendrier gr6gorien est manifestement contraire aux decisions sur la 
date de la Pâque £dict£es par le Ier Concile Oecum^nique tenu â Nic£e en 325.
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Chrysostome Papadopoulos, s'appuya sur le pouvoir civil pour 
persdcuter ceux que par ddrision l'on nomma alors les «vieux- 
calendaristes», mais qui constituaient, en r6alit6,1'immense majority 
des monastdres et des fiddles vraiment pieux. La police leur prit 
leurs dglises, chassa les moines de leurs monastdres, les exila, les 
emprisonna. On arrdta les fiddles et le clergd, on coupa les barbes 
des prdtres, on leur enleva leurs soutanes, et certains mdme furent 
tuds au cours de matraquages policiers. La persdcution fut 
particulidrement violente dans les anndes trente, puis dans les 
anndes cinquante, â l'dpoque de l'archevdque Spiridon d'Athdnes, 
enfin sous la dictature des colonels.

Nous n'avons pas â en retracer I'histoire ic i ; mais le fait est 
qu'elle est un cas d'intoldrance religieuse oil collabordrent l'Eglise 
et l'Etat contre une partie des prdtres et du peuple fiddle â ses 
traditions. i

Le choix d'Athdnagoras, membre de la haute maţonnerie 
amdricaine et acquis â la thdorie des branches, comme patriarche de 
Constantinople, aggrava dvidemment les choses. Tout d'abord, il fut 
imposd par la politique amdricaine ddsireuse d'assurer les meilleures 
relations possibles entre la Grdce et la Turquie, pays 
particulidrement choyd, pour des raisons stratdgiques dvidentes. Le 
patriarche Maxime V, bien plus traditionnel qu'Athdnagoras, fut 
ddmissionnd sans raison et enfermd comme fou en Suisse oil il n’eut 
plus le droit de cdldbrer ni d'agir comme hidrarque. Les quelques 
personnes qui ont pu le rencontrer â la fin des anndes cinquante 
ont pu tdmoigner qu'il n'dtait ni fou ni irresponsable.

La politique du patriarche Athdnagoras est connue : chacun sait 
qu'il engagea le rapprochement avec Rome, et commenţa â 
promouvoir une union adogmatique pan-chrdtienne et mdme pan- 
religieuse. Cette politique a dtd suivie par ses successeurs.

Ce qui est moins connu, en revanche, c'est qu'il y eut des 
rdactions trds profondes dans tout le monde orthodoxe, mais surtout 
en Grdce et au Mont Athos, contre le bouleversement de la 
tradition orthodoxe qu'opdrait Athdnagoras.

Tous les monastdres du Mont Athos refusdrent purement et 
simplement de commdmorer son nom â la liturgie. En Grdce du 
Nord, plusieurs dvdques, qui dtaient rattachds directement â l'Eglise 
mdre, firent de mdme ou protestdrent dnergiquement. Ce furent les
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lites Ambroise d’Eleuthiropole, Paul de Paramythie, 
in^tr0 oe de Sisianos et Siatistis et Augustin de Florina En mâme 

m *es ^ cutions contre *es «vieux-calendaristes»
redoubl^rent

Tous ces moines, ces prâtres, ces 6vâques, 6taient en droit de 
ster -d'une part, nous le verrons, selon les canons de I'Eglise 

J ^ ^ o x e ,  et d'autre part, en vertu des lois civiles qui sont
«nosiesautoriser le pluralisme. Evidemment, avec la chute de la
P r ^  . i ____i . __ 1 ( λ η a  :i A . c r . n , \ ~  a ~  - a a . . : __SUdictature des colonels en 1974, il devint plus difficile de r£duire par
police toute opposition sur le territoire grec. Mais le statut 

J^rticulier et indipendant du Mont Athos permettait «une reprise
cn main», laquelle devait prendre du temps mais arrive maintenant
presque â son terme.

Tout commenţa par une premiere tentative de coup de main
policier contre le saint monastdre d'Esphigmdnou qui refusa de 
c&ier. En 1974, le patriarche Dimitri Ier osa proclamer ddchus de 
leur £tat monastique l'higoumdne d'Esphigminou, le Pdre Athanase,
et quelques moines. A cause de leur attachement â la «religion
0ternellement immuable et identique â celle des Pâres19», les 
moines, qui d6cid£rent de faire corps autour de leur higoumdne et 
de rester solidaires, furent pers6cutes dans leur monastâre : les
forces de l’ordre le cerndrent, la centrale t£l£phonique de Karyds
coupa leur t£16phone, la poşte centrale retint leur courrier, toute 
communication par terre et par mer fut interdite, les moines ne 
purent mâme plus sortir pour s'occuper de leur potager... Assi0g£s, 
ils n'en continudrent pas moins de glorifier la Sainte Trinit£ et de 
louanger la Toute Sainte M£re de Dieu, la patronne de la Sainte 
Montagne. Au dessus des tours du monast£re, flottait deux 
drapeaux noirs, et de grandes banderoles avec l’inscription : 
L'Orthodoxie ou la Mort ! La pers0v6rance des moines porta son 
fruit: les gendarmes eux-memes furent scandalisds de l'oeuvre 
^ntichristique qu'on leur demandait d'accomplir.

Finalement, devant l'impossibilit6 de diviser les moines par les 
propositions les plus diverses, le gouverneur civil de l'Athos renonţa

^c^cli^nĈ Ĉ Ue tnarc 1̂ es Orthodoxes (1848), 6ditee en franţa is dans
UCS Potri&rches orthodoxes, Fraternity Saint-Grăgoire-Palamas, Paris,
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â faire souffrir des innocents de faţon aussi voyante. 1
Depuis ce temps, malgri les vexations, le monastdre esphigminite 

est devenu le symbole de la risistance â l’arbitraire du patriarcat
Les moines acceptent de vivre pauvrement plutât que de c6der : en 
effet, la plupart des monastdres ont de grands biens, des terres leur 
ont έίέ donndes hors du Mont Athos... Les autoritis ont privi 
illigalement, les moines d'Esphigminou des revenus de leur 
monastdre, ainsi que de leur representation â la Sacrie 
Communauti, ce gouvernement monastique de la Sainte Montagne. 
Certains des moines furent expulsis ou menacds, comme l'6diteur 
du journal Agathangelos, le Pâre Jacob qui, dans sa revue, ddnonce 
rigulidrement les persecutions faites contre les moines zilotes.

Dans les skites, ces petits ermitages qui sont rattachis, 
administrativement, aux grands monastdres des ηόο-athonites, mais 
oii vivent, en rialiti, des ascdtes totalement consacris â 
rh6sychasme, le monde avec ses tourments et ses violences fit lâ 
aussi irruption. De nombreux moines furent chassis, ou contraints 
de quitter le lieu de leur pinitence par toute sorte de moyens.

Donnons quelques exemples. {
Tout d'abord, le Pdre Thiodoritos, auteur de nombreux livres de 

thiologie et de piiti, et qui publiait L'hagiorite, un petit journal 
orthodoxe. Du fait de cette publication -que les autoritds voulurent 
lui interdire- il dut quitter la Sainte Montagne pour se rendre â 
Paros. II publia â Athdnes en 1987 L Apologie d'un /i£yyc/i<zyte, ou 
il raconta toutes les difficulty que son Pdre spirituel Callinique et 
lui-mdme avaient essuyies avec les autoritis du Mont Athos.

Mentionnons encore le cas d'un autre moine zilote, le Pire 
Damien, qui vivait depuis quinze ans â la Sainte Montagne et qui 
fut chassi par la force malgri ses protestations. Le Pdre Damien 
refusa de reconnaître la ligaliti de l'acte d'expulsion qui n'ătait pas 
fondi sur le droit, icrivant notamment au gouverneur de la Sainte 
Montagne â Karyds : \

«Au respectable Gouverneur de la Sainte Montagne. Karyds. 
Monsieur le Gouverneur, Par les fonctionnaires de la police de 
Karyds, j'ai appris que vous avez donni ordre de m'expuiser de la 
Sainte Montagne oii je suis moine depuis quinze ans. Vous avez 
άέοιάέ de mettre â exicution et de couvrir du manteau de la ligaliti 
les dicisions des moines orthodoxomaques du Monastdre de
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h ariou, ces transgresseurs d’une foule d'articles de la Charte de
îSainte Montagne et de la Constitution Helldnique, d6cisions
*constitutionnelles, anti -chrdtiennes, contre toute idde de justice

de morale et qui font de vous un coupable. (...) Par la force et la
contrainte, vous voulez violenter ma libertd religieuse que la  
con stitu tion  helldnique reconnaît â tout citoyen. Votre conduite

He ie sombre regime de la Dictature, car vous me punissez 
sans me donner le droit de me ddfendre, droit que reconnaissent â 
leurs citovens mdmes les tristes tyrans des pays sous- 
ddveloppds*0». Le moine Damien prdeisait aussi qu'il avait promis, 
en faisant ses voeux monastiques, de rester jusqu’â la mort sur la
Sainte Montagne.

Le Pire Thdodoritos protesta contre l’attitude du Gouverneur et 
des autres persdcuteurs, en derivant dans L'Hagiorite: «Nous ne 
plaignons pas les persdcutds, mais les persdcuteurs. Les persdcutds 
marchent dans la voie bienheureuse des confesseurs. Malheur â 
ceux qui les persdeutent pour plaire â leurs supdrieurs cacodoxes et 
â leurs adeptes ! Car qui ignore qu'ils veulent, par la persdcution, 
dtouffer la voix dissidente de ceux qui rdsistent, afin que le peuple 
de Dieu ne ddcouvre pas ce qui se trame au Jardin de la Toute 
Sainte ?» Le meme journal, L'Hagiorite n°34, de septembre 1985, 
publia une lettre ouverte adressde par un grand nombre de fiddles 
â la Sainte Communautd du Mont Athos, aux Vingt Monastdres, au 
Gouvernement civil, au Ministdre des Affaires Etrangdres et â 
Γ Association des correspondants de la presse dtrangdre â Athdnes. 
Cette lettre disait notamment : «Rdvdrends Pdres, avec stupeur et 
amertume nous avons appris certains faits arrivds â la Sainte 
Montagne, le Jardin de la Toute Sainte et qui, â notre avis, 
compromettent le monachisme orthodoxe et donnent de graves 
inquidtudes â notre peuple orthodoxe... Le rdvdrend higoumdne du 
monastdre de Dochiariou a organisd «l'assaut» du pauvre ermitage 
de Termite Damien Bulgarides, en forţant sa porte, en saccageant 
ses meubles et ses objets, en pillant ses pauvres deonomies faites sur 
son travail manuel. Et maintenant vous prdparez son bannissement 
iUdgal de la Sainte Montagne !»

20· Cf La lumiirc du Thabor n°9, Paris, Ier trim.1986, p.104.
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Par la suite, bien d’autres moines furent expulsis ; mais la visite 
â Rome du patriarche Dimitri qui, en dicembre 1987, participa â la 
messe papale, portant son omophore21, et laissant son diacre lire 
les ectenies22 et l'Evangile, suscita trop de reactions sur la Sainte 
Montagne pour que le moment propice â un assaut final contre les 
z61otes soit rendu possible. Certaines skites refusirent mime de 
commemorer alors le nom du Patriarche Dimitri. Les kelliotes de 
Karyis et des environs, les moines dependant des monastires du 
nord de 1'Athos, ainsi que les monasteres de Grigoriou et de 
Koutloumoussiou -qui n'appartenaient pas aux zeiotes de l'Athos- 
suspendirent ainsi la commemoration du patriarche â la liturgie23.

Ce dernier se rendit par la suite au Mont Athos, et devant le 
monastire d'Esphigminou, accompagne de nombreux policiers. 
Selon les moines athonites, l'assaut du monastire etait resolu, mais, 
pour l'eviter, l’higoumine, le Pire Euthymios, refusa d'ouvrir les 
portes. 9

Plus recemment, l'higoumine d'un monastire athonite, le Pire 
Ephrem de Philothiou, s'etant rendu aux Etats-Unis et au Canada, 
decouvrit â quel point le syncretisme religieux regnait dans les 
eglises grecques de ce pays. II rompit la communion avec le 
patriarcat de Constantinople et entra dans l'Eglise Russe â 
l’Etranger du Metropolite Vitaly qui lui ordonna des pritres. Le 
Pire Ephrem subit alors une telle persecution de la part des «ηέο- 
athonites», qu'il prit peur et retourna au Mont Athos en laissant 
l'Eglise Russe. Pour se venger du Metropolite Vitaly, la Sainte 
Communaute proclama son Eglise un «schisme» sans la grâce et 
hors de l’Eglise. Cette position suscita les reactions de certains
fidiles pieux. Nous prisentons en Appendice cette correspondance.

Maintenant l’expulsion de la skite du Prophite-Elie a eu lieu et 
nous attendons celle, probable, des moines zilotes du monastire

21. Omement sacr6 de Tevdque orthodoxe, symbole du troupeau dont il a la 
charge. M

22. Supplications qui reviennent dans tous les offices.

23. Sur toutes ces reactions, voir Protestations orthodoxes ă la suite de la visite 
du Patriarche de Constantinople au Pape en Dicembre 1987, Paris, 1988. I
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*α  ΗίβΠΐέηου -qui sera plus difficile, car ils ont pour eux un trds 
Γ soutien populaire en Grdce. Le patriarche Bartholomde a

^ an. jes deques du patriarcat oecumdnique au Phanar du 29 aoQt
Ier septembre 1992, et il leur a ddclard qu'il ddsirait se rendre

* Mont Athos en novembre 1992 et qu'il souhaitait voir rdglde la 
8uestion du monastdre d'Esphigmdnou. Patience...

C. Les persdcutions mendes par les ndo-athonites

II serait faux de croire que les zelotes soient les seuls â dtre
victimcs de la prise de controle du Mont Athos par les ndo-
athonites. Mdme des esprits honnetes, qui n'ont pas rompu avec le 
patriarcat, mais qui ne sont pas prets â accepter n'importe quel acte 
de tyrannie eccldsiastique, ont dtd victimes de ce souci louable de 
libre examen selon la foi et de respect des canons.

Ainsi, M.Mario Pilavaki, correspondant â Londres d'Orthodoxos 
Typos fut expulsd de l'Athos pour avoir critique un «texte sur 
l'dducation naţionale» rddigd par deux higoumdnes particulidrement 
rdformistes, celui de Stavronikita et celui de Grigoriou. Le mdme 
texte, qui impliquait le Mont Athos dans toutes les querelles 
politiques ou sociales de la Grdce, fut aussi critique par le moine 
Maxime de la Grande Lavra, pourtant soutenu par plusieurs 
thdologiens officiels trds connus. Le resultat fut que le P.Maxime 
rencontra de trds nombreuses difficultds avec les ndo-athonites. 
Finalement, il dut quitter la Sainte Montagne, pour se rendre en 
Angleterre, oil il est recteur d'une paroisse grecque. Lâ, il publia 
son livre sur Les Droits de ihomme au Mont Athos, que nous 
rdsumons dans le chapitre suivant.

Plus surprenante encore est 1'expulsion d'un Metropolite qui a 
son siege dans la Grdce du Nord, et qui commdmore le patriarcat 
de Constantinople, Monseigneur Augustin de Fiorina. Dans une 
lettre cdldbre, parue en avril 1985, adressde au patriarche Dimitri, 
cet dveque avait ddnoncd toutes les transgressions des canons qui, 
selon lui, caractdrisent sa propre Eglise et il s'dtait scandalisd de la 
coniplicitd de certains moines du Mont Athos qui, au lieu de se 
dresser contre ces iniquitds, sanctionnaient spirituellement ceux qui 
es ddnonţaient : «Si des fils fiddles de l’Eglise orthodoxe osent 
protester contre ceux qui transgressent les canons, ils sont
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persdcutds par les chefs des Eglises orthodoxes, excommunids et
punis par des Pdres du Mont Athos, qui voyagent â Stranger m
leur infligent des sanctions sdvdres, ce qui est un
scandale ».

grand

Dans les dernidres anndes le Mdtropolite Augustin de Florina
continua de mettre en garde le peuple orthodoxe grec contre 
Faction de certains hidrarques du patriarcat Ainsi, en Australie 
l'archevdque Stylianos fut accusd par ses propres fiddles, puis par
des moines du Mont Athos -comme le Pâre Thdocldte Dionysiate-
de ndo-nestorianisme. Des Fraternitds s'organisdrent en Australie 
qui refusdrent l’autoritd de l'archevdque Stylianos. Non seulement 
le mdtropolite Augustin de Florina, mais le patriarcat de Jerusalem
soutint les trds nombreux prdtres et les fiddles qui se sdparaient de
l'dveque nestorianisant d'Australie.

Quand le Mdtropolite Augustin fut invitd au Mont Athos, au 
monastdre de Koutloumoussiou, et qu'il eut donnd son avis sur la 
situation eccldsiastique en Australie, il reţut le conseil dnergique de 
partir au plus t6t le lendemain matin au risque d’dtre chassd par la 
police. '3M

Peu de temps aprds cet incident, Ecclesiasticos Agon, journal 
pourtant lid â l'Eglise d'Etat, affirmait publiquement qu'il redoutait 
«la prise du Mont Athos». Voici ce que ddclarait cet important
journal eccldsiastique grec, faisant allusion â divers dvdnements 
arrivds sur la Sainte Montagne, notamment â la prise de contr6le du 
monastdre des Ibdres par l'higoumdne rdformiste de Stavronikita, le 
ndo-athonite Pdre Basile Gontikakis. M

«Dans l'Histoire du monachisme athonite, le retour du monastdre 
des Ibdres au cenobitisme traditionnel est un fait important.

«Malgrd cela, certains dvdnements, lids â ce retour, justifient
certaines inquidtudes quand au cheminement du monachisme 
athonite. Et voici pourquoi : le peuple orthodoxe helldnique et lesifIamis sincdres de la Sainte Montagne ont dtd surpris par 'Telection 
comme higoumdne, d'une personne dtrangdre â la fraternitd
monastique ibdrique. Selon les rdgles et l'antique ordre monastique 
l’higoumdne est choisi par les frdres du monastdre parmi les frdres

24. Cf La Lumiire du Thabor n°6, Paris, 2dme trim. 1985, p. 109.



*. nionsst^f^'
a chez les ib£rites des pdres de qualite, "engendrds ctW y · λ ______ i i __ ·Αβ% ι;Λ jf/%n rkei

ris" Par ce sa‘nt monast^re> et r*en n'obligeait d'aller
n°U unter" au "amener" un higoumdne d'un autre monastire !

Et cet hig3 um£ne "ehoisi" augmente l'inquiitude. Le Pdre Basile
ntikakis -c'est de lui qu'il s'agit- 0tait higoumdne du monastire

ju Qtavronikita. Comment a - t- il  acceptă d'abandonner son
■  __ Γ.· . It__ _ -II __ · 1 _·___L· - J_

«
ses

onastire pauvre et de se faire "muter” -car il s’agit bien de 
mutation- dans un monastire riche et en vue ?

De plus, cet higoumdne "ameni" et "emprunti" est connu pour
aeroba ties oecuministes, pour ses icrits anti-monastiques 

destinis â soutenir l’archevique hiritique Stylianos d'Australie, et 
condamnis pour modernisme par des hagiorites officiels- et pour 
son "incapaciti" â s’adapter â la tradition du monachisme athonite ; 
manifestement, il est influence par 1'esprit occidental et itranger â 
la tradition hagiorite !

«Outre cette maudite ’’mutation”, le comportement du Patriarcat 
Oecuminique inquiite igalement ! Celui-ci paraît avoir i t i  m ili 
â cette affaire, au detriment des privileges des monastires athonites, 
et avoir agi d'apris un plan pri-etabli, pour placer â des postes 
d'higoumines des "subordonnis" du Phanar et des "porteurs" de 
I’oecuminisme ainsi que du "nio-vekkisme" qui lui fait suite !

«A titre indicatif, nous avons i t i  informis que l'archimandrite
Basile Gontikakis, "l’ameni" et "I’emprunti", est â l’origine des 
calomnies contre le Mitropolite Augustin de Fiorina et que c'est lui
qui a pricipiti 1‘expulsion du Mitropolite hors de la Sainte 
Montagne, en l’accusant d’avoir critiqui des reprisentants du 
Patriarcat Oecuminique en Australie pour leur conduite anti
orthodoxe !

«Tout ce qui se passe autour de cette "cinobitisation" du 
monastire des Ibires justifie l'inquiitude du peuple orthodoxe grec 
e* des amis sincires de la Sainte Montagne, qui posent la tragique
question : «Aurait-οη itabli un plan pour la prise de la Sainte 
Montagne ? Est-ce qu'â l'horizon athonite s'agiteraient des "ombres 
de revenants" de Barlaam, de Michel Paliologue et de l’abject



"patriarche” Jean Vekkos25 ?» f l
Un autre journal grec, Orthodoxos Typos, Iii lui aus.ii â Ι'ΕβΙί

d'Etat, mais de tendance assez traditionnelle, commentait ain * 
l'expulsion du Mitropolite Augustin et sa declaration selon laquelU  ̂
«â la Sainte Montagne, sur tous les monastdres, skites et ermitaee* 1 
devrait toujours Hotter le drapeau iOnhodoxie ou la Mon» : «Nous
croyons que les paroles ferventes du Mitropolite Augustin de 
Fiorina sont la justification et la ricompense d’un monastfcre
communautaire athonite qui, depuis de nombreuses annies dijâ, a
hissi le drapeau IOnhodoxie ou la Mort, malgri les violentes
riactions des autres monastdres de la citi athonite ; il s'agit du 
Monastire d'Esphigminou...» H

Enfin, Agathangelos se disait scandalisi par la faţon de faire des 
nio-athonites qui, au simple discours d'un iveque, ripondent par
l'expulsion : «Le 6/19 ao&t, fete de la Transfiguration, le
Mitropolite Augustin Kantiotis fut inviţi â prisider aux fâtes du 
Monastire du Koutloumoussiou, proche de Karyis. Λ

«Le "patriarcat oecuminique" avait donni la permission et le 
Mitropolite rcndit visite, auparavant, â la Sacrie Communauti, qui 
le reţut avec tous les igards dus â sa digniti, comme elle fait pour 
tous les iveques nio-calendaristes...

«Les fetes se deroulirent normalement, sous la prisidence 
d'Augustin qui celebra avec l'higoumene du monastire et les 
hiiromoines prisents. Le soir du jour principal, au cours des vepres 
et de l'office des difunts en mimoire des fondateurs, le Pire 
Augustin voulut adresser quelques mots et donner quelques conseils 
aux moines du monastire et aux fiddles prisents. Etaient prisents. 
â l'office ecclisiastique les representants de la Sacree Communauti.
Le Mitropolite Augustin parla de la visite tant attendue du 
"patriarche", de la ligne oecuministe suivie par le "patriarche" 
Dimitri, et de la tolirance de celui-ci et de son synode, qui 
maintient en poste "l'archeveque d'Australie" Stylianos, malgri ses 
scandales et son activite anti-ecclesiastique et anti-nationale dans 
l'hellinisme imigri !... .

«Cette critique contre Dimitri ne fut pas appriciie par des

25. Ecclesiasticos Agon n° 261, seplembre 1990. 1
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tants oecum6nistes fanatiques de la Communaut6, qui
fepr^ cnt et partirent furieux... d£cid£s de d6noncer, d6s le 
protes ^ ^  bunion de la Communaut6 et d’expulser, par la

’^ras s^culier (selon leur habitude), le M6tropolite 
f°rce · Mettant â exdcution ces menaces, M. Loulis, le

rncur civil (et homme du patriarcat), le persuada... bien avant
Mcver du jour (!!!) de quitter la Sainte Montagne, pour ne pas
M chass6 avec violence, â la suite de la d6cision de la 
Communaut6 !... Malgrd ses protestations, il se laissa convaincre par
Loulis et on le fit partir de nuit, parce qu’il avait eu l'audace de
manifester son opposition.

«Par tous les moyens de terre et de mer dont dispose le
aouverneur civil, il fut conduit au port de Daphni, et de lâ hors de
b  Sainte Montagne !... Le lendemain, la Sacr6e Communaut6 
d£nonca au "patriarcat oecuminique" le Mdtropolite et demanda des
sanctions â son endroit.

«Voici la triste et audacieuse dictature de la Sainte Montagne ! 
Quelle misdre !!! Telle est l'autorită spirituelle fcodale des "parrains 
oecum^nistes" !... S'ils avaient voulu soutenir le "patriarche", ils 
auraient dQ inviter, poliment, le P£re Augustin â converser â la 
Sacr^e Communautd et corriger une 6ventuelle faute de ce dernier. 
Seulement... auraient-ils eu le courage de contredire les v6rit6s qu’il 
leur avait lancdes ? L'expulsion les arrangeait au mieux !

«Croyez-vous qu'ils ont agi ainsi... par amour de leur 
patriarche ???... Ils n'ont de sympathie pour personne, si ce n'est 
pour le si£cle !... Et ils font tout pour ne pas le perdre. Le patriarcat 
ayant aujourd'hui avec lui l’Etat, et les places qu'ils occupent 6tant 
pr6caires sans les faveurs de Dimitri, ils se hâtent, en cons6quence, 
de montrer une servility rampante envers leurs maîtres, insinuant 
lamentablement : "Voyez comme nous vous soutenons, en retour,
gardez-nous â nos postes"...

«Jusqu'â quelle hauteur, â quel respect, l'autorit6 spirituelle de la 
Sainte Montagne s'est 61ev6e de nos jours26 !»

Nous n'avons voulu donner ici que quelques exemples de cette 
situation anti-chritienne qui rdgne sur la Sainte Montagne de

26. Agathangelos n° 120, juillet-aoul 1990.

33



l'Athos contre tout droit ecclisiastique et civil. Nous savons que 
dans quelques annies, des moines feront l'histoire de ces 
persecutions, donneront tous les documents historiques et
scientifiques ; mais la Sainte Montagne de l'Athos existera-t-elle
comme dans le passi ? Sa normalisation n’est qu'un premier pas 
vers sa disparition, vers sa transformation en un musie  du 
monachisme oriental, oii les moines, transformis en gardiens 
donneront l'opinion de l'Athos sur ce qui se passe dans le monde
comme le font dijâ les nio-athonites, et feront des conversations
et des confirences scolaires sur la vie spirituelle qui sera ainsi
enseignie et non pratiquie. Froideur et ennui mortel. L'Europe
aura son musie folklorique sur les «Pdres du disert», mais le
monachisme orthodoxe authentique sera absent de la Sainte 
Montagne. |



LES DROITS DE L'HOMME AU MONT ATHOS 

TEMOIGNAGE DU PERE MAXIME DE LA GRANDE LAVRA

II

v e c  l 'e x p u l s i o n  par la police, sur ordre du patriarcat de
Constantinople, des moines de la skite du Prophite-Elie, 
le livre du Pire Maxime de la Grande Lavra prend un 
caractire incontournable. Le Pire Maxime est devenu 
moine dans un grand monastire du Mont Athos, le plus 
ancien, la Grande Lavra. Attachi au monachisme 

traditionnel, homme cultivi, connaissant bien les icrits des Pires de 
l'Eglise, le Pire Maxime ne s'est pas soumis aux nio-athonites et, 
obligi de vivre disormais en Angleterre, il y a publii l'ouvrage que 
nous avons dijâ mentionni, Les Droits de îHomme au Mont Athos.

Le livre du Pire Maxime, publii en anglais27, n'a pas du tout 
pour but d'etre un livre de controverse religieuse : il dinonce un 
£tat de fait, la mainmise sur le Mont Athos d'un groupe

27. Fr. Maximos, Monk of Great Lavra, Human Rights on Mount Athos, an 
Appeal to the Civilized World, Stylite Publishing, Welshpool, Powys, 1990.
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d'higoumdnes qui ne rcspectent pas mâme les droits les piu*
eiementaires des autres moines, «anciens athonites», «z6lotes»
moines d'origine slave, russe ou serbe. II ne s'agit pas des regies
divino-humaines de l'Evangile, du monachisme et de l'Eglise, mais 
des simples droits de l'homme, tels qu'ils sont reconnus par les 
chartes internationales : il semble qu’ils soient miprisis au Mont 
Athos. I

Cet ouvrage s'ouvre sur une preface de Sir John Lawrence, le 
prisident de Keston College, specialiste notamment des etudes sur 
le non-respect des Droits de l'homme dans les pays de l'Est
L’important journal britannique, The Independent, a consacre un
long article d'une double page au livre du Pire Maxime -dont
personne n'a encore rien dit en France. Nous presenterons done ici 
un resume de ce livre : 1

In trod uction 1

Dans son Introduction, le P£re Maxime rappelle les origines du 
Mont Athos et son caractdre international : «Depuis 963, date de 
la fondation, par saint Athanase, de la Grande Lavra, avec la 
protection de 1'Empereur de Constantinople, le Mont Athos 
appartient aux monastdres orthodoxes qui y sont installs. II depend 
de l'autorite spirituelle du Patriarche de Constantinople. Depuis 
cette epoque (le X£me sidcle), les etablissements monastiques et 
leurs dependances se d^veloppdrent rapidement et prirent un 
caractdre international, incluant des fondations non seulement 
d'origine grecque, mais encore de toutes les families de 
l'orthodoxie : Serbie, Georgie, Russie, Bulgarie, Roumanie et, pour 
un temps, Italie. Cette ligue cosmopolite de monastdres, assez vite, 
trouva opportun d'avoir une assemble commune, qui pOt fournir un 
utile conseil representatif ; on l'appelle la Sainte (ou Sacree) 
Communaute ou la Sainte Congregation». 1

Le Pere Maxime note ensuite que la Sainte Communaute a 
remarquablement fonctionne et que son systdme de confederation 
a parfaitement servi Ies interdts de l'Athos pendant dix si£cles. La 
capitale choisie pour cette republique fut Karyds, au centre de la 
pininsule. Les higoumdnes s'y reunissaient sous 1a pr6sidence de
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onfr^re, le Protos de Karyds. Chaque monastdre restait 
* *  autonome. L'indd'pendance et l'immunitd des monastdres

lorsque l'Athos tomba aux mains des envahisseurs
^  j£s (je i'Empire romain : Latins (Franks), Slaves, Ottomans. 
- I ,  rappclle aussi que l'autoritd th6ologique de l'Athos fut immense

le passd, notamment au XlVeme sidcle, avec le mouvement
. .  ^aste  qui «marqua de leur caractdre spdcifique les peuples
orthodoxes de Russie, des Balkans et du Moyen Orient et qui eut 

ne influence considerable sur le christianisme oriental dont il fut
I'expression la plus essentielle et la plus haute».

Pendant la turcocratie, le Mont Athos eut un statut quasi- 
autonome accordd par le sultan, et ce n'est qu'en 1917 que la Sainte
Montagne passa sous contr61e grec.

En 1922, lors de la catastrophe d'Asie Mineure qui vit l'exil forcd 
de six millions de Grecs d'Anatolie, plusieurs centaines de r6fugi6s 
devinrent moines sur le Mont Athos, reprdsentant la dernidre 
gdndration «n6e et nourrie dans cet environnement traditionnel». 
Les moines de l'Athos n'dtaient pas d'ailleurs exclusivement grecs ; 
en 1913, il y avait jusqu'â cinq mille moines russes sur le Mont
Athos.

C'est malheureusement â cette dpoque que le gouvernement grec 
se ddtermina â dliminer les moines non-grecs, afin de sauvegarder 
son idde chauvine d'un peuplement homogdne de ce territoire 
rdcemment acquis. Or les traitâs internationaux (Berlin 1878, Sevres
1913, Lausanne 1923) ont tous fait, du maintien des minoritds 
ethniques sur l'Athos, une obligation. Les desseins du gouvernement 
grec trouvdrent un appui dans la situation de schisme crââe par 
«l'introduction du calendrier grdgorien28 dans certaines parties de

28. Le calendrier traditionnel de l'Eglise orthodoxe est une adaptation du 
calendrier lunaire biblique au calendrier julien de l’Empire romain. Les Pdres, tout 
en connaissant ses «d6fauts» astronomiques, l’ont adopte pour r0soudre les 
querelles sur la date de la Pâque, qu'ils ont ainsi fixee pour longtemps. L'Eglise 
n'est pas un observatoire. Le calendrier unique pour toutes les Eglises locales n'a 
d'autrc but que de permettre â tous de c£l6brer les fetes en mâme temps, pour 
manifester l'unit£ liturgique. L’Eglise orthodoxe a rejetă le calendrier du pape 
Cîr0goire VII, du reste âgalement errone astronomiquement, dans des conciles 
tenus â Constantinople en 1583, 1587 et 1593, et accepts par toutes les Eglises 
orthodoxes. Voir Callinique VHesychaste, Paris, 1988, p.78-83.
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l'Eglise orthodoxe, ddcidde unilatdralement par le patriarcat (U
Constantinople en 1924. Elle causa une division grave parmi Ies
moines athonites, dont la plupart considdraient ce changement
comme une innovation inddsirable, destinde â ruiner l'unitd des 
peuples orthodoxes» -ce qui arriva : l’Athos lui-mdme ne suit pas 
le nouveau calendrier, pas plus que les Eglises orthodoxes de 
Russie, de Serbie, de Bulgarie (jusqu’en 1968), du Sinaî et du
patriarcat de Jdrusalem. II y eut -e t il y a encore- des persdcutions 
contre les athonites qui protestent contre ce changement : ce sont 
eux qu'on appelle les zdlotes et qui ont rompu toute relation 
liturgique avec les autres moines. Un grand nombre de ces moines
persdcutds -e t meme, depuis, ddportds hors de l'Athos- venaient
des minoritds non-grecques». 1

Le Pdre Maxime rappelle ensuite qu'en 1926, la nouvelle
constitution grecque introduisit quatre stipulations fixant le futur 
mode d'administration de l’Athos : 1) dgalitd et autonomie locale 
des vingt principaux monastdres ; 2) dgalitd des droits et c^toyennetd 
grecque accorddes â tous les moines, quelle que soit leur
nationalitd ; 3) dtablissement d une charte constitutionnelle
fournissant â la confdddration athonite un rdglement administratif, 
ldgislatif et judiciaire ; 4) nomination d'un administrateur civil ayant 
pour mission de veiller â l'application exacte de la charte. Toutes les 
constitutions grecques ont repris ces quatre principes. En 1926 
encore, la charte constitutionnelle, composde de 188 articles, que les 
principaux monastdres, â l'exception du monastdre russe de Saint- 
Panteldimon, avaient approuvde, fut adoptde par le Parlement grec 
et eut force de loi constitutionnelle. ,

La charte distingue nettement entre les monastdres cdnobitiques 
et idiorythmes (art. 84 et 142)29. Toute altdration du statut des

%

29. Les monastdres idiorythmes different des monastdres cenobitiques ou 
communautaires par trois points : 1) il n'y a pas, dans les premiers, d’higoumdne 
unique pour le monastdre, mais plusieurs petites fraternites, chacune sous la 
conduite d'un ancien ; 2) les repas ne sont pas pris par tous en commun : Ies 
fraternitds pourvoient chacune â ses bcsoins et, souvent, elles s'invitent les unes Ies 
autres ; 3) les moines cdnobites n'ont thdoriquement pas le droit d'acqudrir des 
biens ou d en ldguer, sinon â leur monastdre, mais le voeu de pauvretd est mieux 
observd par les idiorythmes. S
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• «t m onastics et de leurs douze dependences appelies skites30
eststrictcment interdite. En outre, les nionastdres cdnobitiques n'ont 
)^e |e droit de devenir idiorythmes, tandis que I'inverse est possible 
j l a grande majorite dc leurs membrcs le demande -e t sous reserve 

£ la Sainte Congregation I'approuve (art 85). Jusqu'en 1968, la 
Question ne se posa pas ct aucun des m onastics idiorythmes ne
nensa m£me â changer son mode de vie traditionnel ; aucun n’y 
aurait jamais song6 depuis, si certains n y avaient 6t6 contraints par
la force.

Puis le P£re Maxime expiique que les ceremonies
commemoratives du milienaire de ΓAthos en 1963 furent assombries
par le declin du nombre des moines : de 1903 â 1963, ils etaient
passes de sept mille cinq cents â miile cinq cent soixante, en un peu
plus d'un demi-siâcle.

Citons ensuite le P£re Maxime : «Quand la junte militaire prit le 
pouvoir en 1967, elle tira pleinement pmii du <J6clin de l'Athos. En 
1968, la gendarmerie grecque, Lingcc par le gouverneur civil, prit
d'assaut le monastdre de Stavronikita. Ils firent irruption dans les 
cellules, en jetdrent les occupants dehors, puis les chassdrent de leur 
monast£re. La plupart des pdres durent se mettre â l'abri sous les 
arbres ou dormir dehors avant de trouver ou aller. Le jour suivant, 
le gouverneur civil d6clara la fin du ci-devant monast£re idiorythme 
de Stavronikita, qui devenait cenobitique, ct l'expulsion de tous les 
moines pour immoralite. La Sainte Congregation de Karyds ne 
r6agit pas quand le gouverneur imposa, comme higoumdne ideal, un
jeune pretre d'une skite idiorythme, â la moralite garanţie par
regime des colonels !

«Cet evenement marque, pour l'Athos, le debut d'une nouvelle 
ue. Les uns apr6s les autres, les monastdres ont change deΛ

30. Sur l'Athos actuel, une skite est un monast^re, ou groupe de cellules 
nionastiques, ayant une administration locale et dependant legalement d'un des 
monastdres dirigeants. Les skites sont pr6vues pour dtre idiorythmes ; cependant, 
pour £viter que des non-grecs ne sidgent â la Sacr6e Communaut6, quatre grands 
monastdres Strangers, c^nobitiques, se sont vus proclamer «skite». Idiorythmes ou 
. n°bitiques, les skites ne peuvent changer de statut (art.143 de la Charte). Enfin, 
*1 faut noter que les deux tiers des moines athonites vivent en skite ou dans des 
ermitages, c'est-ă-dire, suivent le moddle idiorythmique.

39



mains. Non seulement les monasteres idiorythmes, mais aussi w  ' 
cănobitiques occupăs par des moines âg0s et peu nombreux riren3
l'objet d'offre de reprise en mains ămanant de communautăs plug
jeunes venant de toute la Grdce. Ce fut une occasion unique, poy3 
des clercs grecs c£libataires et ambitieux, de devenir abb6s sur la
Sainte Montagne. Alors qu'auparavant, chacun devait commencer 
par le noviciat dans un monastdre, on pouvait maintenant, sans
grand effort, devenir supărieur de monastdre.

«Entre 1968 et 1986, douze monastdres ont regu de nouvelks
fraternităs. Cinq d'entre eux durent aussi abandonner de gr6 ou de 
force leur mode de vie antărieur et devenir cănobitiques. Le mode 
de vie idiorythme fut diffamd sur une si large ăchelle, que les 
moines se trouvdrent obliges de livrer leurs monastics... j |

«A la fin, les vents de la rdhabilitation de l'Athos exercdrent une
fascination sdduisante sur les citds et les universitds. De nombreux 
jeunes gens de bonne dducation s'empressdrent de rejoindre les 
communautds cdnobitiques nouvellement formdes ou rdorganisdes, 
sans s'interroger aucunement sur leur authenticity monastique ou 
leurs origines. Ces nouvelles recrues freindrent le declin namdrique 
de la population athonite. Les jeunes supdrieurs â la tdte de ces 
communautds dtaient souvent estimds comme des h£ros dignes d’un 
grand honneur, puisqu'ils dtaient le foyer central de ces groupes. La 
plupart des nouveaux initiâs -surtout les plus incultes- c0d£rent â 
la tentation de faire de ces supdrieurs l'objet d un culte de la 
personnalitd ou d'une hdroisation. 'M

«Toutes ces conditions ont produit une mentality excentrique qui 
n'a plus rien â voir avec la tradition monastique antdrieure». 1 

Le mouvement ηέο-orthodoxe est ainsi ne peu avant la 
restauration de la democraţie en Grdce (1974), et a s6duit des 
politiciens de droite aussi bien que certains socialistes. L'un de ces 
derniers 6crivait ces lignes, en preface â un calendrier publi6 par le 
Centre de Sauvegarde de l'Hdritage du Mont Athos : «Le Mont 
Athos reprăsente une continuity de vie dans l'orthodoxie et dans
Vhellinisme. Pendant onze sidcles, il a gard6 cette flamme, exerţant 
une influence peu visible mais profonde sur le progrds de la 
Nation...» Bref, le Christ ne vaut plus que par le vdtement grec dont
on l'affuble.

Cette mentalitd, explique Ie Pâre Maxime, est fortement orientie
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1 travail missionnaire dans le peuple grec, considiri comme 
**** «nation religieuse» dont la fonction unique est de ripandre â
^  * le m0nde un hellinisme orthodoxe nostalgique du passi et

ment nationaliste. Et c'est au nom de ces idiaux et de ces
illusions que la Sainte Montagne, naguire havre de paix et de

Are est devenue, pour les moines qui refusent l'arbitraire des 
ηέο-oVthodoxes, un lieu d’injustice, de troubles et de tourments !

Les Droits de I'homme au Mont Athos

Le P£re Maxime dinonce ensuite les manquements aux Droits de
I’homme commis sur le Mont Athos :

«On ne s'attendrait pas â rencontrer des violations des Droits de 
I'homme dans une communauti qui a pour tâche de transcender les 
limitations humaines par l'ascise chritienne, et qui cherche, par 
difinition, â atteindre un idial qui n'est pas humain, mais divino- 
humain. Malheureusement la rialite est â l'opposi de ces 
aspirations ; elle laisse meme absolument sans illusion. Aujourd'hui, 
â une ipoque censie avancer d'un bon pas vers l'uniti europienne 
et la citoyenneti europienne commune, dans un des pays membres 
de la CEE, â savoir la Grâce, quelques-uns des droits les plus 
essentiels â la subsistance de toute communauti humaine sont tout- 
â-fait ouvertement foulis aux pieds. Sont, en particulier, violis ou 
ne sont pas respectis du tout, en depit de la constitution grecque et 
de la Convention Europienne des Droits de l'Homme (C.E.D.H.), 
qui les garantissent, les droits suivants :

La liberti d'expression 
(Article 10 de la Convention Europienne des Droits de l'Homme)

Sous pritexte d'obiissance, note le Pire Maxime, il existe une 
censure inadmissible. 11 est impossible de rien dire ou publier de 
contraire â l’opinion des autoritis, sans s'exposer aux persicutions 
et â l'expulsion de 1'Athos, sur simple dicision de la Sainte 
Communauti. Les moines doivent demander, avant toute 
publication sur des sujets thiologiques ou autres, Yimprimatur de
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sup6rieurs qui souvent ignorent la question trait6e. Cest un
d6voiement, ou plutot, une utilisation ilegitime de l'ob&ssancc 
monastique par les supârieurs, qui s'en servent â leur profit Selon 
la vraie tradition monastique, l'ob6issance est volontaire et le 
sup£rieur n'a aucun droit de porter atteinte â la liberti du disciple.
Si tout marchait comme il faut selon l'iddal chrâtien, le moine 
s'exprimerait librement et les supârieurs en seraient ravis, puisque 
ses paroles seraient le fruit de leur enseignement Aux fruits on 
connaît l'arbre, dit le Seigneur dans l’Evangile. 1

Ces mesures policidres prises pour limiter l'expression 
personnelle, sous couleur de faire r6gner l'ordre et l'obiissance, 
n'ont que deux raisons d'etre : Λ

a) La peur que le monde extirieur s'apergoive que certains 
moines ne sont pas ce qu'on attend de la part d hcmmes qui ont 
άέάιέ leur vie â Dieu. 1

b) La conscience de ce probldme et la n6cessit6 de prendre des 
mesures et de se prdcautionner, non bien sDr pour le r6soudre, mais 
simplement pour masquer la νέπίέ devant l'opinion publique. j

Ceux qui ont osέ exprimer leur opinion sur les questions vitales 
pour le Mont Athos dans des journaux ou dans des livres, ont 6l6 
pers6cut6s et ont sc uvent 6t6 obliges d'en appeler â la Cour 
Supreme de Gr£ce pour obtenir l'annulation de leur expulsion 
ilegale. Ceux qui protestent contre cette absence de liberte 
d'expression risquent de le payer cher. j

A la diff6rence de ce qui a lieu pour les pays de I’Est31, la 
dictature, sur l'Athos, n'est temper0e par Taction d’aucune 
association d'Europe ou d'Am6rique. Au contraire, la soci6t6 des 
Amis de la Sainte Montagne oeuvre â Athdnes, avec les subsides du 
Ministere des Affaires 6trangdres, pour le soutien des «neo-

31. Le livre du Pdre Maxime a έΐέ public en 1990. Depuis celte date, la 
situation a ένοΐυέ dans le sens d'une plus grande liberalisation dans les pays de 
I'Est. Toutefois, il y a toujours, dans la Russie actuelle, des persecutions plus ou 
moins importantes. Ainsi, â Saint-Petersbourg, nous avons vu la chapelle de 
I'Eglise russe libre, dependant du Metropolite Vitaly de New York, installee dans 
une cavt parce que le patriarche Alexis II de Moscou a demand^ aux autorites ex~
comm unis tes de Petersbourg de causer un maximum de tracasseries administratives 
â cette Eglise qui ne veut pas d6pendre du patriarcat de Moscou, lui-m£me 
compromis trop gravement avec le communisme et le KGB. j
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athonites» et de leurs injustes dicisions. Les plus dimunis sont, bien
sftr, les moines non-grecs.

Le droit ă la liberti de conscience religieuse 
(Violation de Varticle 9 de la C.E.D.H.)

«Un autre phinomdne inattendu sur la Sainte Montagne est
aujourd'hui la suppression des droits ilimentaires dont sont victimes
les "zilotes" ou "vieux-calendaristes". Ils se sont s£par6s 
ecclisialement des autres moines et ne communient pas avec eux 
afin d'exprimer leur opposition sur des sujets tels que le changement 
de calendrier, l'oecumdnisme et l'hirisie des athonites ηέο- 
orthodoxes. Ils ont έίά punis en consiquence». Le Pdre Maxime 
inumâre quelques unes des vexations dont les zilotes sont victimes :

«La răpression punitive infligie aux zilotes a atteint un tel point 
qu’ils n’ont meme plus le droit de toucher l'argent que l'Etat doit â 
leur monastâre, ni d’entreprendre au compte de l’Etat des travaux, 
restaurations d’idifices ou riparations d'intirdt giniral, ni d’acquirir 
des cellules et des ermitages comme font les autres moines.

«Le pire est qu’ils ont 6 exclus de la Sainte Communaută, ce 
qui veut dire qu’ils n'ont pas le droit d'y etre reprisentăs ou 
d’exprimer leur point de vue. C'est une violation de plusieurs 
articles de la charte constitutionnelle de l'Athos, non moins que de 
la constitution grecque.

«Malgri les protestations et les plaintes ecrites, il n'y a pas eu, de 
1971 â ce jour, la moindre intervention de l'autoriti compitente, â 
savoir celle du gouverneur civil. Ce cas dimontre le caractere 
fasciste de l'oppression exercie sur toute minoriti ou tout individu 
qui n'est pas dans la ligne. L'actuel rigime athonite ne peut pas, en 
l’occurrence, invoquer la Charte Constitutionnelle, qui interdit 
l'installation de schismatiques sur la Sainte Montagne, puisque les 
zelotes ne sont pas venus d'ailleurs s'installer sur la Sainte 
Montagne, comme l'ont fait les ηέο-orthodoxes, mais sont d'anciens 
athonites devenus zilotes par suite de la malheureuse politique
ecclisiastique du patriarcat oecuminique.

«En outre, la charte constitutionnelle interdit, par dessus tout,
• installation de moines non-orthodoxes sur la Sainte Montagne.
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Toutefois, des douzaines de groupes de ndo-orthodoxes organises 
ont pris pied dans beaucoup de monastdres de la Sainte Montagna 
sans en etre empeches, quoique leur culture naţionaliste soit on ne 
peut plus dloignde de la tradition monastique athonite. Or ce sont 
les chefs de ces ndo-orthodoxes qui president aujourd'hui aux 
destindes de la Sainte Montagne».

Le droit au courrier et au ίέΐέphone pnvis
(Violation de iart. 8 de la C.E.D.H.)

Dans beaucoup de monastdres, surtout ceux qui ont etd remplis 
par des jeunes et des anciens universitaires, ces droits n'existent pas. 
Les higoumenes des monastdres ndo-orthodoxes ouvrent toutes les 
lettres destindes aux moines et ne les transmettent que si bon leur 
semble ; de meme pour les lettres que veulent envoyer leurs moines, 
lesquels n'ont pas meme le droit de savoir si leur courrier a dtd 
transmis. On ne toldre aucune protestation. Cette censure n'est pas 
l'obdissance monastique, mais cause, au contraire, une suspicion 
rdciproque et entraîne la mauvaise foi dans les relations entre 
moines et higoumdnes. Que craignent ces derniers ? Si chaque 
moine s'en dtait remis de tout son gre â son higoumdne, celui-ci 
n'aurait pas â prendre de telles mesures prdcautionneuses. Un 
moine qui dcrirait une lettre en ferait probablement connaître la 
teneur â celui en qui il aurait toute confiance ; et s’il ne le faisait 
pas, cela ne reprdsenterait en aucun cas une menace pour 
l'higoumdne ! ■

De meme, tous les tdlephones sont sur table d'ecoute et il n'est 
pas rare qu'un moine soit sommd de s'expliquer sur telle chose qu'il 
a dite au telephone, sans qu'il ait le droit de savoir de quel droit on 
l’a dcoutd ou qui l'a dcoutd. La mdrre chose vaut pour Vs appels 
reţus de l'extdrieur par les moines : le moine n'est inf^ qu'on 
l'appelle que lorsque les autoritds se sont assi ice? · .e le. .· intdrdts 
en sortiront saufs. Quand elles passent la comr j.ucation, c'est en 
prenant note de son contenu. La plupart du temps, toutv rois, les 
«autoritds» rdpondent que le moine demande est occupd ; il y a 
ddrogation, lorsque celui qui appelle ddclare qu'il songe â devenir 
moine. Alors la conversation peut durer plus d'une heure. 1
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ii v a pire : il est trds possible de s'entendre avec les postiers 
^  et de subtiliser le courrier d’un moine ou d'un monastâre 

JJant qu'il atteigne sa destination.

Le droit des minorităs 
(Violation de I'article 14 de la C.E.D.H.)

La Sainte Montagne a toujours 6t6 un foyer monastique pan- 
orthodoxe. Cette presence non-grecque est non seulement une 
benediction et un fruit de l’Histoire, mais encore elle est essentieile 
pour la realisation des buts spirituels de l'Athos.

Les tra ils  internationaux (Berlin 1878, S£vres 1913, Lausanne 
1923) maintiennent et protdgent les minorites non-grecques, et 
l’article 105 de 1'actuelle Constitution accorde, en consequence, la 
citoyennete grecque â tout moine de l'Athos d'origine etrang£re. Or, 
depuis la junte (1967-1974), le Ministere grec des Affaires 
Etrang£res fait tout pour chasser, anticonstitutionnellement, les 
moines etrangers et exerce des pressions sur le patriarcat de 
Constantinople pour obtenir son consentement.

Le but premier du gouvernement grec etait l'anti-communisme : 
il s'agissait de chasser tout moine originaire d'un pays du Pacte de 
Varsovie32 et de liberer ainsi la Grdce de ses obligations 
internationales. A long terme, ce que veut l'Etat grec, c'est la 
suppression de l'autonomie de l'Athos au profit de la souverainete 
grecque ; ce transfert de souverainete aura des consequences 
ddsastreuses pour tous les moines, y compris les moines grecs, car 
il permettra â l'Etat de prendre toutes les decisions qui lui plairont 
sans que le Patriarchat ni les moines puissent protester. Seront
rendues possibles :

1. la nationalisation des biens athonites, alors que le bien-
fonds athonite appartient de droit au Patriarcat ;

2. le developpement du tourisme â la Sainte Montagne, par 
I’abolition de la cloture monastique, la creation d'hotels, de plages

32. Lc livre du moine Maxime a έΐέ 6crit quand le eommunisme foumissait 
encore une justification commode aux persecutions visant les moines venus des
PaysdeTEst. - ‘
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et autres entreprises commerciales ; 1
3. la soumission du Mont Athos au Service Arch0ologique

et la transformation des monastdres en mus6es.
Ce sont les moines Strangers et les traitds internationaux quj 

constituent l'obstacle majeur â ces projets. C'est pourquoi, eux et 
leurs compatriotes venus en p&erins, sont pers6cut6s. 11 s'agit 
principalement des Grecs de Chypre, des Roumains, des Russes, des 
Serbes, des Bulgares et des moines des autres pays, â l'exception de 
ceux de la Communautd Europdenne, qui ont le droit de residence 
dans un Etat membre. Voyons comment l'Etat s'y prend pour 
0carter les «ind0sirables».

Le gouverneur civil et la police usent de ddtours pour empecher 
l'arrivde de ces moines dtrangers. (a) Ils les privent de la citoyenneti 
grecque, â laquelle ils ont pleinement droit en vertu de l article 105 
de la Constitution. Le Gouverneur Civil, au lieu de se conformer â 
cet article et de leur donner une carte d'identitd, la remplace, sur 
ordre du Ministdre des Affaires Etrangdres, par un permis 
provisoire de sdjour, lequel doit etre renouvele tous les deux mois. 
(b) Ils confisquent le passeport des moines etrangers pour les 
obliger â quitter la Sainte Montagne. Voici la manoeuvre. Un moine 
6tranger arrive et donne la preuve qu'il a bien έχέ inscrit dans un 
monastdre du Mont Athos et, d'accord avec la Constitution, 
demande une carte d'identitâ. Les policiers demandent â voir le 
passeport, le confisquent et d£clarent qu'il ne sera rendu â son 
propridtaire qu'â Ouranopolis, la premidre viile situie juste hors des 
frontidres de l'Athos. Si le moine tombe dans le pidge et fait le 
voyage jusqu'â Ouranopolis, on lui rend son passeport, mais on ne 
le laisse pas rentrer dans l'Athos, sous pretexte qu’en tant 
qu'dtranger, il a besoin d'un nouveau permis pour entrer. «Si vous 
aviez une carte d'identite, lui dit-on, vous pourriez rentrer». Si le 
moine, alors, retourne â Thessalonique pour obtenir du Ministere 
un nouveau permis d'entrer, on lui dit qu'il a depasse la date 
marquee sur son premier permis, prevu pour quatre jours, et qu'il 
est d£jâ reste plus de jours sur l'Athos qu'il n'est permis aux 
visiteurs dtrangers. 11 n'a plus qu'â rentrer dans son pays. Alors il est 
arretd comme un immigrant illdgal, declare un danger pour la 
s0curit6 de la nation, et le tout est not6 sur son passeport de 
manidre qu'il ne puisse plus d£sormais se rendre en Grdce ; il est,
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nfin raccom pagnâ â la frontiere ou Ton s'assure de son expulsion.
C Si lc moine dtranger <5vite de demander â la police une carte 
j.jjcntit£, il <*st nâanmoins arret0 sur la Montagne et expulsâ sous

ritexte que ses papiers ne sont pas en râgle !
De cette maniere ont 6x6 chassis bcaucoup de moines. Meme de 

simplcs pelerins ont 6x6 ecartds par des manoeuvres dilatoires. On 
Ies fait attendre si longtemps â Thessalonique qu'ils sont obligâs de
ţepartir avant d’avoir le permis.

Passons sur toutes les mesures d'intimidation, les vexations, les 
menaces et l'agressivitd des autorites â l'âgard de ces pâlerins, 
incapables le plus souvent de s'exprimer en grec ni de protester, et 
qui sont frăquemment des membres du clergd, des universitaires, des 
professeurs, des itudiants... La xenophobic pr0vaut si bien qu'un 
magnifique monastdre russe du XlXâme sidcle, ddtruit par un 
incendie en 1968, n'a pas 6x6 reconstruit, quoique le gouvernement 
russe ait offert de le restaurer int^gralement.

Une intense propagande pr£sentait, aux ycux des moines grecs de 
l'Athos, les Strangers de l'Est comme des espions du Pacte de 
Varsovie et les moines serbes comme travaillant â la crdation d'un 
Etat mac&lonicn. La disinformation ct l'ignorance râgnent si bien 
dans les monastdres que les moines grecs ignorent l'antagonisme 
entre les Macedoniens et les Serbes et croient que les seconds 
oeuvrent pour les premiers ! Quand on sait combien ces moines de 
l'Est ont 6x6 hai's et persâcutes dans leurs propres pays, on se rend 
compte du caractdre < coeurant des calomnies du gouvernement grec 
â leur endroit. Le M'nistdre des Affaires Etrangeres donne chaque 
annee une forte somme â l'Administration Civile de l'Athos, 
destinee â la propagande anti-slave ! Cet argent sert â payer des 
informateurs, â acheter des icones pricieuses, etc. Aucun 
gouvernement grec, fut—il socialiste, n'a ose supprimer cette 
allocation, d£clar0e indispensable â la s£curit6 naţionale et qui ne 
sert qu'â remplir les poches des adulateurs du Gouverneur Civil. 

Ce que cherche, par tous ces moyens, le Ministere des Affaires
c'est Ie depart de tous les moines âtrangers, qui 

rt^rerait automatiquement la Grâce de ses obligations envers eux. 
Mais, heureusement, ces plans, que les moines grecs jugent 

umains, contredisent directement la Convention Europienne 
P°ur la Protection des Droits de l'Homme et des Libertâs
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Fondamentales (art. 14), ainsi que la loi sur les minori tâs adopţie 
par le Parlement Europeen en 1988.

N0anmoins la terreur continue et s'âtend aux pâlerins. par
xânophobie, on refuse â certains visiteurs le permis d'entrer. Un 
pelerin serbe se voit attribuer un permis valable pour dix-huit 
heures seulement, delai qui ne lui permet pas d'atteindre sa 
destination : le m onastic serbe de Chilandari. Malgre les 
protestations des moines grecs, le gouvernement ne modifie pas sa 
politique. t .

Meme vigilance â l'egard des Grecs de Chypre. Le gouvernement
craint qu'ils n'acquidrent un monastdre â eux sur l'Athos. Un 
groupe de moine chypriotes, arrivâ en 1987 et dont la plupart des 
membres venaient de la pârtie de l'île qui est maintenant occupâe 
par les Turcs, ne purent resider au monastâre de Vatopedi qui les 
avait invitâs. Le Gouverneur civil declara que les Chypriotes ne
pouvaient sâjourner dans un monastere grec !

Dans une lettre au Times du 23 mars 1989, le pretre de la 
paroisse serbe de Londres, le Pâre Milun Kostitch, s'est plaint de la 
d6ception âprouvâe par ses compatriotes dans ces occasions et a 
souligne qu'il avait lui-meme du attendre deux jours â 
Thessalonique pour avoir un permis rendant possible le pcierinage 
â Chilandari. ^ 3

Le 9 mars 1989, le meme journal publiait une lettre de Derek 
Hill, racontant le comportement des autoritâs grecques â l'egard des 
novices et moines etrangers, montrant les transgressions de la
Constitution grecque. II concluait : «La region de Grece ou ces
choses ont lieu a eu un role d’importance mondiale pendant plus de 
miile ans et n'est pas propriete de la Grece».

Une autre minorite qui a souffert des injustices flagrantes est 
celle des moines roumains. Les Roumains n'ont mdme pas le droit 
d'avoir un monastâre â eux sur l'Athos et, par consequent, sont 
privâs de toute reprâsentation â la Sacrâe Communautd De pan- 
orthodoxe qu'il âtait autrefois, l'Athos est en train de devenir
purement grec, changement qui effraye beaucoup d'observateurs
orthodoxes. Ils y voient un appauvrissement spirituel indâniable.

Les moines grecs eux-memes sont revoltâs par ces abus et des 
protestations ont ete deposees aux Nations Unies et â la Cour des 
Droits de I'Homme de Strasbourg ; mais, socialiste ou non, le

48



Le droit de sortir de son pays 
et de circuler librement â iâtranger

(Violation de iarticle 5 de la C.E.D.H.)
%

Toujours contrairemcnt â la constitution grccque, les moines 
athonites ^o iv en t des passeports qui ne sont valables que pour
deux mois et le voyage du retour. Malgr6 tous les appels qui lui ont 
Μέ lanc0s, le Ministere des Affaires Etrangdres fait la sourde 
oreille. Dans certains cas, l'Administration Civile refuse carr^ment 
le passeport ; dans d'autres, elle pose, pour son obtention, des 
conditions inacceptables. Ainsi, en 1978, l'Administration Civile 
interdit la sortie d’un moine qui allait donner une conf£rence â 
l'0tranger, et voulut examiner le texte de la conference avant toute 
automation, cependant que le controle des passeports, â 
Thessalonique, recevait ordre de ne pas le laisser passer. De tels cas 
sont, paraît-il, frequents, mais ne sont pas tous connus.

Le droit ă iinformation exacte 
et ă iacces ă Iinformation 

(Violation de iarticle 10 de la C.E.D.H.)

La desinformation regne sur l'Athos. 11 est interdit aux moines 
d'ecouter la radio ou de lire les journaux. En revanche, les 
dctenteurs de l'autoritâ font l'un et l autre en cachette de leurs 
subordonnes. Comme les conversations avec les visiteurs sont
souvent aussi defendues, le moine n'a acces â l'information que par
Ihigoumene qui deforme â plaisir ce qu'il a appris si cela sert ses
projets. Dans les domaines religieux et thdologiques, la fausse
information est destinâe â eviter toute opposition sur les questions
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controversies33, qui intiressent les moines au premier chef.

Nicessiti de I  action de la police au Mont Athos 
ă cause du manque de vigilance et d'organisation

(Violation de iarticle 5 de la C.E.D.H.)

La disparition d'un moine ne suscite aucune recherche, surtout 
s'il vivait en ermite. C'est souvent bien des jours apris sa mort que 
son corps est retrouvi. Quand quelqu'un disparaît et qu'on ne 
trouve pas 50η corps, il faut attendre des mois pour qu'une enquite 
ait lieu. ij^ H

L’itrange est, ici, que ceux qui disparaissent ainsi sont 
giniralement de vieux moines dont on croit savoir, dans le 
voisinage, qu'ils ont des souverains d'or dans leur cellule. L’itrange 
est encore que lorsqurun tel ermite disparaît, tout le contenu de sa 
cellule -argent, objets pricieux, icânes, manuscrits, vases liturgiques 
doris- disparaît aussi. On dicouvre piriodiquement des cadavres 
non identifies.

Relativement friquents sont aussi les suicides inexpliquis, aussi 
bien de vieux moines que de novices. Ainsi, le suicide (?) d'un 
archimandrite, le Pire Pantiliimon de Simonos Petra, qui itait en 
conflit avec les autres dirigeants de son monastire, et qui avait 
demandi â la Sacrie Communauti d'intervenir pour lui rendre 
justice. Se dirobant â ses obligations ligales, la Sacrie Communauti 
ne bougea pas, de peur d'entrer en conflit violent avec les autres 
membres dirigeants du monastere. «Le risultat de tout cela, ecrit le 
Pire Maxime, fut que ce hiiromoine, qui itait victime d'une 
injustice, tomba dans un ravin profond d'environ cinquante 
mitres» ; mais aucune enquete n'a i t i  faite sur les circonstances de 
sa mort.

Tout est mis en oeuvre pour que ce genre de cas passe inaperţu 
du public.

33. Par exemple, celles du calcndrier ou de l'oecum6nisme. Le bien, disent les 
Pdres, n‘est bien que s’il est bien fait. Entre les mains des higoumdnes ηέο~ 
athonites, l'obâissance et la fuite hors du monde deviennent asservissantes et 
fraud ulcuses. ijj^H
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LArchimandrite Panteleimon du Monastdre de Simonos Petra, victime d'un 
roysterieux «suicide» en juillet 1988 par chute depuis la balustrade. Illustration tirâe 
du livre du Pdre Maxime, Human Rights on Mount Athos.
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En conclusion lc Pere Maxime sc demande pourquoi les moines 
dont les droits sont bafoucs sc plaignent si pcu, et apporte trois 
rdponses : la premidre, c’est que la plupart des moines ignorent 
leurs droits ou ne savent pas â qui s'adresscr -consequence de
l’obdissance mal entendue, exploitde frauduleusement par les chefs 
sans scrupules. La seconde, c'est qu'on leur dit qu’il faut se 
soumettre pour maintenir l'ordre et la loi, la tradition et I'amour 
fraternei. En fait, I'amour est remplacd par la repression et les 
associations sont intcrdites. Les minoritds ethniques n'osent pas 
protester pour ne pas compromettre leur citoyennete athonite. La 
dernidre, c’est que le gouvernement grec a depuis longtemps promis, 
par politique, une amelioration, qui n'est jamais venue. II ne reste 
qu'â mettre sur pied une commission internaţionale pour proposer 
des solutions. |

Le Pdre Maxime ajoute â son texte un certain nombre de 
documents : lettres dmanant des monastdres ou de la Sainte 
Communautd et qui ddplorent la politique ultra-nationaliste du 
gouvernement grec et ses mesures illegales vis-â-vis dtrangers, telle 
l'exclusion -l'higoumdne du monastdre russe de Saint-Pantdldimon 
se plaint ainsi qu'on ne laisse meme pas entrer six moines russes 
pour permettre la survie de sa communautd, et les Roumains de la 
skitc de Saint-Jean-Baptiste ddcrivent le comportement 
inqualifiable des autoritds et de la police â l'dgard de leurs frdres ; 
articles de journaux ; photocopies de cartes de sdjour prouvant que 
certains athonites dtrangers se sont vu refuser la citoyennetd 
grecque. Les listes des skites et des monastdres, ainsi qu'une carte 
de l'Athos, ajoutent â la valeur de l'ouvrage, cependant que les 
documents le rendent irrdfutable. I

Telle est, si nous en croyons le Pdre Maxime, la situation tragique 
au Mont Athos. Nous avons toutes les raisons de le croire, car 
pourquoi prendrait-il le risque de laisser croire qu’il critique le lieu 
de sa penitence et de son ascdse, pourquoi chercherait-il â justifier 
les zdlotes alors que lui-meme n'est pas «/.dlote» et commdmore le

Conclusion
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. rche de Constantinople ? Quel intdret personnel aurait-il â 
P3 ^re publiques les divisions de la Sainte Montagne ? Non, son 
ft t livre est une dtude historique autant qu'un appel au secours 
a «anciens athonites» qui voient le «jardin de la M6re de Dieu»
ornber entre les mains des «ηόο-orthodoxes». Saint Nil le 

Mvrovlite, dans ses propheties, annonţait qu'un jour le Mont Athos
mânie, dans des temps d'apostasie redoutable, chuterait

Souhaitons que ce temps ne soit pas encore venu, et que la pridre
dc la Mere de Dieu et des saints qui s'y sont sanctifids gardent et
protdgent les moines qui osent dire et confesser la veritd.
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Le Pdre Niphon des karoulia, I un des plus grands sculpleurs sur bois de l'Athos, 
â cotă de son chcf d'oeuvre, L'Annonciaiion, qu'il avait mis vingt ans â răaliser. II 
est mort en 1984 et son chef d'oeuvre dispărut durant la ceremonie des funăraillcs, 
le lendemain de sa dormition. On ne l'a jamais retrouvd. C’est un exemple frappanl 
des sacrildgcs qui se muliiplicnl de par la Saintc Montagne, et que Ies autorităs 
grecques font semblant de ne pas voir. Illustration liree du livre du Pere Maxime.
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L'IMPOSSIBLE JUSTIFICATION

DE LA PERSECUTION

III

1  n*
ES MOINES de la Skite du Prophdte-Elie et ceux du
monastdre historique d'Esphigmenou ne cessent de 
donner les raisons dogmatiques et eccldsiastiques qui les 
empechent de commămorer le patriarche de 
Constantinople.

Ils citent les canons apostoliques, ceux des conciles oecumdniques, 
le synaxaire ou vie des saints, les textes des Pdres de l'Eglise. En 
face, le patriarcat et les n6o-athonites fournissent peu d'arguments 
ecctesiologiques. Ceux qui reviennent sont toujours les mâmes : 
«Les Pdres zdlotes n'ont rien â faire sur le territoire canonique du 
patriarcat, ils ne sont pas "canoniques"». En Europe, oii ce type 
^’arguments sont supposds porter dans l'opinion publique, dtrangdre 
â l'Eglise orthodoxe et â l'esprit de l'orthodoxie, on ajoute volontiers 
que ces memes Pdres zdlotes seraient «intdgristes». Tout cela est 
hien beau d'apparence, et nous rdpondrons â ces alligations.
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Toutefois, cela justifie-t-il l'envoi de la police dans les monastfcresl’exil ]>ar la force des moines ? Non, car le passage â la viole 
physique est d'un autre ordre.

Les Turcs sont, juridiquemcnt, chez eux aujourd'hui
Constantinople. Parce qu'ils ont la force, la loi qu'ils ont eux
memes redigie, et la reconnaissance internaţionale, ont-ils pour 
autant le droit de persecuter les chretiens, de les maltraiter et de W 
chasser comme ils l'ont fait plusieurs fois en ce siâcle ? Non, bien 
sOr ! Leurs lois devraient au contraire garantir la presence et let 
biens des chrâtiens, s'ils vculent aujourd’hui etre considers comme
un Etat dcmocratique. M

Or le patriarcat agit au Mont Athos comme les Turcs, pr^tendant 
qu'il est le seul â avoir autorit6 sur la Sainte Montagne, laquelle 
dans toute son histoire, a toujours έίέ un lieu pan-orthodoxe.
Peut-etre prend-il aussi moddle siur la papautd qui a son Etat, le 
Vatican, avec sa propre police et sa propre arm^e, toutes 
symboliques du reste. Mais le Mont Athos n'a jamais έίέ I’Etat du 
patriarcat, ni son territoire propre, La condition pour y demeurer 
£tait d'etre orthodoxe -non de reoonnaître le patriarcat. 9  

Or personne ne conteste, ni â Constantinople, ni ailleurs, que les 
Pâres zâlotes sont orthodoxes, qu' ils croient et confessent ce que 
I’Eglise orthodoxe a toujours cru et confessd. A defaut de 
proclamer â haute vob(, meme leurs pires ennemis sont obliges de 
se taire, ne pouvant les accuser d'hâr0sie. Ces Pâres sont done des 
moines orthodoxes qui ne reconnaiissent pas le patriarcat actuel de 
Constantinople. Cela les rend—il schismatiques ? M

La question de fond est done :: peut-on etre orthodoxe sans 
reconnaître le patriarcat de Constantinople ? Peut-on etre 
orthodoxe sans commâmorer les 6veques du Phanar 

Avant de râpondre â cette question, traitons rapidement celle du 
droit de persdeuter les dissidents. Un peu de lumi£re sur ce point 
permettra de dissiper l'accusation «d'integrisme» et d'en montrer le 
ridicule.



A) Le droit de persecution existe-t-i{ ?

1. La V0rit6 qui rend libre (Jn 8,32)
pcut-elle s'dtablir par contrainte ?

Les premiers chrdtiens dtaient persdcutds34. Et sous l'Empire 
hr^ticn ils l'ont dtd encore bien souvent lorsque l'empereur
dfdrait telle ou telle hdrdsie, souvent par intdret politique, â la

doctrine apostolique. Ce fut le cas pendant presque toute l'histoire
de l'Eglise, au temps de l'arianisme, des pneumatomaques, du

storianisme, du monophysitisme, du monothelisme, de 
l’iconoclasme, pdriodes pendant lesquelles les orthodoxes souffrirent 
mille maux de la part d'empereurs hdrdtiques ou protdgeant les 
hdrdtiques35. Les Conciles d'union, que ce soit celui de Lyon en 
1274 ou celui de Florence en 1439, ainsi que, plus tard, celui de 
Brest-Litovsk en 1596, furent l'occasion de persdeutions dirigdes 
contre ceux qui restaient fiddles â la foi orthodoxe. De meme, les 
hdsychastes furent persdcutds par le patriarche Caldcas. A l'dpoque 
de la monarchie bavaroise, les kollyvades persdcutds par d'autres 
moines du Mont Athos et, avec eux, une partie des fiddles reunis 
autour du moine Christophore (Papoulacos) et de Cosmas 
Flamiatos, connurent le meme sort. Enfin, nous l'avons vu, en notre 
sidcle, ce sont les «vieux-calendaristes» grecs et roumains qui font 
l'objet de la persdeution. A cette liste incomplete, il faudrait ajouter 
la multitude des nouveaux martyrs : grecs, victimes de la 
turcocratie ; serbes, massacres par les oustachis ; russes, massacres 
par les bolcheviks -au moins ceux-la ne se servaient pas du nom 
du Christ pour persdeuter.

Les Pdres de l'Eglise, par leur enseignement et par leur vie, ont

34. Par Ies Romains paîens qui admettaient tous les dieux, ne croyant au fond 
H aucun- Ils n'etaient pas toterants, mais indifferents en matidre religieuse, pourvu 
<juon leur reconnut I'empire terrestre. Les chr6tiens refus£rent le culte de
l’empereur.

3 ·̂ Sur ces heresies, leur sens dogmatique et leur rejet par les orthodoxes, voir 
ditorial du Pere Ambroise dans La Lumiere du ITiabor n°5, Paris, 1985, p.3-44, 

ajnsi que la Philosophic orthodoxe de la Verile du Pere Justin Popovitch, t.l, L'Age
°*ne, Lausanne, 1992, passim.
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enseigne que l'on devait preserver la foi par tous les moyeng 
6vangeiiques, c'est-â-dire au detriment de sa propre vie, si cela 
etait n6cessaire ; mais ils n'ont jamais enseignâ que la violence & 
regard de ceux que l'on ne peut convaincre est un argument et une 
pratique orthodoxe. Le seul ecrivain ecciesiastique â avoir 
longuement justify la persecution est revâque d'Hippone dans sa
lutte contre les donatistes. 1

Augustin d'Hippone l'a fait en (donnant une explication d'un 
passage de l'Ecriture qui n'avait jamiais έχά interprete ainsi par ses 
pr6d6cesseurs. II s'agit du fameux passage sur le «contrains-Ies
d'entrer» de la parabole du grand souper : «Un homme donna un 
grand souper, et il invita beaucoup de gens. A l'heure du souper, il 
envoya son serviteur dire aux convi6s : Venez, car tout est dijâ prât 
Mais tous unanimement se mirent âi s’excuser. Le premier lui d it:
J’ai achete un champ, et je suis oblige d'aller le voir ; excuse-moi, 
je te prie. Un autre dit : J'ai achete cinq paires de boeufs, et je vais 
les essayer ; excuse-moi, je te prie. Un autre dit : Je viens de me 
marier, et c'est pourquoi je ne puis aller. Le serviteur, de retour, 
rapporta ces choses â son maître. Alors le maître de la maison irrite 
dit â son serviteur : Va promptement dans les places et dans les 
rues de la viile, et amâne ici les pauvres, les estropies, les aveugles 
et les boiteux. Le serviteur dit : Maîitre, ce que tu as ordonne a έίέ 
fait, et il y a encore de la place. Et le maître dit au serviteur : Va 
dans les chemins et le long des haies, et [ceux que tu trouveras,] 
contrains-les d'entrer, afin que ma miaison soit remplie. Car, je vous 
le dis, aucun de ces hommes qui avaient t i t  invites ne goDtera de 
mon souper» (Luc, 14,23). i H

Augustin âvoque ce texte dans sa lettre â Vincent, ancien partisan 
du schisme de Rogatus, devenu eveque de Carthage et qui 
s’inquietait des lois cruelles edict^es contre les donatistes en 
Afrique. Augustin lui repond ceci : «Les mânagements ne sont pas 
toujours de l'amitie, et les coups ne sont pas toujours de rinimitiâ... 
Tu crois que personne ne doit etre contraint â la justice ; tu lis bien 
pourtant que le pâre de familie dit â ses serviteurs : Tous ceux qut 
vous trouverez, forcez-les d'entrer (Luc 14,23) ; que celui meme qui, 
de Saul, devint Paul, fut, par une grande violence que lui fit k  
Christ, pousse et force de connaître et de garder la verite (Act. 9,3~
7). A moins que tu n'estimes que l'iargent, ou quelque p ossession
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ce soit, sont plus pr£cieux pour les hommes que ne l’est la 
himere mâme, dont les yeux se trouvent privâs ? Or, Paul, jet6 â 
terre par la voix venue du Ciel, perdit aussitot cette lumidre et ne 
la recouvra que lorsqu’il se fut incorporâ â l'Eglise^. Et tu penses 

•y ne faut aucunement faire violence â un homme pour le dilivrer
d'une erreur pernicieuse, quand tu vois, sur des exemples
i n c o n t e s t a b l e s ,  Dieu Lui-m6me agir de la sorte, Lui qui nous aime
mieux que personne, et que tu entends le Christ dăclarer Nul ne 
vient â moi, si mori Pire ne iattire (Jn 6,44) ? Chose qui se produit 
dans les coeurs de tous ceux qui se convertissent â Lui par la 
crainte de la colâre divine. Enfin, tu sais qu'il arrive au voleur de 
r£pandre du grain pour ddvoyer le troupeau, et au pasteur de jouer 
du fouet pour ramener les brebis 6gar6es37 !»

Cette interpretation ne se trouve pas dans les Pdres antârieurs â 
Augustin ni dans toute la tradition qui les a suivis.

Pour les Pâres, en effet, le fondement de la vie en Christ est la 
synergie, la collaboration de la volontă humaine libre avec la grâce 
de Dieu. Le terme employe en grec (anagkason) et qu'on traduit 
par contraindre se retrouve de nombreuses fois, lui-m£me et ses
equivalents, dans l'Ecriture. Ces expressions ne signifient pas 
toujours la contrainte physique, loin de lâ : on «contraint» par la 
parole, par l'autorite, par l'amitie, par l'insistance... «Contrains-les 
d'entrer» signifie : Presse-les d'entrer, fais tout pour les faire 
entrer, ne neglige aucune politesse pour les inviter. Ce sens est

36. Le lecteur sera surpris de voir la conversion de saint Paul interprdtde par 
Augustin en termes de violence, et utilisde par lui pour justifier les persecutions. 
Mais, tandis que dans la pensde ordinaire grâce et violence s'excluent, elles se 
combinent dans l’augustinisme. Voici comment un augustinien du XVIIdme sidcle, 
le pdre Merlin, soutenait ce passage contre les critiques de Bayle : «Au regard de 
la violence que J6sus-Christ fit â saint Paul, lui 6tant la vue et le renversant par 
terre, saint Augustin en fait mention pour convaincre son adversaire que la 
v>olence est une sorte de grâce extdrieure qui, â sa manidre et par I'entremise de 
a 8fâce intdrieure dont elle est accompagnde, contribue au changement des coeurs, 
el les dispose â une conversion sincdre. D'ou le saint docteur prdtend infdrer qu'il 
?  souvent â propos de contraindre les mdchants â bien faire» (Migne, PL 47,
Paris, 1849, m 5 )

p Lettres de saint Augustin, deuxidme sdrie, n°93 (anciennement n°48), Migne
t 33. Paris, 1845, 323.
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naturel en g r e c .  Jdsus «forţa (enagicasen) ses disciples â monta 
dans la barque et â le prdcdder de l'autre cot6> (Matt. 14,22 et 
6,45), sans les brusquer, mais en usiant de son autoritd paternelfe ·
les pdlerins d'Emmaus, Cteophas et Luc, forcdrent (parebiasantol
Celui qui leur £tait apparu de demeurer avec eux, alors qu'il faisait
semblant d'aller plus loin (Luc 24,29). Ce fut par leur instante 
pridre.

Voici comment le moine Euthyme Zigabdne qui, au XII£me 
sidcle, a commentd l'ensemble des Evangiles et r£capitul£ 
1'enseignement des Pdres â leur sujet, commente ce passage, fl 
explique d'abord la parabole en disaint que Dieu le Pdre et Crdateur 
appeld ici homme â cause de son amour des hommes, a apprât6 un 
festin, celui de l'dconomie dvang&iqiue, nommd «souper» parce qu'il 
est survenu dans les derniers temps, comme au soir de ce si&le. 
L’appel de ceux qui n’avaient pas 6t& convies est celui des paîens qui 
vivaient «dans les chemins», sans la protection de la Loi divine et 
foutes par les ddmons, et «le long de:s haies» dpineuses du p6ch6. «II 
a donnd ordre de contraindre (anagkasai) ceux qui venaient des 
nations, non pas pour dire qu'il fallait leur faire violence 
(biazesthai), mais pour faire entendre qu'il faut insister davantage 
et plus longuement sur la pr6dicatio»n quand on s'adresse â eux, car 
ils sont fortement tenus prisonniers et poss&tes par les ddmons, et 
qu'ils dorment dans les tendbres profondes de la tromperie39».

Saint Thdophylacte de Bulgarie40, dans son Commentaire sur 
I'Evangile de Luc, explique ainsi ce passage : «La mentalită barbare 
des pa'iens, et sa division en croyances multiples, est symbolisde par 
les routes, cependant que les haies reprdsentent leur vie vicue dans 
les pdchds. Or il ne commande pas -de simplement les inviter, mais

t -

38. Voir W.F.Arndt et F.W.Gingrich, A Greek-English Lexicon of the New 
Testament and Other Early Christian Literature, I*he University of Chicago Press,
1957, p.51-52, s.v. anagkazo et anagke. I

39. Commentaire sur lEvangile de Luc, cap.54.ad Luc 14,23, ed.Ch.F.Matthaeus, 
Euthymii Zigabeni Commenianus in Quatuor Evangelia, t.2, Lipsiae 1792, p.517.

40. Sur ce P£re, appeld aussi Th6ophyl,acte d'Ochrid, voir D.Obolensky, Six 
Byzantine Portraits, Oxford, 1988, p.34-82. I

60



. de ies contraindre, quoique le fait de croire soit pour tous un 
k,C de libre choix (kaitoi proairetikon apaşi to pisteuein). Mais pour 
aCtC no^s comprenions que c'est un grand signe de la force de Dieu 
9 fteT^vdle dans le passage des paîens â la foi, alors qu'ils vivaient

s une ignorance si âpaisse, II a employe le mot : Contrains-les.
Oui si la f°rce du P r^ dicateur n'avait pas 6t6 puissante, et grande

se

έτϋέ de la parole, comment auraient-ils 6i6 amen6s, ces 
hommes fous d'idolâtrie et adonnâs aux turpitudes, â embrasser d

1 Coup la connaissance du vrai Dieu et la perfection de la vie
spirituelle 7 Voulant done montrer I'extraordinaire de cette
transformation, II appelle «contrainte» cet exploit, comme s'll
disait: alors mâme qu'ils ne voulaient pas quitter leurs idoles et leur 
vie dissolue, les Helldnes pourtant ont 6t6 contraints, par la v6rite 
du message evangeiique, de les abandonner. Sans compter que
force des miracles contraignait puissamment â passer â la foi du
Christ41».

Saint Jean Chrysostome revient sans cesse sur l'idie que Dieu 
n'impose aux hommes aucune necessite, et qu'on ne saurait forcer 
pcrsonne ni au bien ni au mal. Un acte de vertu doit etre libre
Vouloir forcer quelqu'un â etre juste, contient une contradiction 
dans les termes. Le bien n'est pas bien s'il n'est pas bien fait, dit 
saint Basile le Grand. Toute persecution est interdite, meme si elle 
pousse au bien, parce qu'alors ce bien apparent n'est qu'un mal 
deguise. Le grand argument d'Augustin, que Dieu pousse les 
hommes â croire par les châtiments et par la crainte, est done refuse 
par saint Jean Chrysostome, non seulement parce que les hommes 
n'ont pas le droit de se prendre pour Dieu (argument developpe par 
Bayle), mais parce que Dieu lui-meme, et preds£ment pour nous 
laisser libre, n'utilise «les verges» qu'avec parcimonie. Commentant 
le Psaume 9, saint Jean Chrysostome dit : «On connalt le Seigneur,
quand il exerce ses jugements (verset 17)... C’est-â-dire quand 
punit, venge, châtie. Voilâ un autre bienfait qui vient de la punition
Elle ne rend pas simplement meilleurs ceux qui la subissent ; elle 
fait aussi briller la lumidre de la connaissance de Dieu. C'est par

41. Th6ophylacîe de Bulgarie, Comrnentaire de I'Evangileselon saint Luc, Mignc,
pG 123, 940.
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elle surtout que Γοη voit qu'il s’occupe des hommes. En tout ca* 
lorsqu'Il permit que le troupeau de pores s'allât jeter dans la mer et 
s'y engloutit, l'admiration fut plus grande que jamais. De meme pom· 
les Juifs de l'Ancien Testament. Lorsqu'll les faisait pirir, e'est aln*
qu'Us Le recherchaient (Ps. 77,34) dit le Prophdte. Et pourquoi done 
Dieu n’a - t- il  pas plus souvent recours â ce moyen ? Parce qu'il 
veut que la vertu soit le fruit du liibre choix plutât que de la 
contrainte, et des bienfaits plus que des punitions. Mais ne vaut-il 
pas beaucoup mieux, dira-t-on, âtre bon de force que m6chant par
libre choix ? IL N'EST PAS POSSIBLE D'ETRE BON DE
FORCE (ouk estin agathon einai anagkei). Celui qui est bon parce
qu'on l’a enchaîn6, ne le sera pas toujours ; ddlivrd de la contrainte 
qui pesait sur lui, il retournera â sa mdchancetâ. Celui qu’une 
pidagogie a conduit â choisir le bien, une fois devenu bon, restera 
in0branlable42».

2. En dehors de la Verity, 3
il n'y a ni Eglise ni succession apostolique m

Avec le droit de pers6cuter, Augustin d'Hippone introduisait aussi 
une autre nouveaut6 dans le christianisme : une ecctesiologie qui 
săparait le contenu de la foi d'avec la succession apostolique43.

Pour la th6ologie orthodoxe, telle qiu'elle a έχέ bien exprimee au 
III£me si£cle par saint Cyprien de Carithage, les mysteres et surtout 
le mystdre de tous les mysteres qu'est l'Eglise, sont ins6parables de 
la foi apostolique. Un ăveque est un eveque si son ordination est 
ligitimement faite par des 6veques de l'Eglise, et si sa foi est juste.

42. Commentaire sur les Psaumes, Psaume 9„ 7 (verset 17). Migne, PG 55, Paris,
1859, 132“ 133. Voir les passages indiqu6s au tome 64 de cette collection, Paris,
1860, index gcneralis, s.v. Necessitas. S

43. Les Apâtres ont institue des 6veques pour «veiller sur» (episcopein) le 
troupeau raisonnable du Christ. Les 6veques orut ensuite, â leur tour, consacris des 
6veques, jusqu’â nos jours. Un 6veque a la succession apostolique quand il lienl 
son ordination d’6vdques orthodoxes dont I’̂ piscopat, par une chaîne continue 
d‘6veques Idgitimement ordonnes, remonte «aux Apdtres. Les nestoriens, les 
catholiques-romains, etc. n’ont pas la succession apostolique, puisqu'ils descendent 
d’eveques qui ont, â un moment precis, quitte Ua foi. jH

62



Si sa foi n'est plus celle qu’il a confessâe le jour de sa cons6cration 
, jSCOpale, il cesse d’&re £vSque parce qu’il devient un imposteur, 
uelqu'un qui se sert d’une autoriti dont il s'est exclu lui-mâme. 

Autrcment dit, comme le dit saint Ignace, lâ ou est l'0veque, lâ est
l'gglisc ; mais aussi, comme l'a confess^» la tradition constante de
rorthodoxie, lâ ou est I’Eglise, lâ est l'eveque. II n’y a pas d'âveque,
pas de prâtre â I'extdrieur de I'Eglise. L'ivCque comme le pretre
transmettent ce qu’ils ont reţu, le d0poî de la foi. La grâce n’est pas
un pouvoir magique conf6 r6 comme une propri0 t6 personnelle aux 
£vâques. Cette id6e se trouve, bien sur, dans les ăcrits de saint 
Cyprien, mais aussi dans le Concile de Carthage et, d’une faţon 
plus rdcente, dans le Pidalion de saint Nicoddme de l’Athos 
(XVIIIâme sidcle), commentaire des canons qui fait autoritâ dans 
I'Eglise orthodoxe. L'exemple meme d'une telle ecd^siologie est le 
canon 15-16 du Concile Premier-Second et son ex£gdse par saint 
Nicodâme. C9S canons posent la question : peut-on se sdparer 
d’avec son £vSque ? Ils râpondent en distinguant deux cas :

a) Le cas de separation pour des piches personnels qui
peuvent etre extremement graves

«Les râgles etablies pour les pretres, les eveques et les 
m&ropolites, valent a fortiori ρομΓ les Patriarches. Done, si un 
prâtre, un 6vSque ou un mitropolite ose quitter ou se separer de la 
communion de son Patriarche et cesse de mentionner son nom au 
cours de la divine Mystagogie, selon la coutume dOment fixâe et 
arrâtâe, et s'il cr£e un schisme avant qu'un jugement conciliaire soit 
intervenu pour condamner le Patriarche en question, le saint 
Concile a d6cidi qu'il doit etre consideri comme etranger â toute
fonction sacerdotale, s’il est seulement prouve qu'il a ainsi manque
â loi. Ces râgles ont 6x6 fix0es et arret£es â l’igard de ceux qui, sous 
le pretexte d’accusations portdes contre leur president, se tiennent
â T6cart et cr0ent un schisme, et rompent l’uniti de l’Eglise» 
(Canon 15, premiere pârtie).



Comme le commente saint Nicodâme44, ce canon appljq^ ^  
Patriarches ce que les deux canons prdcddents (13 ^  
appliquaient ddjâ aux dveques et aux mdtropolites, â savoir : i] n*es 
pas permis de se sdparer d'eux s'ils sont criminels, c'est-â-dire s'ik 
ont commis la fornication, le sacrilege ou une autre faute grave Le 
pretre doit continuer de mentionner son dvdque â la liturgie 
Γdveque son mdtropolite et le mdtropolite son patriarche, mdme s'ils 
sont des pdcheurs, en attendant qu'ils aient dtd jugds. Seul le concile
des mdtropolites est habilitd â recevoir une accusation contre fc
patriarche et â le juger.

Fiddle â la tradition biblique, le canoniste distingue 
soigneusement le pechd personnel, qui est une transgression de la 
loi, et que Dieu peut effacer, de l'hdrd:sie, qui est un changement de 
loi et qui rend toute communion avec: Dieu impossible. Un dveque 
qui pdche personnellement ne fait de mal qu'â lui-meme, alors que 
l'hdrdtique met en pdril de mort les âmes qui lui ont dtd confides.

b) Le cas de la rupture legitime pour raisons de foi

«En revanche, ceux qui, â cause d'une hdresie condamnee par les 
conciles ou les Pdres, se sdparent de la communion avec leur 
prdsident, lequel preche publiquementt 1 herdsie, et Tenseigne tete- 
nue dans l'Eglise, ceux-la non seulerrnent ne sont soumis â aucune 
sanction canonique pour avoir rompui toute communion avec leur 
soi-disant dveque, avant tout jugememt conciliate ou synodal, mais,
au contraire, il faut les estimer dignes de la louange qui leur revient 
parmi les chrdtiens orthodoxes. Car ce ne sont pas des eveques 
qu'ils ont traitd de mdpris, mais de pseudo-dvdques et de faux- 
docteurs. Et loin d avoir portd atteinte â l'union de l'Eglise par un 
schisme, ils ont, au contraire, fait tous» leurs efforts pour prdserver 
l'Eglise des schismes et des divisions» (suite et fin du meme canon).

Si les prdsidents, c'est-a-dire, pour un pretre, son dveque, pour 
un dveque, son mdtropolite, pour un mdtropolite, son patriarche, 
sont hdrdtiques et prechent publiquement leur hdrdsie, ceux qui s'en

44. Voir Agapios et Nicoddme, Pedalion„ Les dix-sept canons du Concile 
Premier-Second, tenu dans l'6glisedes Saints Apotres. Ed. anglaise : D.Cummings,
The Rudder, Chicago, 1957, p.471. Ϊ
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«ăoarcnt. |9»P i t W  pf&cfyenţ au contraire l'Eglise
a s c h i ^ c  pi de riidrlsie de |ei»f ps§udO=Mque«. 11$ onţ droit â la
iminf,fle qui leur revient comme chr&iens orthodoxes45.

“  · « _ Io πίΛΛΑΡΓίΛη λ rv/\oinl !nnA /«/%·%<%«%%/% IaII est claif que la succession apostolique, comme le sacerdoce,
nt ici inseparables du contenu de la fol Le pouvoir qu'a un 

£v£que de faire respecter les canons n'a de sens que si sa foi est 
orthodoxe, car les canons eux-m£mes sont fond6s sur les dogmes. 
Autrcment dit, les canons ne sont pas un 6difice abstrait, un droit 
canonique g6n6ral ; ils rdglent la vie concrete de l'Eglise, et sont 
protdgds, garantis par des 6vfiques qui ont une succession
apostolique et une foi identique dans son contenu â celle des 
Apâtres et des Pdres qui leur ont succ6d6.

Augustin d'Hippone, au contraire, a imagind que les donatistes 
avaient des mystdres authentiques, hors du corps de l'Eglise
chritienne, mais conduisant en mâme temps â la mort spirituelle. 
Ainsi le donatiste est baptisi correctement ou validement au nom 
du Pdre, du Fils et du Saint Esprit, mais, parce qu'il est s6par6 de 
l’Eglise universelle, s'il meurt aprds son bapteme, il est damn6.11 est 
done baptisd, si Γοη ose dire, pour sa perte.

Les scolastiques, en systdmatisant les analyses d'Augustin, sont
arrivds â la fameuse theorie du sacrement ex opere operato. Le 
sacrement a une forme et une matidre. La forme a sa validity, et 
cette validity peut meme etre opdrante46. Appliqude 
succession apostolique, une telle conception est devenue peu â peu 
de la magie pure et simple. Un dvâque est consacrd validement s'il

45. Certains partisans du patriarcat de Constantinople ont naîvement essay6 de 
soutenir que ce canon permet de se sdparer, mais n’y oblige pas ! Le th£ologicn 
A.Kalomiros a montr6 la faussetd de cette interpolation : voir La Lumtire du 
Thabor, n°30, 2dme trim. 1991, p.39-41.

46. Par exemple, dans l'eucharistie, la matidre est le pain et le vin, la forme, les 
paroles de ('Institution. Thomas d’Aquin, dont l’Eglise catholique a fait siennc la 
doctrine, affirme qu'un prâtre qui prononce, en dehors de tout contexte liturgiquc, 
sur du pain et du vin, les paroles «ceci est mon corps, ceci est mon sang», avec 
l'intention de consacrer, opdre validement la conversion du pain et du vin au Corps 
ct au Sang du Christ. Un tel prâtre «pdcherait gravement» contre l’Eglise, mais le 
sacrement, quoique «non licite» selon l’Eglise, serait neanmoins valide (Somme 
Thiologique, lila, q.78, art.l, ad 4). II y a ici disjonction entre Eglise et sacrement.
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Test par deux autres qui l'ont άχά validement -quel que soiţ le cre(U
de I un et de l'autre. II est possible mâme d'imaginer que celui α ί 
consacre ne croit pas du tout qu'il accomplit un mystâre. Ce fut U 
cas notamment des ordinations anglicanes qui ont pose tant de 
probl£mes aux thdologiens tant anglicans que catholiques. Affernue
par la thâorie scolastique de la grace crâ6e, une telle conception 
finit par faire d'un individu le detemteur d'un pouvoir cree donn£
une fois pour toutes par Dieu. La grace du Saint Esprit n'est plus
ici l'inergie de la suressentielle Trinite, mais un don crάέ transmis 
des uns aux autres, â travers les siâcles. La validity est egale pour 
tous. La question devient alors celle de la liciiti, accordie en fin de 
compte par la papaute. 3

Dans une telle conception, si l'âvâque du lieu enseigne une 
hârisie, il est inutile au fond de se sâparer de lui, puisqu’il accomplit 
les mystdres de faţon valide. Son her6sie lui est propre, et n'entache 
ni Ia foi de ses co-evâques, ni celle de son troupeau. U est done 
absurde de le quitter. Ceux qui agis:sent ainsi perdent leur liciiti, 
mais non leur validity : ils sont bien eveques, bien qu’ils soient 
scpar0s de leur Eglise. . ’

Une telle ecciesiologie, tr£s complexe dans sa formulation, et que 
nous ne faisons que râsumer ici, a conduit â des contradictions et 
â des impasses terribles ceux qui s'imterrogeaient sur la continuity 
de la doctrine apostolique et patristiqiue en Occident. D'abord, cette 
ecciesiologie permettait encore de jus;tifier la persecution : celui qui 
est validement baptise, ordonnă ou consacre, quelle raison aura-t-il 
de retourner dans I'Eglise, si on ne l'y contraint pas ? Les 
protestants, au XVIIeme siecle, furemt les grandes victimes de cette 
ecciesiologie qui avait ete globalement adoptee par I’Eglise de 
France. ' J f l

Ensuite, que faire si l'autorite ecciesiastique -la  papaute, par
exemple, en Occident- decide d'imposer quelque jugement que l'on 
croit dogmatiquement faux ? Ce fuit le drame de Port Royal et 
d'Arnauld, lorsqu'ils furent condamnes â travers les cinq 
propositions et lorsqu'on les obligea de signer le formulaire. Hs

' t  s* a '9̂  ̂  V  jjL· £  1 i n |  ·· î  |h  - j] U ! [  *  •«dL  .· m ^  |  f t ® ^  *  J

durent, bon gre, mal gre, faire toute sorte de distinctions 
casuistiques, comme celle du fait et droit, sur une mature qui, pour 
eux, touchait â l'essence des dogmes de la foi chretienne. Pascal, 
âme plus sincâre, reprocha â Arnauld cette attitude et ecrivit dans
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p nsies : «Si mes 6crits sont condamnăs â Rome, ce que j'y
^Liamne est condamne dans le ciel». Malheureusement, aucune
°°η re p°ur des ra ŝons de n'6tait plus possible dans le cadre
rUP th£ologie augustinienne ; et ceux qui s’y risquârent furent

ours dans une position bancale, ne voulant pas retourner en 
4 r e  ni ne pouvant entrer dans l’Eglise orthodoxe. Les vieux-

tholiques sont l'exemple d'un tel ichec, qui ne fondaient pas leur 
union dventuelle avec l'orthodoxie sur l'uniti de la foi, mais sur un 
respect mutuel des doctrines et des «ecctesialitds» propres de
chaque Eglise.

Le paradoxe d'une telle ecclâsiologie, tra n sp la n t depuis 
A u g u s t in  et depuis les scolastiques jusqu'â notre £poque, est done 
simple : en s6parant dogme et mystâre, credo et Eglise, succession 
apostolique et orthodoxie, justesse du rite et justesse de la foi, il est 
possible de reconnaître, notamment dans le cadre du mouvement 
oecuminique, une multitude d'Eglises et de sectes comme 
validement chrdtiennes.

11 n'est gudre gânant, en meme temps, de relativiser les dogmes, 
puisque la doctrine fausse et h6r£tique ne prive pas des mystâres, 
ni de la succession apostolique, ni de l'Eglise. En revanche, la 
reconnaissance mutuelle devient trds importante. Le critdre n'est 
plus la foi, mais le nombre d'Eglises valides qui se reconnaissent 
entre elles. Ceux qui ne reconnaissent pas les autres sont d’ailleurs 
des fanatiques qui se croient les seuls valides -ceux-lâ, il faut, â 
long terme, les faire disparaître en les mettant â l'ăcart, et en disant 
qu'ils ne sont reconnus par personne. La reconnaissance -non la 
foi- devient le critdre ; Ia reconnaissance prdcâde la foi, et non 
l'inverse. Cette reconnaissance, diplomatique et int6ress6e, constitue 
une protection contre toute question sur le fond ; destinăe â 
rassurer et â tromper ceux qui ignorent l'histoire ecctesiastique, elle 
est pompeusement parăe du nom d'amour. Ceux qui ne 
reconnaissent pas les autres manquent d'amour. Et ce serait 
effectivement vrai, si Dieu n'attachait aucune importance au
contenu de la foi.

Cette ecclesiologie est celle du mouvement oecum6nique quand 
il en a une. Elle est particulidrement bien expliqude par le P£re 
Congar dans sa pr£face aux £crits de saint Augustin contre les 
donatistes, dans la Bibliotheque augustinienne. Elle est trds
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coeren te  -infime si le P.Congar oubjfc; c|e dire que les mfinjes 
textes ont servi â pcrsicuter honteusement pendant des socles. £|ΐ; 
montre aussi, en un sens, l'hypocrisie d’un dialogue thâologicjue qUj*
dans son fond, ne sert â rien, sinon â faire passer pour tMologien· 
quelques professeurs de sâminaines. En effet, si tout le monde se
reconnaît, si Rome reconnaît Constantinople et râciproquement, si
tous sont, quoique sipards, l'Eglise, avec les memes mystdres et la 
meme succession apostolique -pouirquoi s’ennuyer dans les subtilii 
inutiles d'un dialogue th£ologique qui n'a aucun sens ? Si les
dogmes ne constituent pas une caiuse s£rieuse de siparation, il faut
se hâter de s'unir effectivement, car, â la fin, pour des gens d0jâ
convaincus et d’accord entre eux, ce serait lâ qu'il y aurait un 
manque d'amour. 3

Peut-âtre aussi, en cherchant lbien, trouverait-on que Ia seule 
raison expliquant que l'union ne soit pas d^jâ faite est diplomatique. 
En pressant trop les choses, les £v6ques de Constantinople et de 
Rome risqueraient de brusquer les mentalit£s de certains peuples. 
Les orthodoxes surtout, en Gr6ce„ en Russie, en Serbie, qui ont la 
naîvet6 de croire encore â ce que leurs iveques d'autrefois, les Pâres 
anciens, leur disaient sur Timportance des diffirences dogmatiques. 
Et puis, il y a ces z61otes, qu'il fa ut d'abord faire passer pour des
sectes, c'est-â-dire des gens «nan reconnus», de peur qu'ils ne 
finissent par crier un trop grand desordre. 3

Laissons ces trop certaines suppositions pour souligner un fait: 
l’ecclisiologie qui sous-tend le mouvement oecuminique n'est pas 
d'origine orthodoxe et patristique. Elle vient de Taugustinisme 
politique et de la scolastique ; elle a servi aux croisades armies du 
pass6, elle sert aujourd'hui â des croisades plus soft qui ne disent 
pas leur nom, mais qui, â en juger par ce qui vient de se passer au 
Mont Athos, n'ont pas des mitlhodes plus chritiennes ni plus
charitables. m

B) Le patriarcat de Constantinople 
est—il le centre de l'orthodoxie ? M

Pour ripondre â cette question, I un de nos amis nous a sugg^rc 
de commencer par ouvrir les vies des saints. Si le patriarcat de 
Constantinople est le critdre de l'orthodoxie, il doit y avoir de
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onibrcux tâmoignages de ce fait dans cette encyclopidie vivante de 
. ^adition et de la foi orthodoxes que sont les synaxaires.

Nous avons trouv6, au contraire, dans ces synaxaires, un 
^oignage tr£s clair que c'est la foi orthodoxe, sa justesse, qui est 
le crit£re de la νέπίέ τένέ 16e, et non l'appartenance â telle ou telle 
Eglisc particulare, fOt-elle russe, grecque, serbe ou fra^aise, fOt-
cile Constantinople, fftt-elle Moscou.

Prcnons des exemples dans le territoire ca n o n iq u e  du patriarcat 
de C on stan tin op le , dans la Nouvelle Rome, ou encore au Mont 
Athos, puisqu'il est considârέ comme appartenant au territoire de 
ce patriarcat par les chefs actuels du Phanar.

Nestorius fut bien patriarche de Constantinople -e t lorsqu’il 
commenţa de precher son h6r6sie, les fiddles et les prâtres se 
s£par£rent de lui et refusdrent de comm6morer son nom â la  
liturgie. Nous en avons le tămoignage par la vie de saint Hypatios 
de Rufinianus, qui est comm6mor6 le 17 juin : «Quand Nestorius 
arriva d'Antioche pour recevoir le titre de Patriarche de l’illustre 
Viile Imperiale de Constantinople, se trouvant dans la suite de 
Denys, qui 6tait devenu Maître de l'armâe pour l’Orient47, saint 
Hypatios eut une vision, au moment ou Nestorius approchait de la 
Cit0. II vit, dans la sainte Eglise de la Capitale, des laîcs installer 
Nestorius sur le trone48 ; aussitot une voix annonţa : “Dans trois 
ans et demi, cette ivraie sera arrachde". Alors saint Hypatios 
commenţa â dire â certaines personnes, notamment aux frăres de 
son monastdre : "Je suis trds soucieux â propos de cet homme qui 
vient d’arriver, mes enfants, parce que j'ai vu qu’il allait se dâtourner 
de la foi ; mais il ne r6gnera que trois ans et demi". Par accident, 
Nestorius apprit ce qu'Hypatios disait de lui et c'est pourquoi, 
lorsqu’il passa prds du monastdre du saint, il refusa de s'y rendre 
pour le rencontrer, quoiqu'il fOt jusque lâ all6 partout et qu'il eOt 
visit6, dans son voyage vers la Capitale, tous les monastdres et tous 
les higoumdnes et dignitaires de l'Eglise. D6s qu'il fut entr6 dans la

• Magister militum per orientem.

48. Le fait que, dans le reve, des laîcs intronisent Nestorius montre que celui
perd la succession apostolique, m£me s’il a, en apparence, M  

nn6 par deux 6u trois 6vfcques. * 4 *
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Viile et qu'il eut pris possession du trone patriarcal, il envov 
immddiatement auprds de saint Hypatios des membres de son cler a
qu’il chargea de ce message : "Allez dire â ce songe-creux · j
r6gnerai durant vingt ans dans la Viile et que deviendront tes 
songes ?" Saint Hypatios leur r ip o n d it: "Dites au Patriarche qUe
si la chose arrive telle que je Tai vute, c’6tait une r e la t io n  ; dans 
le cas contraire, c'dtait un reve, une imagination que j'ai eue en tant 
qu’homme". Embarrassd par cette riponse que ses envoy£s lui 
avaient rapportde, Nestorius, quelquie temps aprds, envoya d’autres 
dmissaires pour tenter de le prendre au pidge par ses propres 
paroles. Mais aprâs l'avoir mis â l'dpreuve en lui posant des 
questions ennuyeuses et inutiles, noin seulement ils ne purent pas 
le surprendre dans ses paroles, mais ils le quittdrent remplis 
d'admiration pour sa personne, parce qu'ils avaient compris quelle 
grande intelligence etait le partage du saint. Ce fut la raison pour 
iaquelle Nestorius le laissa en paix et n'envoya plus vers lui. Les 
trois anndes s'dtant 0coul6es, le imauvais trdsor du coeur de 
Nestorius commenţa peu â peu â se* manifester. En effet, il se mit 
h dire dans ses sermons des choses abominables sur le Seigneur, qui 
devaient retomber sur sa tete et qui'il ne nous est pas permis de 
repeter. Cet homme pervers ne connaissait pas les Saintes Ecritures, 
qui dâclarent : "Qui racontera Sa gdniration ?" et "Ne cherche pas 
ce qui trop profond pour toi". Lorsqiue saint Hypatios comprit que 
Nestorius tenait des opinions contraires aux vdritables, il effaţa 
immddiatement son nom des diptyques, dans l’dglise des Saints 
Ap6tres, de fa9on qu'on ne fit plus mention de lui au cours du saint
Sacrifice.

«Quand le tres pieux eveque Eul;alius l'apprit, il s'inquidta des 
consăquences de cette affaire. Et voyant que Ia chose s'6tait 
ebruitee, Nestorius aussi lui ordonna de sivir contre Hypatios. Car 
Nestorius £tait toujours au pouvoir dans la Viile. L'iveque Eulalius 
s'adressa â Hypatios en ces termes : "Pourquoi as-tu enlevâ son
nom sans te rendre compte des consequences qui s'ensuivraient ?"
Le saint r£pliqua : "Dâs que j'ai appris qu’il disait des choses non 
orthodoxes sur le Seigneur, j'ai cess£ toute communion avec lui et 
je ne commdmore pas son nom ; car il n'est pas 6vâque". Alors 
I'6v£que, en coldre, dit : "II suffit ! Corrige ce que tu as fait, car je 
saurais prendre des mesures contre toi”. Saint Hypatios rdpondit.
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PaiS com m e tu veux. Pour m oi, je suis d0cic!6 â tout souffrir, et 
’est avec cette r0solution que j'ai agi comme je l’ai fait». Or, quand 

Nestorius fut parti pour Eph£se et que le Concile se fut assembl6, 
|e jour ou il devait etre d6pos6, saint Hypatios vit, dans une vision, 
un ange du Seigneur prendre saint Jean I’Apotre et l’amener au trbs 
oieux Empereur en lui disant : «Tu diras â l'Empereur : Prononce 
ta sentence contre Nestorius». A ces mots, l'Empereur pronon9a de 
la sorte sa sentence. Saint Hypatios nota le jour, et s'av6ra que 
Nestorius avait έίέ d6pos6 ce mâme jour, trois ans et demi s'6tant
icoulăs, comme le Seigneur l'avait prddit au saint. Et quelques jours 
plus tard, le dâcret de d6position fut apportâ â Constantinople. On 
en donna lecture devant tout le clergă et le peuple, l’6vâque 
Eulalius et saint Hypatios 6tant l'un et l'autre pr6sents dans
l'Eglise».

Par cet exemple, il est manifeste que les pretres orthodoxes 
refusaient de comm6morer le nom du patriarche â la liturgie -e t 
cela, avant tout jugement de celui-ci par un synode. Ils 
consid6raient que Nestorius n'it ait pas un âveque -e t cela, avant
que son h0resie n'ait έχέ condamn6e au Troisi£me Concile 
Oecum6nique d'Ephdse (431). En effet, une h£r£sie est une h6r0sie,
qu’elle ait ou non έχέ condamn6e en concile.

La vie de saint Maxime Ie Confesseur est un exemple encore plus 
net du meme type d'attitude. Alors que tous les patriarcats par 
conviction, ou par crainte de l'empereur, 6taient devenus 
monotfr£lites, saint Maxime, qui 6tait un simple moine, refusa de 
communier avec eux. La question pour lui n’etait pas celle de la 
canonicit6 de ces Eglises, mais celle, avant tout, de leur orthodoxie. 
Sans la foi juste, â quoi servirait leur «canonicit0» supposie ? 
Lorsque les envoy6s du patriarcat vinrent le voir dans sa prison, ils 
essaydrent de lui faire croire qu'il ătait hors de l'Eglise, puisque 
toutes les Eglises locales 6taient officiellement monoth01ites. Ils lui 
dirent : «A quelle Eglise appartiens-tu ? A celle de Constantinople, 
de Rome, d'Antioche, d'Alexandrie ou de Jirusalem ? Car toutes 
ces Eglises, ainsi que les provinces qui en dăpendent, sont unies. 
Done, si tu appartiens toi-meme â l'Eglise Catholique, rentre sans 
tarder en communion avec nous, de peur que tu ne t'inventes je ne 
sais quel chemin dtrange et nouveau, qui te fera tomber lâ oii tu ne
t’attends pas !»
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A quoi le saint r0pondit : «Le Seigneur Christ a appel0 Egljse 
Catholique celle qui maintient la vraie et salvifique confession de 
Foi. C’est â cause de cette confession qu'Il a appeli Pierre 
bienheureux, et II a d£clard qu'll bâtirait Son Eglise sur cette 
confession. Cependant, je d6sire connaltre le contenu de votre 
confession, sur laquelle se fonde, dites-vous, 1'union de toutes les 
Eglises. Si elle ne s’oppose pas â la νέπΐέ, je ne m’en 6carterai pas
non plus». Ensuite, voyant que cette confession s’dcartait de la 
νέπίέ, saint Maxime refusa d'y souscrire. 1

Plus tard, lorsque le patriarcat de Rome qui, malgrd les dires des 
envoyds du patriarcat, 6tait encore orthodoxe, condamna le 
monoth61itisme des patriarcats orientaux, saint Maxime confessa 
que, 6tant sans la foi orthodoxe, les patriarches de ces sidges avaient
perdu l’autoriti apostolique, et done «le pouvoir de lier et de 
ctelier». II dit notamment : «Ils omt έίέ d6pos6s et privâs du 
sacerdoce dans le concile local qui a r6cemment eu lieu â Rome. 
Quels mystέres peuvent-ils done encore accomplir ? Ou quel esprit 
descendra sur ceux qui sont ordonnes par eux ?» 1

Ses ennemis essaydrent de le faire tomber dans des questions 
oiseuses en lui posant la question suiivante : «Alors, tu seras le seul 
sauv6, tandis que tous les autres seront perdus ?» 9

Mais le saint, avec la grande sagesse du Saint Esprit qui reposait 
sur lui, râpondit : «Quand tout le peuple, â Babylone, adorait la 
statue d'or, les Trois Saints Adolescents ne condamndrent personne 
â la damnation. Ils ne s'occupaient pas de ce que faisaient les autres, 
mais n^taient attentifs qu'â eux-memes, de peur de devenir 
itrangers â la vraie pitii. Exactemenit comme eux, Daniel, jetă dans 
la fosse au lion, ne condamna aucun de ceux qui, pour satisfaire â 
la loi de Darius, s'interdisaient de priier Dieu, mais il garda â l'esprit 
son propre devoir, et prifira mourir que p6cher contre sa 
conscience en transgressant la Loi de Dieu. Dieu me garde de 
condamner personne ou de pretendre etre le seul sauv6 ! Cela dit, 
j'accepterai de mourir plutot que d’apostasier de quelque manidre 
que ce soit la vraie foi, et de souffriir les tourments de conscience
qui s'ensuivraient. f l

-  Mais que feras-tu, du moment <que ceux de Rome sont unis â 
ceux de Constantinople ? Hier, en elffet, deux d£16gu6s sont arrivis 
de Rome et demain, dimanche, jour du Seigneur, ils vont participer
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vec le Patriarche aux saints Mystâres.
-  Quand bien mcme tout l'univers serait en communion avec le

patriarche, je ne communierai pas avec lui. En effet, comme je l'ai
aopris chez le saint Apotre Paul, le Saint Esprit d6clare que Ies 
anges monies seraient anathdme s'ils se mettaient â precher un 
autrc Evangile, introduisant quelque enseignement nouveau».

On le voit, la position de saint Maxime 6tait si claire, qu’elle lui 
a valu le titre de Confesseur : c'est la foi apostolique, biblique et 
patristique qui est le critâre et non Ies patriarcats, Ies Eglises locales 
par elles-mâmes. Si elles cessent de confesser la foi transmise 
jusque lâ, il faut s'en siparer parce qu'elles ont cess6 d’avoir 
l'autoritâ donn6e par le Christ aux Apotres et â leurs successeurs,
Ies 6veques49.

Nous pouvons, â la suite de l'exemple de saint Maxime, citer celui 
de saint Theodore le Studite qui refusa, pendant la pers6cution 
iconoclaste, d’etre en communion avec Ies patriarches hostiles aux 
icânes, et mâme avec le patriarche orthodoxe -lorsque ce dernier, 
par crainte, transgressa Ies canons en călibrant un quatri£me
mariage de l'empereur.

Remarquons encore que cette attitude orthodoxe fut confirm6e
par Ies canons du Concile Premier-Second, que nous avons cit6 
plus haut.

Nous nous arreterons plutot sur l'exemple des moines athonites 
de l'6poque du Concile de Lyon. L’histoire en est connue.

Michel VIII Pateologue (1258-1282) âtait entr6 â Constantinople 
sous Ies acclamations de la foule : partant de Nic£e, il avait 
progressivement Iib6r6 l’empire tomb6 aux mains des barbares latins 
qui avaient pille Constantinople en 1204. En 1261, l'empire des 
latins n’existait plus, celui des empereurs chr6tiens refleurissait.

49. Ce n'est done pas une Eglise locale, quellc qu'elle soit, qui est le critdre de 
la foi, mais c'est au contraire la foi universelle qui est le critdre de l'eccl£sialit6 de 
toute Eglise locale particulare. Voir, â ce sujet, le commentaire de Guett6e sur la 
c£ldbre phrase de saint Ir6nee de Lyon (Contre Ies heresies, 111,3) auquel on a voulu 
faire dire que Rome 6lait par nature le centre de la vraie doctrine, centre avec 
lequel tous devraient obligatoirement s'accorder. Saint Ir6nde montre, au contraire, 
l’orthodoxie de l'Eglise de Rome de cette 6poque, par sa conformitâ â la foi partout 
Γεςυβ : W.Guettăe, De la Papauti, L'Age d'Homme, Lausanne, 1990, p. 64-68.
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Malheureusement, devant la menace turque, Michel queta Γ ir 
de l'Occident, qui passait par la riuniion des Eglises. C’est ains* ^  
fut amen£ â signer l'union de Lyon, en 1274, fondde^1̂  
l'acceptation, par Ies orthodoxes, des heresies de la papaut6 CmII 
union ne fut pas pourvoyeuse d'aide pour l'empire, mais elleannorî! 
tant et de si grands maux pour le peuple orthodoxe, que Michel 
VIII mourut hai et rejet6 par ceux qui l'avaient acclam6 quelquet 
anndes plus tot. En effet, l’union s'accompagna d’une pers£cutio 
cruelle de ceux qui ne s’y soumirent pas ; au premier rang desquels 
furent Ies moines du Mont Athos. 11$ ont ete noyes, pendus, br&l0s 
vifs dans leur monastdre par Ies soldats envoyds par Jean Vekkos. 
patriarche latinisant de Michel VIII.

Nous possidons aussi, remarquablement 6dit6s, et partiellement 
traduits, Ies textes de cette queirelle entre le patriarche de 
Constantinople et Ies moines athonites50. Ces textes permettent 
de d6terminer quelle fut l'attitude des orthodoxes dans une situation 
â peu prds similaire â celle que nous connaissons aujourd'hui.

Les textes de ce volume provienncnt de diffârentes sources. On
y trouve la Reponse du patriarche Joseph au projet imperial (juin
1273), ainsi que son «serment», sa «confession de foi» et son 
«testament» ; des oeuvres du patriairche latinisant Jean Vekkos; 
des actes conciliaires, des canons,, un Synodicon contre Jean 
Vekkos ; des opuscules Merits pour dtenoncer les hârâsies latines et 
l'union de Lyon, parmi lesquels le remarquable podme de M6l£tios 
le Confesseur ; des lettres d'orthodoxes adversaires de la fausse 
union (Athanase II d'Alexandrie, le moine Lazare) ; des r&its qui 
montrent les d£mel£s des orthodoxes avec les autorit0s 
pers&rutrices, comme le Proces de Niciphore (fin 1276) ; ainsi que 
deux lettres des moines hagiorites, adress6es l’une â l'empereur, 
l'autre au synode. ' f l

Ces documents commencent g6n6ralement par montrer 
l’importance des points de divergence avec les Latins 
notamment du plus essentiel, qui est la procession du Saint Esprit: 
procession hors du Pdre seul selon les orthodoxes, double

50. V.Laurenl et J.Darrouzds, Dossier grec de l'union de Lyon (1273-1277)· 
Archives de I'Orient chretien 16, Institut franiţais d eludes byzanlines, Paris, 19?
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ion des Latins. A partir de lâ, Ies moines de l'Athos 
pro*· ^ue non seulement il n'est pas possible de commămorer
c°n , mais qu'il n'est pas mâme permis d'accepter comme 
^  ^ndoxes ccux qui le commdmorent, ni de prier avec eux, fOt-ce 
0t^Lp dans leur maison, â titre

A  1 ^ o n o n  1

c

est sp6cifi6 dans le canon 15 dut saint et grand concile
Premier-Second, que loin d'âtre coupables, ils măritent 

a*  felicitations ceux qui se s6parent avant meme une condamnation 
nciliaire des personnes qui enseignent publiquement des opinions 

K£r0 tiques et qui sont ouvertement h0r0tiques ; ce n’est pas contre 
des £ v eq u es  qu'ils ont fait scission, mais contre de faux 6veques et 
de faux docteurs, et ce qu'ils ont fait merite louange et profite aux 
hritiens orthodoxes, parce que ce n'est pas un schisme tournă 

contre l'Eglise, mais surtout un refus des divisions et un 
attachement â la νέπίέ. Comment done serait-il permis et agr6able
â Dieu que nous nous unissions â ceux dont nous nous sommes 
s^par0s avec justice et selon Ies canons, tant qu'ils restent 
in£branlables dans leurs heresies ? Si nous admettons cela, c’est 
toute l'orthodoxie que nous renversons par cette seule infraction, 
qui nous rend aussi coupables de toutes Ies transgressions commises 
par ceux qui sont reţus indignement. Les canons divins et sacr6s
disent en effet : "Si quelqu'un, meme â la maison, prie avec un 
excommunie, qu'il soit exclu". Et ailleurs : "Celui qui communie 
avec des excommunies sera excommunie, du fait qu'il trouble 
r£gle de l'Eglise". Et encore : "Qui re9oit un hirătique tombe sous 
les memes accusations que lui". Toutes les accusations, par 
consequent, dont ils doivent repondre, p£seront aussi sur nous si 
nous acceptons ces hommes, selon les divins canons qui parlent
dans l'Esprit51».

Le proces du moine Nicephore, qui fut exile et torture parce qu'il 
ne commemorait ni l'empereur, ni le patriarche est particulidrement
remarquable.

Nicephore refuse de reprâsentants de Vekkos et
en meme temps, affirme que la persecution est un principe anti 
chr0tien : «Nous vous prions d'ecouter aussi notre parole. Ainsi e

51. Lettre des hagiorites â l'Empereur (1275), op. cit., p.394.
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ont d0cid£ les saints apotres et nos pdrcs : dans les discussions
synodales chacun a la faculti de dire sans contrainte au sujet de son
propre sentiment religieux ce qu'il veut, et on ne doit pas soumettre 
â des menaces et des châtiments ceux qui ne veulent pas partager 
notre communion. Quel Evangile ou quel apotre vous a enseigni â 
châtier et â opprimer ceux qui ne veullent pas vous suivre52 ?»

Un autre texte, anonyme, dcrit contre Jean Vekkos, prend 
I’exemple de saint Theodore le Studite pour justifier le fait de ne 
pas commdmorer le patriarche de Constantinople : «Si done ce saint 
et grand confesseur Th6odore, alors que ces empereurs 6taient 
orthodoxes et ne miritaient aucun reproche touchant la foi 
orthodoxe, et uniquement parce qu'iils avaient commis quelque 
ill6galit6 et accompli chacun de son cot6 quelque acte 
anticanonique, â cause de cela non seiulement se sâpara lui-meme 
de leur communion, mais supprima leur commimoraison dans les 
divines assemblies, nous-memes que faisons-nous maintenant 
d'injuste ou d'extraordinaire, si par craiinte de Dieu nous didaignons 
la gloire humaine ? Si nous ne marchons pas sur les pas des divins 
p^res, qu'on nous inculpe ! Mais si nous suivons les saints, pourquoi 
nous poursuit-on53 ?»

Dans le meme recueil, on trouve encore une lettre du patriarche 
Athanase II d'Alexandrie, contemporaiin des evinements, qui justifie 
le fait de ne pas commemorer ceux quii prient avec Vekkos. , ,

Ces documents du Concile de Lyo>n montrent que les moines 
refusaient la commemoration du patriarche de Constantinople 
Vekkos, simplement parce qu'il rcconmaissait et priait avec ceux qui 
avaient une autre foi, notammcnt sur La procession du Saint Esprit 
En agissant ainsi, les moines appliquaiient les canons apostoliques 
qui condamnent la pridre en commun avec ceux qui ont une autre 
confession de foi. -

Citons bridvement ces canons apostoliques, et des extraits du 
commentaire de Balsamon. d'Aristene. de Zonaras et de saint
Nicoddme, dont la voix a ete reconinue par l'Eglise orthodoxe

52. Ibid, p.500-501.

53. Ibid, p.332-333.
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Canon 10 des Apotres

«Si quelqu'un prie en compagnie d'un excommuni0, fQt-ce dans 
une maison, qu'il soit excommunid».

Le terme excommuniâ, explique saint Nicoddme, peut signifier 
trois choses : 1) quelqu'un qui prie dans l'dglise avec les autres 
chr&iens mais ne communie pas aux divins mystdres ; 2) quelqu'un
qui a âiâ exclu de l'âglise et de la priere commune ; 3) un membre 
du clergă exclu du college auquel il appartenait : un 6vdque exclu 
du corps de ses co-0veques, etc. Ici, le mot est pris au deuxidme 
sens. Quiconque, qu'il soit iaîc ou membre du clergd, prie avec 
quelqu’un qui a, pour un p£ch6, 6te excommunid de l'assemblde des
fiddles, meme s’il ne prie pas avec lui dans l'dglise, mais dans une 
maison, doit £tre excommuniâ. En effet, commente Zonaras, 
l'engagement qu'il noue avec un excommunid, qu'il sait etre tel, 
revient â outrager celui qui a jetd l'excommunication comme ayant 
agi injustement. Prier avec un exclu (aphorismenou), dit Balsamon, 
que ce soit dans une £glise ou en dehors, est dgalement interdit ; en 
revanche, nous ne ddfendons pas de parler avec lui55.

Canon 11 des Apotres

«Si un membre du clergd prie en compagnie d'un autre membre 
du clergd qui a έίέ deposd, qu'il soit aussi ddpose».

Ici, Balsamon precise que certains ont entendu les mots «prier

54. 1 Cor.2,16.

55. Voir Migne, PG 137, 56-57, ainsi que les canons 9 du Concile de Carthage 
(Migne PG 138, Paris, 1865, 51-52), 6 du Concile d'Antioche, 13 du Concile de 
Sardaigne. La dernidre remarque s'6claire quand on compare la rdgle suivie â
* egard des h6r6tiques, c'est-â-dire de ceux qui sont excommuni^s parce qu'ils ont
Une doctrine fausse.

c o m m e  exprimant fiddlement sa pensee, la «pensee du Christ54».
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avec» au sens de «conc£l£brer». «Mais ce sens me paraît fau* 
continue Balsamon. Car le canon concerne tout membre du clerg£ 
qui a 6l6 d6pos6 , et pas simplement le pretre. Le but de ce 
canon est de punir tout clerc qui prie, de quelque maniere que ce
soit, avec quelque clerc que ce soit, qui a 6t6 d0pos6 et qui aprâs sa 
deposition a fait un acte ecctesiastique quelconque57». |

Saint Nicodâme ajoute : «Si un clerc prie avec un clerc qui a 6t6 
d6pos6 et a nianmoins os6 agir en clerc, ou qui a έίέ depose pour 
un peche et est retombe dans le m£me p0ch6 par la suite, le 
premier doit etre aussi depose».

Canon 45 des Apotres

«Si un eveque, un pretre ou un diacre prie simplement avec des 
hăritiques, qu'il soit suspendu ; mais s'il leur a aussi permis 
d’officier en tant que membres du clerg£, qu'il soit depose». j

Si un clerc, par consequent, a prie avec des h6r6tiques mais sans 
concelăbrer avec eux dans un service divin, il doit etre ρπνέ 
temporairement du droit de c61ebrer les sacrements ou mystâres de 
l’Eglise ; mais s’il leur a permis d'accomplir un acte ecciesiastique, 
il doit etre depose, conformement au canon 11 ci-dessus. 1

Ici, Balsamon demande : pourquoi sont-ils simplement suspendus 
(c’est-â-dire deposes temporairement), et non pas excommunies 
comme celui qui prie avec un excommunie (canon 10) ? Reponse : 
il ne s’agit pas ici de pridre en commun dans l’eglise. Car cela 
entraîne la deposition (canon 46), comme le fait d'autoriser les 
h0r0tiques â accomplir un acte ecciesiastique. Non, ici syneuxasthai 
(prier ensemble)t veut dire simplement le fait d'entrer en 
communication (koinonesai) et de se montrer trop complaisant face

56. Le membre du clerge qui a έίέ expose a le droit de venir â l'^glise et de 
communier, mais n'a plus le droit d'officier. S'il accepte sa deposition, on continue 
de prier avec lui comme avec un fiddle. V

57. Voir Balsamon, loc.cit., ainsi que Zonaras et Aristdne, Ibid., col.57~60.
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58ft leurs pri£res-voeux ” (hemeroteron diatethenai epi tei euchei tou
iretikou). Car nous devons les abominer (bdeluttesthai) comme des 

impurs (muse) ct non v*vre cn fam^ ^ rc entente avec eux. C'est
urquoi la suspension cst une punition suffisante59.
II y a done une difference entre l'excommunid, qui a 6i6 exclu de 

Eglise pour des p6ch6s personnels, et l'hârâtique, qui s’en est 
s£par£ en prechant une doctrine fausse, et â qui Ton n'a meme pas

•  _  Λ  λ  r v o r l n r  P ’ n c f  n i n e !  π ι ι ’ α π  n c Q i f » n t  Ρ Λ γ λ ο  ·  c o i n t  I n o nle droit de parler. C'est ainsi qu'en usaient les Pdres : saint Jean
rcfusa d'entrer dans les thermes ou s'6tait rendu le gnostique 
C ir in th e  (Ir£n0e de Lyon, Contre les Heresies, 3,3) ; saint Cyprien
c o n s c i l l a i t  ainsi ses fiddles : «Evite/ la contagion dc cette sorte
d'hommes, fuyez leur conversation comme la peste et comme 
cancer60». L'h0retique est plus gravement malade que 
l'cxcom m uniâ reste orthodoxe, et c'est pourquoi la loi qui fixe les
relations avec l'un et l'autre est plus rigoureuse â Tigard de 
l'herdtique, qui r£pand une doctrine mortelle pour Tame.

Ajoutons une rcmarque â ce commentaire.
Comme un fait expres, alors que ce canon interdit pr6cisiment de 

souhaiter du bien (euxasthai) aux heretiques et se conforme ainsi â 
ce qu'enscigne l'Apotre dc l'amour , XEncyclique de 1920 
prdvoit : «L'cchange de lettres fraternelles [avec les hetirodoxes] 
lors des grandes fetes ecclcsiastiques annuelles02...»

58. Le mot euche peut vouloir dire priere (mais d'ordinaire on emploie 
proseuche) ou voeu. «Si quelqu’un vient â vous sans porter cette doctrine [ccllc du 
Christ vrai Dicu vcnu dans la chair), ne le recevez pas chcz vous, ne lui ditcs pas 
bonjour. Car cclui qui lui dit bonjour, participe ă ses oeuvrcs mauvaiscs» (2 Jn, 
10-11). II est aussi dcfcndu d’accepter le «bonjour !» des h£r6tiques, scion
Balsamon.

59. Balsamon, loc. cit., col. 129.

hereti
60· Saint Qpricn, Lettres, 1,8. Voir aussi Tertullien De U presenption des
ques, 12.

1̂. Voir noiu 58.

62. Voir La IMmiere du I'habor, n°34, Paris, 1992, p. 77.
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Canon 46 des Apotres

«Nous ordonnons qu'un 0vcque ou un pretre qui aurait accents 
le bapteme ou le sacrifice d'hdrdtiques, soit d0pos0. Car « η ^  
accord y a -t- il  entre le Christ et B61ial ? Ou quelle part du fidife 
avec l'infiddle ?» En effet, le roie de l'dveque ou du pretre est 
d'avertir les h0r£tiques pour leur laire prendre conscience de leur 
erreur et les ramener â la v0rite. Celui qui tient pour valable un de 
leurs actes liturgiques partage leurs vues ou manque d'ardeur pour 
les ddlivrer de leur fausse croyance. Balsamon raconte63 que le 
Concile de Constantinople, voyant des 6veques qui avaient 
simplement jetd les yeux sur des 0crits hdrdtiques sans les conspuer
ni les mepriser, les deposa tres legitimement (ennomotata) . <

Canon 65 des Apotres M

«Si un membre du clergd ou un laic entre dans une synagogue 
(assemblee) de Juifs ou d'herdtiques, pour prier, qu'il soit deposd et 
excommuni6>. M

Une dglise ou une assemble des herdtiques ne doit pas etre 
honorie, mais doit etre miprisee, parce qu'ils croient des choses 
contraires â la foi des chretiens orthodoxes. Le canon 45 concernait 
les rencontres avec les her£tiques ; ici, il s'agit des pridres faites 
dans leurs 6glises. Certains interprdtes repartissent ainsi la peine
indiqude : le clcrc qui entre dans une eglise her0tique pour y prier 
doit etre depose ; le laic qui agit de meme sera excommuniâ 
D'autres, comme Harmenopoulos, approuv6 par Balsamon, 
expliquent ainsi le canon : le laic sera excommunid, le clerc dâposd 
et excommuni£ . j

Ce qui ressort de la lecture de ces canons confirmes par les 
conciles oecumdniques, par le Synodicon de Torthodoxie aussi, c'est

63. Ibid., col. 129.

64. Voir Mignc, υρ. cit., col. 164-168. Les commentatcurs renvoicnt aux can on s  
suivants : canon 70 des Apotres, canons 29, 31, 32, 37 et 38 de Laodic^e, 60 de 
Carthage.
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Ic conte* u de la foi est le critdre de l'orthodoxie, et que toute 
^ tion cccles.astique doit se conformer au credo confessd. Ce qui

ut fac  que le refus d’entrer eh communion avec ceux qui om un
tr e  crcdo, suppression de la commemoration d'un 6vâque qui 

bandonne , ne fut-ce que sur lin point, la foi apostolique, est un
devoir, qu 
Concile Premier

decision synodale ou non. Le Canon 15 du
Second eveque pecheur, mais

c o n d a m n e  par un synode, reste eveque et on n'a pas le droit de le 
uitter ; un iveque heretique, quoique non condamni par un

Η 1 · A  .  /  A  _  _ _  Λ _____  1 *  Λ I _ ______ ______________!__________▲ _______Λ .______ _ / __________ _ Λ .

vnode, cesse d'etre eveque et on doit le quitter instantanement
W  ■ . ·  4 VI  Γ—» 1 *  · λ 1 1 1  ·  _  J  ^  · _______________ J ______ - -  _Telle est la pratique constante de l’Eglise, et l'histoire en donne 

toutes les prcuves, â chaque fois que les dogmcs ou la tradition ont
έχ& alt0r6s.

Donnons un dernier exemple, moins connu, celui de saint
Grigoire Paiamas, qui supprima lui aussi la commemoration du 
patriarche de Constantinople unti-hesychaste, Jean Calecas. Ce 
dernier, en 1344, excommunia en effet saint Gregoire Paiamas 
auquel il reprochait de donner une fausse interpretation du Concile 
de 1341 et d avoir supprime le nom du patriarche des diptyques lus
au cours de la divine liturgie. Saint Gregoire Paiamas refuta 
Tome de Calecas et considera comme sans valeur les condamnations
du patriarche anti-hesychaste :

«Ceux qui appartiennent ă l'Eglise du Christ habitent dans 
veriti ; si quelqu'un n'habite pas dans la verite, il n’appartient pas
non plus â l’Eglise du Christ. C'est a [onion le cas de ceux qui 
mentent sur eux-memos, qui se disent et se font appeler pasteurs
et archipastcurs ; car nous savons que le christianisme nest pas 
dans I'apparence exterieure, mais dans la verite et dans l'exactitude 
de la foi». Si les eveques restent fiddles ă la tradition et agissent en
accord avec l'ensemble de l'Eglise, ils habitent dans la viriti. En 
revanche, s'ils abandonnent l'orthodoxie, ils perdent non seulement 
Icur magistâre, mais leur caractere meme de chritiens, et leurs
anathemes sont sans valeur .

La porte d'entree de l'Eglise, c'est la Verite. Tel est le premier

65. The Lives of the Pillars of Orthodoxy, publiecs par Holy Apostles Convent, 
Buena Vista, Colorado, 1990, p.288.
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degr£ dans la comprehension de son myst6re. C'est pourquoi
p6chd contre la verit6 est le plus grave de tous. Et c’est pourquoi
aussi il n'y a pas de plus grande vertu que de lutter pour 
νέπίέ66. "

Une telle identification de l'autoritâ: episcopale avec la confession
de foi -aussi ancienne que le christianisme- se retrouve encore 
clairement exprimie par un autre hdsychaste c&£bre, au XVIIteme
sidcle, saint Paîssius Velichkovsky : «Vous me demandez aussi si un 
concile dans l'Eglise d'Orient a jamais leve un anatheme. Et jevous 
riponds : un tel concile peut-il existcT qui ne serait pas opposi â
Dieu et â la Sainte Eglise, qui serait rassemble pour occulter 
νέήχέ et confirmer l'erreur ? Un tel concile ne peut exister. Vous 
me demandez si des 6veques peuvenit lever un tel anathâme sans 
que le concile des eveques et des patriarches n'en ait connaissance
et n’y consente. Et je vous reponds quie cela est impossible. Gardez
en esprit que tous les eveques re^oivent la meme grace du Saint 
Esprit quand ils sont consacr6s et qu'ils sont charges de prendre
pr&rieusement soin de la foi orthodoxe pure et immaculee. Ils 
doivent aussi preserver les traditions ;apostoliques et les râgles des 
Saints Apotres, des Conciles oecumeniques et locaux et des saints 
Pdres qui tous forment la sainte Eglise Catholique et Apostolique. 
Ils ont reşu du Saint Esprit l'autoriite pour contraindre, suivant
l’ordre institue par les Saints Apotres de la Sainte Eglise. Les 
âveques n’ont pas regu du Saint Esprit Tautoritâ pour d£truire les 
traditions apostoliques et les regies de l’Eglise. Ni les 6veques ni les 
patriarches ne peuvent done lever un anatheme qui aurait έχέ mis 
sur les opposants de l'Eglise, en accord avec les Saints Conciles.

66. Comme Ic rappelle le Pere Justin Popoovitch, au debut de sa vie de saint 
Photios : «Nos Peres theophores qui, dans l'Egllise de Dieu, ont dispose toute chose 
selon qu‘il plaît â Dieu, nous ont Iaiss0 pour heritage sacr6 ce precepte qu'ils 
recurent d‘En-Haut et que leurs transmirent Ies saints Ap6trcs : qu'il n*est pas de 
vertu plus haute que la confession et la defenjsc de la Vraie Foi Orthodoxe... En 
effet, la V£rit6 c'est Dieu meme et, pour nous hiommes, l’amour et la confession de 
cette V6ril6 Divine -en quoi r6side la Vraie Foi de l’Eglise- est dclivrance, salut 
el illumination» (Saint Photios, Oeuvres Trinitalres 1, Paris, 1989, p.19).
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Q uiconque s'y emploierait irait contre Dieu et la Sainte
gdise ···* t # ■

lei, saint Paîssius exprime une idde essentielle â la tradition
thodoxe : â savoir que meme un concile oecumdnique, c’es t-â -  

dire un concile de toutes les Eglises locales, n'a pas le pouvoir de 
modifier les râgles et la foi de l'Eglise. Un concile n'est un concile 
que s'il confirme les prdcddents et s'il est lui-meme accepţi par la 
conscience de l'Eglise ; sans quoi, ce n'est qu'un pseudo-concile, 
quel que soit le nombre des 6veques presents.

C'est un tel synode que prophdtisait au XlXdme sidcle Cosmas 
Flamiatos, lorsqu'il disait que viendrait un grand concile qui 
organiserait la ddmolition de l'orthodoxie.

C'est aussi un tel concile que les zelotes redoutent aujourd'hui de 
voir se prdparer â Constantinople et â Chambdzy, au centre Suisse 
du patriarcat oecumdnique. Le nouveau patriarche Bartholom6e, 
formd â Rome, â la Grdgorienne, a d'ailleurs 6t6 pr6sent6 comme 
un rdformateur de l'ordre canonique de l'Eglise orthodoxe. La revue 
catholique Irenikon ecrit en effet ceci : «Parmi les nombreuses 
qualitds du nouveau patriarche... on remarquera l'autoritd qu'il s'est 
acquise en matidre de droit canonique. II est assurdment l'une des 
personnalitds les plus convaincues de la necessit£ pour l'Orthodoxie 
de rdviser son droit canonique et de le codifier. Mais il est aussi l'un 
de ceux qui prend en consideration le travail canonique effectud par 
Rome. Dans sa these de 1970, mais surtout dans un exposd prdsentd 
au Premier Congrds de la Socidtd pour le Droit des Eglises 
orientales en 1971 Bartholome indiquait en dernier lieu, parmi les 
dldments â prendre en consideration pour une nouvelle legislation 
orthodoxe, "les dispositions du Code pour les Catholiqucs orientaux 
et, peut-etre meme, du Codex Juris Canonici latin". II ajoutait 
alors : ”Cela a aussi une importance oecum£nique, car l'Eglise 
catholique romaine et l'Eglise orthodoxe, ayant en commun nombre 
d'aspects de leur vie ecclesiale, se rapprochent toujours plus l'une 
de l'autre et cette ^conciliation et cette unitd si ddsirables pour les

67. Michel Aubry, Saint Paîssius Velichkovsky, L'Age d'Homme, Lausanne,
1*92, p.96.
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deux parties peuvent en etre facilities68#
Lorsqu'on voit ia faţon dont il empioie la police surLorsqu on voit la faţon dont il empioie la police sur la S a 3  

Montagne pour faireavancer ses projets rcformistes one^t
rip iwlnntf»r If» nirp ’ droitde redouter le pire

C) La question de l'oecumănisme

Les esprits qui se veulent «evolues», et dont la science consist·
gdniralement â ignorer l'histoire e t la tradition ecctesiastiques lew
complexity leur subtilit0, leur richesse spirituelle, disent volontlers^ 
le patriarcat de Constantinople a raison de chasser ces moines qui
refusent l'oecumănisme, cette forme de progres dans l'Eglise. A  <2
nous avons r£pondu : 1'usage illegal de la force n'est pas un progres 
-'est plutot une regression. Mais surtout, ces «neo-orthodoxes
devraient faire un peu d'etude des religions compares. Le
catholicisme et le protestantisme ne sont pas l'orthodoxie
oecumdnisme veut dire recherche des traditions de l’Eglise
apostolique et patristique, conformi te plus grande â I'enseignemcnt
du Christ -e t non relativisation generale de tout dogme- un
catholique, un protestant ont toutes les raisons d'etre legitimcment 
«oecumenistes», au moins dans un premier temps

Un catholique, en effet, qui etudie la tradition de sa propre 
Eglise, ne peut pas ne pas 0prouver une certaine angoisse devant les 
ruptures, les contradictions, les ajouts, les evolutions qui ont 
parseme cette histoire. II est difficile d'y trouvcr une unit6, sinon 
I'unite tres tardive imposce par J'infaillibilite papale^. Or ce 
dogme mcmc, qui parait aujourd'hui si central, si propre au 
catholicisme, ne date que d'un peu |)lus d'un si6cle, du Concile de
Vatican 1 en 1870.

Dans l'Eglise ancicnne, une telle doctrine etait totalement 
inconnue. Nous le savons par les acites et les canons des Conciles, 
par les Merits des Peres, les vies des saints et les autres monuments

68. Irenikon, t.64, 1991 n°4, p.449-450.

69. Qui esl le conlraire d'unc unile fondfic sur la foi
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• )irc de I'Eglise70 ; et en particulier par les lettres du pape
de (Γ /‘Poire lc Grand, qui soutint une querelle avec saint Jean le 
s3*n 1 ^  patriarche de Constantinople, â propos du terme de
jeOneu ^  )CCUm£nique» qUc Jean s'6tait vu attribuer71 et qui,

saint Grigoire, impliquait une superiorite sur les autres 
triarchcs, sup0riorit6 mensongdre, orgueilleuse et pleine de

Sneers pour I'Eglise. Toute la critique que fait Gr£goire de
ression «patriarche oecumenique» est applicable, â bien plus

f rte raison, â la doctrine de l'infuillibilită. «L'Eglise de
Constantinople, d it - i l  en effet, a fourni des 6veques qui sont tomb£s
dans l’abîmc de I'h0r6sie, et qui sont meme devenus h6r6siarques. 
C’est dc lâ qu'est sorti Nestorius... C'est de lâ qu'est sorti 
Mac6donius, qui nia que l'Esprit Saint fut Dieu, consubstantiel au 
p^re ct au Fils. Si done quelqu'un usurpe dans I'Eglise un titre qui 
risume en lui tous les fiddles, I’Eglise universelle, 6 blaspheme, 
tombera done avec lui, puisqu’il se fait appeler Yuniversel ! Que tous 
Ies chrdtiens rejettent done ce titre blasph0matoire, ce titre qui 
cniew l'honneur sacerdotal â tous les pretres des qu'il est follement 
usurpe par un seul72». Pour saint Grdgoire, l'autorit0 
cccldsiastique r6side dans l’dpiscopat, et non dans tel ou tel 6veque, 
quel que soit son rang dans la hierarchie.

M£me aux XVI, XVII et XVIItemes siMes, mise â part une
minorite de thdologiens, gcnâralement des j6suites, la pr06minence
du pape sur le concile en matiere de foi et de regies ccclcsiastiqucs, 
n'itait absolument pas reconnue par I'Eglise de France. Sur bien 
d'autres points, il en etait de meme, comme sur la grâce et la 
pr6destination, ou les tenants de l'augustinisme le plus strict etaient 
tantot victorieux, tantot condamnds ; ou encore comme sur

70. Quand ils discutaient avec Ies schismatiques ou avec les h6r0tiques, jamais 
Ies Pdres ne mentionnaient l'unitd avec Rome comme un crildre d’orthodoxie -  
alors qu’ils analysaient leurs doctrines et les comparaient â la foi commune.

71. «Je sais bien, 6crit saint Gr0goire, que ce titre a έίέ donn6 â Votre Saintetd 
Par des familicrs qui la flattent et la trompent» \.op. cit. dans la note ci-aprds, 
p.118.

72. I^ttrcs de Saint Gregoire, 5,20, trad, et commentee par W.Guett6e, De la 
Papaute, L'Age d’Homme, Lausanne, 1990, p.125. Voirtout le chapitre, p.l 14-145.
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rimmaculce Conception, qui ne devint un dogme qu'au ΧΐΧέΐϋ*
sidcle, aprds avoir contestie par une bonne pârtie d a  
thdologiens occidcntaux. Ainsi, Bernard de Clairvaux et Thomas 
d'Aquin y furent-ils hostiles. Et ce sont les jesuites, la encore on*
imposdrent le succds de «leur» dogme.

En bref, sur de nombreux points essentiels, rdgna pendant des
sidcles une veritable «guerre civile» en theologie, due au fait qu’il
0tait impossible de concilier ou d'harmoniser des traditions issues de 
l'ancienne Eglise et de la th0ologie patristique, avec les principes 
d'une mâthode speculative prenant appui sur les oeuvres d'Augustia

La theologie de lÎveque d'Hippone, fond6e sur le platonisme 
dvoluant au gr6 des controverses, dtait â la fois apor6tique| 
contradictoire sur de nombreux points et ignorante des Merits des 
Peres hellenophones, des grands cappadociens notamment.

Toutes ces raisons font que la rencontre avec la tradition 
orthodoxe est pour un catholique extremement interessante : voilâ, 
en effet, peut-il se dire, une Eglise qui n'a pas connu la scolastique 
ni ses spâculations oiseuses et inutiles, qui a ignord toute la 
tyrannique conception augustino-anselmienne de la culpabilii 
transmise et de la coldre de Dieu satisfaite par la Croix. Or cette 
conception a 6t6 un moyen pour transformer le message de joie de 
l’Evangile en un systeme effrayant et angoissant.

Le catholique sincere peut tres bien se dire, et â juste titre, qu'il 
ne va pas trouver dans l'Eglise orthodoxe tout ce qui a 61oign6 les 
hommes d'Occident de leur propre Eglise, â savoir la conception 
fcodale d'un Dieu qui transforme l'humanite en unemassa damnata 
dont quelques-uns seulement sont extraits par l'arbitraire de la 
pr0destination. im

De meme, le protestant sincere a toutes les raisons d’etre 
oecum0niste,.puisqu'il est issu de la meme tradition theologique que 
le catholique, meme si Luther et Calvin ont voulu răformer certains 
aspects particulierement choquants de la pratique catholique,
com me les indulgences. En meme temps, le p rotestan tism e
historique s'est longtemps pose la question de la croyance et des 
usages de l'Eglise ancienne et de son unite.

La multitude des sectes qui se rdclament du protestantisme crie 
d'ailleurs un esprit de tolerance plus grand que celui qui regne 
gendralement dans le catholicisme. M
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Certains orthodoxes aussi ont participi au commencement du 
diaU>gue oecuminique dans l'idee d'apporter le tâmoignage de la foi 
orthodoxe. On pourrait citer le Pdre Georges Florovsky.

Cepcndant, si l'intiret pour le mouvement oecum£nique n'est pas, 
dans sa nature, contraire â l'esprit du protestantisme, si la 
oarticipation â ce mouvement peut etre une Evolution de plus â 
I’intirieur de l'Eglise catholique, il est fondamentalement contraire 
x |a nature thiandrique, divino-humaine, de l’Eglise orthodoxe.

L'Eglise est le corps theandrique du Christ, le mystdre par 
excellence. Comme le dit le P£re Justin Popovitch : «Dans le 
christianisme, la Verit6 n'est pas une idee philosophique, ni une
thtorie, ni un enseignement, ni un systiîme d'enseignements, mais 
elle est la Personne divino-humaine vivante -  le Jesus Christ 
historique (Jn 14,6)... Le Christ r0capitule tout son enseignement et 
toute son oeuvre dans sa Personne divino-humaine et les explique 
par lui-meme. C'est pourquoi l'Eglise Apostolique Orthodoxe 
resume la totalite du christianisme dans la Personne vivifiante du 
Dieu-Homme, le Christ... L'Eglise n'est rien d'autre que le Dieu- 
Homme, le Christ, prolonge dans tous les siecles : "Void que je suis
avec vous tous les jours jusqu'â la consommation des sidcles"
(Matt.28,20 ; cf. Eph.l,21-23). Le Dieu-Homme est la tete du 
Corps de l'Eglise (Col. 1,18 ; Eph.l,22 ; 5,23), la tete unique... Par 
lui, le seul, l'unique, l'indivisible Dieu-Homme, l'Eglise est toujours 
une, unique, indivisible73». Et encore : «Toute la nature de 
l'Eglise, dans toutes ses manifestations, a un caractere divino- 
humain... Comment l'Eglise orthodoxe garde-t-elle son plus grand 
tr£sor, la toute-sainte Personne du Dieu-Homme, le Christ ? Elle 
le conserve par sa foi une et unique, sainte, catholique et 
apostolique. Par l'unite de foi, l'Eglise orthodoxe sauvegarde au 
milieu des sidcles l'unit0 et l'unicit6 de la vie et de la v0rit6 divino-
humaines74...»

C'est pourquoi, la notion meme d'oecumdnisme, au sens moderne, 
d'une recherche historico-spirituelle, n’a pas de place dans l'Eglise

73. P&re Justin Popovitch, L'homme et le Dieu-Homme, L'Age d'Homme,
Lausanne, 1989, p.120-123.

74. Ibid., p. 124-125.
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orthodoxe. Elle ne peut faire retour vers l'Eglise primitiv£.««^B 
EST elle-meme cette Eglise ; elle ne peut chercher la Wri*A ; 
reside en ELLE-M EM E; enfin sa confession n ^ t qUi 
augmentation ni diminution, ni alt^rite, parce qu'elle est 
une. Ou, comme Ie disait saint Denys TAr6opagite, en p a r lg |g 9  
martyrs : «Nos maîtres et nos initiateurs dans la Sagesse de Die* 
meurent chaque jour pour la νόπίέ, temoignant comme il se doît 
par toutes leurs paroles et par tous leurs actes que l'unique vdrită 
chr0tienne â laquelle ils adherent est de toutes la plus simple et la 
plus divine, ou, pour mieux dire, que seule et unique, elle est Ia

de Dieu
Dans les premiers siecles de l’Eglise, l'eveque avait un double 

râie, celui de presider l'eucharistie, et celui de protdger son 
troupeau contre les hirisies76. j

Sans un credo juste, il n'y a pas d’6piscopat pr&idant 
viritablement l'eucharistie. Car une chose est le p^chd, autre chose 
l'hirdsie. Le p0chό est une transgression des commandements. Mais
l'heresie est une alteration de la foi. C'est une falsification des
critdres de la vărite.

Or c’est bien ce â quoi se livre le patriarcat de Constantinople
depuis 1920. U a proclame, en effet, que la foi, que les diffirences 
dogmatiques, n’etaient plus un motif de siparation -alors qu'au 
contraire, jusque la, les divergences dogmatiques itaient quasiment 
le seul motif de separation ligitimement admis. 3

Successivement, diffirents iveques du patriarcat de 
Constantinople ont peu â peu remis en cause l'autoriti des conciles 
oecumeniques, qui sont loin aujourd'hui d'etre considires par eux 
comme absolus. Ainsi, â la suite du dialogue avec les monophysites,
Dioscoros, qui a έίέ condamni par le Concile de Chalcidoine, puis 
par tous les autres conciles, qui ont reconnu Chalcedoine, et
notamment par le VIlâme concile oecuminique, a cessi d'etre 
presente comme un monophysite. Les Pires du IVdme concile 
n'auraient pas bien compris ce qu'il confessait et se seraient done

75. Les Noms Divins, 7, 3, 873 Λ.

76. Voir P. John Romanides, 7 he Ecclesiology of St Ignatius of Antioch, Atlanta, 
1956, tr.fr. dans La Lumiere du Thabor, n°23, Paris, 3dme trim. 1989. 50-77.
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cs en disant qu’il ctait hdritique. Tel a 6x6 le risultat des
^ o rd s  de Chambisy, signes en 1991.

La memo confusion r£gne dans les relations avec l'Eglise
holique, qui ignore que le patriarche Athinagoras a lev6 les 

^athcmes de 1054 sans avoir autorit0 pour le faire, puisque la
doctrine qui avait provoqui ces condamnations riciproques, â savoir
. Rouble procession du Saint Esprit, ou Filioque, n'a jamais 6t6 
abandonnie ni meme mise en question par le Vatican. Les dernidres 
diclarations du Cardinal Ratzinger, au mois de juin 1992, montrent 
d'aillcurs que Rome n'a rien abandonni de ses pritentions â
gouverner tous les chritiens.

Quant aux canons des conciles oecumeniques, locaux ou encore 
des Apotres, ils sont sans cesse critiquds comme depassis, inutiles, 
desuets, etc... par la hiârarchie du Patriarcat de Constantinople, qui 
d'aillcurs est bien oblige de supprimer Tautorit0 des canons pour 
justifier ses nombreux cas de priire en commun avec les catholiques 
et les protestants -actes condamnes precisâment par les canons.

Le patriarcat de Constantinople se dit «canonique» alors qu’il 
transgresse, en realite, la plupart des canons, non seulement ceux 
qui concernent la pridre commune avec tous les heterodoxes, mais 
encore bien d'autres canons, comme ceux qui obligent les eveques 
â etre effectivement «maries» avec leur diocdse. Les 6veques du 
patriarcat ont tous des titres qui ne correspondent pas â leur dioc£se
riel77.

En mettant en cause l'importance des dogmes et des canons 
ecclcsiastiques, en 0branlant leur caractere absolu, le patriarcat de 
Constantinople et ceux qui l'ont suivi dans la meme voie du 
riformisme, ont touche aux bornes posies par les Peres, c 'est-â- 
dire qu'ils ont ditruit les criteres qui, pour les orthodoxes, sont â la 
fois nicessaires â la vie de l'Eglise et â la vie spirituelle. Or, jamais, 
dans l’histoire de l'Eglise orthodoxe, personne n'a 6x6 considiri 
comme orthodoxe et membre de l'Eglise s’il ne confessait pas et 
n'appliquait pas ces critdres. On le voit encore au XlXdme sidcle, 
lorsque le patriarcat de Constantinople, en accord avec les autres

77. L'6v6que St0phane de Nazianze exerce ses fonctions â Nice, le M6tropolite
Jean de Pergame habile en realitd l'Anglelerre, el ainsi de suite.



sidges de lOrient, publia ses Encycliqucs de 1848 et 1895. Ellet 
d0clarent notamment : «Ainsi, freres et chers enfants en J£sus
Christ, ay ant purijle nos âmes en ohiissant ά la veriti, suivarn
l'Apotre (1 Pi 1,22), il nous faut faire une grande attention
choses que nous avons entendues, de peur que nous ne les laissio

aux
ns

ecouler (H£b. 2,1). La foi et la confession que nous avons est 
irriprehensible, puisqu'elle est enseignee dans l’Evangile de 
bouche meme de notre Sauveur, attesttee par les saints Apotres et 
par les Sept Conciles Oecumeniques, proclamee sur toute la terre 
confirmde par ses propres ennemis qui, avant de se detacher de 
l'orthodoxie pour se jeter dans les hiiresies avaient, eux aussi ou 
leurs pdres, ou leurs ancetres, cette meme foi... La longue 
succession de nos saints P£res et predecesseurs, en commenţant par 
les Apotres, et ceux qne les Apotres ont 0tablis leurs successeurs 
jusqu’â ce jour, faisant une chaîne indissoluble et se tenant tous par 
la main, forment une enceinte sacree dont Jesus Christ est la porte, 
et au dedans de laquelle tout le troupeau orthodoxe trouve l'aliment 
de vie dans les fertiles pâturages du mystique Eden/8». |B

«Conservons la confession que nous avons reţue intacte d'aussi 
grands hommes, fuyant toute innovation comme une suggestion du 
demon ; celui qui accepte une innovation accuse d'insuffisance la foi 
proclamie orthodoxe. Mais cette foi a ete marquee du sceau de la 
perfection, et n'est plus susceptible ni de diminution, ni 
d'augmentation, ni d'alteration d'aucune sorte ; et quiconque ose 
exăcuter, ou conseiller, ou prem6diter un pareil acte, a d6jâ reniă 

foi de J6sus Christ, s'est deja soumi^ volontairement â Internei 
anathdme comme blasphemateur du Saint Esprit qu'il suppose avoir
dogmatis0 d'une maniere incomplete dans les Ecritures et par 
ministere des Conciles Oecumeniques79». «II est manifeste que 
l'Eglise universelle qui seule garde en son sein, in tig ra lem en t et
sans changement, la foi une, le divin depot prechâ et transmis par 
les Peres theophores guides par le Saint Esprit, est une et identique 
pour l'eternit£ et non multiple et changcante au gre des temps. Car

78. Encyclique de 1848, § 21. Voir Encycliques des Patnarches onkodoxes d t 
1848 et 1895, Fraternii^ Orthodoxe Saint Gr0goire Palamas, Paris, 1988, p.45-46.

79. Ibid., § 20, op.cit. p.43-44.
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ies viritis ivangiliques ne sont pas susceptibles de modification ou 
de progrds selon les ipoques, comme le sont les divers systdmes
nhilosophiques : Jesus Christ est le m i me hier; aujourd'hui et pour
C m U  (H tt. 13,8)®..

Sans une confession de foi orthodoxe, il n'y a ividemment pas 
d’orthodoxie, mais il n'y a pas non plus d’Eglise, ni bien sftr de 
canoniciti. Les mystires (sacrements) se transforment en magie.

Cest pour cette raison que les moines zilotes du Mont Athos ont 
bien le droit de ne pas commimorer et de ne pas reconnaître 
l'autoriti du patriarcat de Constantinople. Cette Eglise se dit le 
crit£re de Torthodoxie aujourd’hui, mais n’enseigne plus ce que la 
tradition orthodoxe enseigne. Or le critire est dans la foi, pas dans 
le siige. De plus, ce sont les moines zilotes qui sont chez eux au 
Mont Athos, parce qu'ils sont orthodoxes, alors que ceux qui les 
persicutent ne confessent plus la plenitude de la foi orthodoxe. 
Rien, dans la tradition de l'Eglise orthodoxe, n'oblige les moines 
athonites â commimorer le patriarche de Constantinople s'il n'est 
pas fidele et soumis lui-meme aux dogmes et aux canons de l'Eglise. 
Toute cette tradition les oblige, au contraire, â rompre la 
communion avec le patriarche Bartholomie qui poursuit l'oeuvre 
qu'ont entamie ceux qui l'ont pricidi, depuis Militios Mitaxakis.

Rien non plus dans la tradition de l'Eglise orthodoxe n'autorise 
le patriarcat de Constantinople â user de la force pour contraindre 
les moines soit â le commimorer, soit â quitter la Sainte Montagne.

Car ces iveques sont assis sur la chaire de Moîse, mais ils n'ont 
ni les oeuvres, ni la foi de Moîse : «Les scribes et les pharisiens 
sont assis dans la chaire de Moîse... ils disent et ne font pas» 
(Matt.23,2-3). «Gardez-vous avec soin du levain des pharisiens et 
des sadduciens», c'est-â-dire, de leur enseignement (Matt.16, 6 et 
12). Ces iveques sont assis sur le trone des P£res, mais ils difont 
l'oeuvre des Pdres...

Depuis un si£cle environ que la thiorie des branches, ou
oecuminisme, a pinitre dans la piripherie des Eglises orthodoxes 
traditionnelles, puis a έίέ adopţie officiellement â partir de 1920,
par le patriarcat de Constantinople, de tris nombreux icrivains

80. Encycliuue de 1895, § 24, op. cil., p.70.
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eccl0siastiques orthodoxes ont d6nonc<6 son caractdre ătranger â la 
nature mâme de l'Eglise orthodoxe. Au XIXâme silele, ce fut 
Khomiakov, dans une lettre cildbre â Y Union chritienne, puis
Guett6e, dans ses controverses avec Doellinger, ainsi que les moines 
russes qui critiquârent le dialogue avec les vieux-catholiques dans
les colonnes de la Revue Internationale de Thiologie. Au d£but du
sidcle, ce fut le M6tropolite Antoine Khrapovitsky, dans sa Riponse 
au synode de l'iglise Episcopalienne et l'archevfique Hilarion 
Tro'itsky, dans sa Lettre sur l'Uniti de l'Eglise, 6crite en rdponse au
protestant H.Gardiner82. Ce fut, encoire dans l'Eglise Russe, majţ
dans Immigration, Ie synode de 1937 â Karlovits qui s'inquifta de la 
confusion dogmatique qui allait entralîner l'oecumdnisme. Ce fut, 
dans l'Eglise grecque, une multitude d'^crits de th€ologiens et de 
prâtres, comme le Pdre Philoth6os Zervacos, l'iconographe Photios 
Kontoglou, le thăologien laic Alexandre Kalomiros, le P6re 
Th6odoritos de l'Athos et tant d'autres.. Dans l'Eglise serbe, le P£re 
Justin Popovitch, qui est consid6ri par beaucoup comme un Pâre de 
l'Eglise contemporain, consacra, lui aussi, un livre â l'oecumânisme, 
qu’il d<ffinit comme une sorte d'alboutissement du nihilisme 
occidental, et comme une rogation ide l'Eglise . Mentionnons 
encore les Lettres de douleur du M6tropolite Philardte de New 
York, sa condamnation solennelle de U'oecum6nisme en 1983. En 
France, rappelons aussi l'oeuvre du P6re Ambroise Fontrier, un 
authentique h6sychaste, qui refusa itout compromis avec une 
doctrine qui brisait les frontidres entre l'Eglise et le monde, entre 
l'Evangile et les philosophies subiectives84.

81. Riponse â la troisiime lettre du secritaiire de la Conference mondiale de 
l'Eglise ipiscopalienne d'Amirique, lexte dal£ du 16 juillet 1916. Publii en russe. 
Traduit en franţais el en anglais.

82. Traduction franţaise, Fraternit6 Saint G r6goire Palamas, Paris, 1988.

83. L'Eglise orthodoxe et l'oecuminisme, 'I'hessa Ioni que, 1974.

84. Voir, entre autres, La Lumiire du Thabo>r, n°5, Paris, 1985, Editorial.
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CONCLUSION

E PRINCIPE meme de l'oecumdnisme est l'abolition des
frontidres entre l'Eglise et le monde, contrairement
l'enseignement de l'Eglise contenu dans pri£re du
Christ : «Je ne te prie pas pour le monde, mais pour ceux
que tu m'as donnis» (Jn 17,9). L'Eglise orthodoxe, fiddle

sur ce point comme sur les autres tradition biblique et
patristique, ignore la predestination. Tous les hommes sont appetes
â entrer dans l'Eglise, et il suffit pour eux de le vouloir, c'est dire
de coopărer avec la grâce divine qui les y appelle tous. Mais encore
faut le vouloir, rdpdtons et Dieu des orthodoxes fait
pas violence aux hommes, il ne leur impose pas le salut et la νέπίέ
Entrer dans Eglise par le bapteme, ce bapteme ou sommes
immerg6s dans la mort au vieil homme et au monde et oil nous
ressuscitons nouvelle cr6ature, avec le Christ, dans le Saint Esprit
ce n'est pas faire partie d'une organisation comme il y en a tant 
dans nos sociâtâs. C'est participer d'une r6alit6 nouvelle, divino
humaine, qui n'est r6ductible â aucune «structure» de ce monde
Entre l'Eglise et le monde
Rivdlat

autant de difference qu'entre 
et les nombreuses philosophies ou doctrines que Ton

trouve â diffcrentes epoques de I'histoire de i'humanit6. Ce qui est
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Γένέΐέ par Dieu ne peut pas £tr<e connu par notre propre 
raisonnement, mais seulement si Dieu veut le r6v61er. Nous pouvons 
f*icn imaginer qu'il y a un Dieu, mais que ce Dieu soil la Sainte 
Trinite, que le Verbe se soit incarna, cela, sans le Saint Esprit, sans 
la volonte divine elle-mdme, nous ne pouvons le connaître. Encore 
moins pourrions-nous imaginer que Dieu s'experimente, et que la 
e la tio n  puisse s’unir â son Cr6ateur lorsque Celui-ci la fait 
participer â sa grâce incr66e et divine. J

L'Eglise est le lieu de cette plenitude, oii Dieu s'esl fait connaître,
et se laisse experimenter par ceux qui le suivent, c'est-â-dire qui 
ailment et pratiquent ses commandements. Elle est dans l'histoire, 
mais son but n'est pas historique. L'Eglise a pour but de preparer 
ses fideies â la vision de la gloire divine que tous les hommes 
verront, pour leur salut ou leur condamnation, au Jour du 
Jugement, lorsque la figure de ce mornde sera pass£e.

C'est ce but eschatologique, qu'elle poursuit sans cesse, qui fait 
que I'Eglise n'accorde pas une tr£s grande valeur aux opinions du 
Sî^cle. Certes, le chretien vit au milieu de ces opinions, qui ne sont 
pas toutes egales peut-âtre, mais pour lesquelles il n'a pas â se 
ipassionner parce que, s'il est authentiquement chretien, il sera 
toujours une pierre d'achoppement pour les opinions mauvaises. 
Cest pour cette raison qu'Hitler et Staline ont en commun d'avoir
fK.rs6cute les orthodoxes.

En voulant rapprocher I'Eglise el le monde, comme l'ont fait 
depuis longtemps la papaute et la reforme protestante, les 
patriarches de Constantinople, de Meietios Metaxakis â 
Athenagoras, et d'Athenagoras â Bartholom6e, ont reduit I’Eglise 
h £tre une societe comme les autres. Une societe qui donne son avis
sur tous les «probtemes» du monde modeme, qui pr6ne une morale 
universelle â partir de principes geniraux et abstraits qui seraient 
une sorte de condense du christianisime.

Cest ce qui s'est passe au synode du mois de mars 1992. Le texte 
final mentionne les questions 6voqu<6es. «Le progrds rapide de la 
technologie et des sciences, qui fouirnissent les instruments pour 
ameiiorer la qualite de vie et le soiutagement de la souffrance,du 
malheur et de la maladie, n'est pas toujours accompagn0, h&as ! de 
fondations spirituelles et ethiques analogues... La coexistence de ce 
progrds avec la justice, ΐ amour et la paix, est le seul chemin sftr et



sans danger pour que durant le millinaire qui vient ce progres ne 
se transforms pas de binidiction en malidiction». Sont ensuite 
6voquis, sur le meme ton : le progres de la gdnitique, les dangers 
pour la surviie de l'environnement naturel, la marche de l'Europe 
vers l’uniti.... C'est encore ce que l'on trouve dans la diclaration 
ricente du patriarche Bartholomie, dans L a  C robfi5 Le monde 
floit aller vers l’unification, etc... Autrement dit, le monde doit aller 
vers une seule religion, con^ue comme un aboutissement de 
l'humanisme.. Tout cela est tr£s beau, et nous n'avons rien contre 
des principes; ginireux qui protigeraient les hommes des guerres et 
des violences.

Mais le fait tr£s genant pour ces ivâques qui prennent ainsi 
position sur <ces questions extra-ecclisiales, c'est que, pour arriver 
â un tel monde, ni le Christ, vrai Dieu et vrai homme, ni l’Eglise 
qui est Son Corps, ni la Rivilation enfin, n'itaient nicessaires. La 
preuve en es»t que les philosophies y sont arrivies toutes seules, et 
que la plupart de ces doctrines ne sont pas, aujourd'hui, chritiennes, 
bien qu'elles soient favorables â un tel monde unifii, sans guerre,
et meme « philanthropique». N'importe quel citoyen honnete 
pourrait dire: et icrire, avec les meilleurs sentiments du monde, ce 
que le patriarcat de Constantinople declare dans son message du 
mois de mar s, aprds un synode de plusieurs jours. N’importe quel 
homme honnete comprend aussi que si cette unification passe par 
l’usage friqiuent ou constant de la force et de la violence, si elle 
commence par l’expulsion m â n u  militari de quelques moines 
inoffensifs dlu Mont Athos, pour nous donner â juger de ses 
mithodes, el le n’est pas une concorde, mais une tyrannic.

Mais la voix de l'Eglise, l'enseignement de l'Eglise, de la 
R ela tion , de l'Ancien et du Nouveau Testament, des P£res saints 
et des concilles oecuminiques, ce message-lâ est unique. Aucun 
philosophe, aucun citoyen simplement sincere et honnete ne peut 
l'inventer, parce qu'il est τένέΐέ au coeur purifii ou qui se purifie. 
C'est pour cette raison que les P£res ont enseigni l'exclusiviti de la 
R e la tio n  e t de l'Eglise, dont le royaume n'est pas de ce monde.

85. «Le monde actuel marche tout entier vers la collaboration, la râunification... 
pardons les efforts entre M.Gorbatchev et G.Bush ; ils nous ont montre le

emin â suivre» (La Croix du 28 mars 1992).
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Les Pires du Mont Athos que Ton expulse maintenant confesse
l'exclusiviti, l'uniciti de la Rivelation et de l'Eglise. C'est pour ceh 
que le patriarcat, qui croit au syncritisme entre les religions, let 
chasse. Ces moines n'ont aucune tristesse â 6tre chassis et expuisis
parce qu’ils confessent que, quelles que soit les fautes personnels

. des uns et des autres ou la vertu des uns et des autres, ce qui les 
distingue du monde et les rend dignes de recevoir la grâce toute-
puissante du Christ, c'est la confession et la pureti de la foi. \a
fidiliti sans faille â l'enseignement de l'Ecriture, des Conciles et des 
Pires. Sans cette confession, que veulent dire l'ascise, la priire 
perpituelle, les offices tris longs, les jeCines, les larmes et la 
pinitence qui nous est commandie par l'Evangile ? C’est le sens de 
leur vie, c'est leur conscience que le patriarcat de Constantinople
veut violenter, en les obligeant â lc commemorer. 1 9

De la meme faţon, en Russie, ceux qui ne veulent pas 
commimorer le patriarcat de Moscou, compromis par la diclaration 
de 1927 du Patriarche Serge, qui faisait des joies et des peines du 
pouvoir athie ses propres joies et ses propres peines, puis par la 
participation active de ses principaux iveques dirigeants dans la 
police politique comme membres et agents du KGB, ceux, done, qui 
refusent cela, sont parfaitement en droit, selon les canons, de ne pas 
commimorer cette hiirarchie qui a bafoui la plupart des canons et 
des rigles de la foi orthodoxe. Ce sont d'ailleurs sur Ies memes 
canons des Apotres et des Pires que les saints Nouveaux-Martyrs 
et que les iveques de l'Eglise des Catacombes se sont fondis, â 
partir de 1927, pour refuser toute communion avec le 
sergianisme86. i f l

En conclusion, nous voudrions citer quelques lignes du Nouveau 
Martyr Hilarion Troitsky, qui avant meme la rivolution dOctobre, 
ripondait â ces questions, et refusait que Ton puisse siparer l'Eglise

86. Voir I. Andreyev, Russia's Catacombs Saints, Lives of the New Martyrs, Saint 
Herman of Alaska Press, Platina, Californie, 1982. Cette question merite d&fC 
trai tee â part. Nous le ferons, Dieu voulant, dans l’introduction au second tomedes
NouveauxMartyrs, s£rie publi£e par la Fraternity Saint-G regoire-Palam as. Notone
que les moines de la skite du Prophdte-Elie son! membres de l'Eglise russe 
I‘6tranger qui n'est pas en communion avec le patriarcat de Moscou.
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le christianisrne87 : «Le Christ n’a jamais icrit de Dogmatique. 
r  fut des siicles apris la vie terrestre du Sauveur que Ton donna

formulation pricise aux dogmes principaux de l'Eglise. Qu'est-
^ ' u i  a bi~n pu alors diterminer l'appartenance â l'Eglise des
hritiens vivants dans les premiers temps du christianisrne ? Le livre 

des Actes des Apotres l'atteste : Et le Seigneur ajoutait chaque jour 
λ l'Eglise ceux qui itaient sauvis (Ac.2,47). C'est le fait d'etre en 
union avec l'Eglise qui determine l'appartenance â l'Eglise. II ne 
neut en ttre autrement, car l'Eglise n'est pas une idie 
hiiosophique. Elle est une nouvelle humaniti, un nouvel organisme

d'aniour et de grâce. Elle est le corps du Christ... Dans l'Eglise
ancienne, on raisonnait de la ίβςοη suivante : "Ceux qui ne veulent
pas etre unanimes dans l'Eglise de Dieu, ne peuvent pas âtre avec 
Dieu" ; et "ceux qui agissent ainsi pritendent faussement qu'ils sont 
chritiens, tout comme le Mălin pritend faussement qu'il est le
Christ", dit saint Cyprien».

Bientot, de plus en plus clairement, le choix entre appartenir â 
l'Eglise orthodoxe du Christ ou etre rattachi â la juridiction du 
patriarchat de Constantinople, lequel a cessi d'enseigner ce que les 
Prophdtes ont vu, ce que les Ap6tres ont prechi, ce que les Pdres 
ont dogmatise, c'est-â-dire le Christ, ce choix crucial apparaîtra 
comme de plus en plus evident â de nombreux orthodoxes. Puisse 
Dieu leur donner la force des Pdres qui ont confessi la foi, et qui 
n'ont tenu compte ni des lieux, ni des modalites historiques, pour 
s'unir au Christ.

Par les priires de Nos Pires Saints, Seigneur Jisus Christ, notre 
Dieu, ait pitii de nous !

· Leure sur l'Uniie de l'Eglise, Fralernitc Sainl~Grigoire~Palamas, Pans, 1988,
P-18-19



ANNEXE 1

OU VA LE PATRIARCAT DE CONSTANTINOPLE ?

Mais j’ai contre toi, que tu as d61aiss6 ta charită premiere. Rappelle-toi done d’oii 
tu es tomW, et repens-toi et refais tes premidres oeuvres ; sinon, je viens vers toi 
rapidement et j'oterai ton chandelier de sa pllace, si tu ne te repens pas. Apoc.2,4-5.

1 ■JŢ* j

o r s q u e  J e a n  l e  J e O n e u r 88, Patriarche de
Constantinople au IVime siecle, se donna lui-meme le 
titre d'Oecumânique, il rencontra l opposition la plus ferme 
de la part de saint Grigoire le Dialogue, l'auteur de la 
Liturgic des Pr6sanctifi6s. Voici ce qu’&rivit saint 

Grigoire â l Empereur byzantin : «Toute l’Europe est aux mains des 
barbares. Les citis sont tombies ; les forteresses ont έΐέ riduites en 
ruines ; les provinces se dipeuplentt ; il n'y a plus de bras pour 
cultiver la terre et les idolâtres persicutent et massacrent les
croyants. Au milieu de cette disolaition, au lieu de se prosterner 
dans le sac et la cendre sur les parvis de leurs iglises, en pri£re, les

88. Ce texte est Ia traduction d'un article du moine Gorazd, de l'Eglise Russe 
Hors Frontidrcs, paru dans Orthodox Life d«e 1992, n°2 et intitule : «Quo Vadis 
Constantinople Patriarchate ?» |
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stres [les evdques] ne font que courir apr£s des titres illusoires» 
\i es Moines d'Occident, par le Comte de Montalembert, p.370). Le 
pape Grigoire le Dialogue en vint mâme â utiliser dans ses 
Documents officiels le titre de «Serviteur des Serviteurs de Dieu».
Dans la vie de Γ Eglise, tout ce qui eioigne de l'esprit de l'orthodoxie, 
de la perspective orthodoxe, fait apparaître un jour ou l’autre des 
fruits d’amertume, si l'on n'y remedie pas â temps.

Ces derniers temps, nous avons lu de nombreux articles de presse 
qui prisentent le patriarche de Constantinople comme le chef 
spirituel de tous les orthodoxes. Voici, par exemple, ce qu’on peut 
lire dans The Catholic World Report, decembre 1991 : «Bartholom6, 
dans le monde Dimitrios Archontonis, est devenu le Patriarche 
Oecumânique de 135 millions de chr6tiens orthodoxes. Bien que les 
dirigeants [les autoritâs turques] ne reconnaissent pas 
n6cessairement l'autorite du Patriarche sur le monde entier, le 
peuple, quant â lui, la reconnaît. La plus grande majorite des 
croyants se trouvent dans l'ex-URSS et dans l'Hurope du sud-est».

Un tel commentaire refldte-t-il simplement la mâconnaissance 
complete de l'ecciesiologie orthodoxe chez les h0t6rodoxes ? Sans 
doute peut-on expliquer par l’ignorance les appreciations d’un non- 
orthodoxe sur l'orthodoxie ; comment, par contre, expliquer ces 
mots prononcăs par le Patriarche Dimitri, assurant qu'il detient «un 
Sidge ayant la primaute» en tant que chef spirituel du monde
orthodoxe89 ?

L’Eglise enseigne que le patriarcat de Constantinople detient une 
primaute d'honneur, regue apr£s que Rome fut sortie de l’Eglise 
catholique. Le troisidme canon du Deuxidme Concile Oecum6nique 
d it: «L'6veque de Constantinople doit avoir la primaute d'honneur 
apr£s l'dveque de Rome, car Constantinople est la Nouvelle Rome». 
Cette «primaute d'honneur» n'a pour autant aucun fondement 
dogmatique. Elle est tout simplement appuyde sur l'importance 
politique d’une viile donn6e [qui n'a aujourd’hui plus de 
signification]. Dans l'Eglise orthodoxe, tous les dveques, y compris 
le Patriarche Oecum6nique, sont 6gaux. Outre ces ambitions de type 
n£o-papiste, bien d'autres bouleversements ont έχέ associâs â la

89. Phone ton Pateron, 4, n°l, avril-juin 1991.
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Observons la p6riode qui s'ouvre en 1922, quand le Patriarche
M610tios IV (M6taxakis), terrible moderniste et franc-macoiL
accdda au tr0ne patriarcal. Dds 1923, il convoqua un pr0tendu 
«Congres pan-orthodoxe» qui introduiisit le calendrier gr6gorien et 
discuta de la possibilite du remariage des prâtres. A propos de ces 
changements, le M0tropolite Antoine (Khrapovitsky) 6crivit ceci · 
«D£s l'ouverture de ce sombre Congres pan-orthodoxe du 
Patriarche Mătetios -qui a os0 nommer ainsi une r6union de quatre 
â six 6veques et de quelques pretres, sans la participation des trois
autres Patriarches- d£s l'ouverture de ce Congres non-orthodoxe 
un acte de vandalisme itait perp6tr6 contre l'orthodoxie. Un grand 
nombre de râformes furent proposâes, que l'Eglise avait pourtant 
jusqu'alors bannies de faţon ferme et definitive ; ces r6formes 
concernent les 6vdques mari6s, le second mariage des prfitres et
l'abolition des jeOnes. II est vrai que ce Congres non-orthodoxe n'a 
pas r^ussi officiellement â promulguer toutes les violations irnpies 
des lois de l'Eglise ; il s'est contentă de proposer restitution du 
calendrier selon le nouveau style, les fdtes ătant c61£br6es treize 
jours avant la date prescrite, la Pâque avec le cycle des fetes 
pascales (Paschalie) restant inchangâs. Cette concession absurde et 
inutile au papisme et â la franc-maţonnerie, qui depuis longtemps 
tentaient d'instituer ce changement de calendrier afin d’assimiler 
totalement les uniates avec les latins (le calendrier d'ancien style des 
uniates âtant leur principale difference extdrieure d'avec les latins), 
viole le dâcret apostolique du Cardme des Apotres ; en effet, avec 
le calendrier selon le nouveau style, lor sque Pâque tombe le 21 avril 
(ancien style) ou aprds, la fete des Saints Apotres Pierre et Paul 
arrive avant le Dimanche de Tous les Saints, et le jeQne qui la 
pr6c£de s'en trouve com plem ent όϋηηΐηό !» 3

Le 9 juin 1922, M610tios re9ut dans sa juridiction, contre les 
canons, le diocdse de Finlande ; le 28 aoQt, ii accepta le diocdse 
d'Estonie qui appartenait auparavant â  l'Eglise Russe. II s'immisca 
aussi dans les affaires du Patriarcat de Serbie en territoire
tch£coslovaque. > '9

On comprendra les raisons de ces ingârences â la lecture du
passage suivant, extrait de l'ouvrage The Orthodox Involvement in 
Carpatho-Russia, de Z.G.Ashkenazy. «Suivant l'ancienne loi

personne du patriarche de Constantinople au cours de ce sfecle
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hongroise du 10 aoOt 1868, confirmie dans le second paragraphe de
la premiere loi de la Ripublique de Tchicoslovaquie en date du 28 
octobre 1918: tous les chritiens orthodoxes vivant sur le territoire 
de l'ancien Royaume de Hongrie dipendent du Patriarcat de Serbie. 
Cela fut confirmi â la diligation de l’Eglise orthodoxe de 
Tchicoslovaquie par le Conseil des Ministres de la Ripublique dc
Ţchicoslovaq uie en date du 11 aofot 1920, n°23608. Le Conseil des 
Ministres reconnaît dans sa lettre que le futur iveque de Carpatho- 
Russie sera ehoisi parmi le clergi serbe. C’est ce qui inspira le 
Concile des soixante-trois communautis orthodoxes tenu le 19 aoDt 
1921. Ce Concile nomma l'ivique Dosithey (Nishsky) ivique de
Tchicoslovaquie. Les orthodoxes de Tchiquie, de Moravie et de 
Silisie reconnaissaient aussi la juridiction de l'Eglise de Serbie. De 
surcroît l’iveque tchicoslovaque Gorazd (Pavlik) fut consacri en 
septembre 1921 par Dimitri, Patriarche de Serbie, et dans une lettre 
datie du 29 mars 1921, la communauti orthodoxe de Prague 
reconnaissait la juridiction serbe. Lorsque l'ivique Dosithey arriva 
â Prague, d ilig u i par le Patriarcat de Serbie, il reţut la 
communauti locale sous ses auspices canoniques. Dans une lettre 
du 3 septembre 1921, les reprisentants de la communauti 
l'informirent qu'ils l'avaient ehoisi comme ivâque.

«A la meme ipoque, la communauti de Prague choisissait comme 
pritre l'Archimandrite Sabbatius et demandait â l'Eglise Serbe de le 
consacrer iveque de Prague. Devant cette tentative de la paroisse 
de Prague de doubler l'ivique Gorazd, d'usurper le controle des 
affaires orthodoxes et de soumettre la communauti orthodoxe â son 
autoriti, le Synode Serbe ripondit qu'il itait impossible de nommer 
un ivique sipari pour une seule paroisse de taille riduite. Sans en 
informer la communauti et done sans son accord, l'Archimandrite 
Sabbatius et le Docteur Chervinka se rendirent â Constantinople â 
la fin de l'annie 1922 afin de rencontrer le Patriarche Militios. Ce 
sont les Britanniques et les Franşais qui avaient promu Militios au 
trone patriarcal, son ilection itant considirie comme anti-
canonique par les Patriarches d'Orient. %

«On peut se faire une idie des sentiments que la population 
grecque locale nourrissait â l'igard de son patriarche quand on sait

la foule l assiigea durant un Concile de l'Eglise, riclamant sa 
dimission. II fut contraint de la donner lorsque les troupes
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«Le Patriarche M61£tios est connu pour avoir apport6 son soutie
au mouvement russe ’'I'Eglise Vivante", qui s'opposa au Patriarche
Tykhon ; il poussa aussi â l'adoption du calendrier latin par W 
Eglises de Constantinople, de Roumanie et de Pologne ; enfin il 
cria une Eglise polonaise autocdphale qui livra les orthodoxes de 
Pologne entre les mains des nationalistes polonais» (voir documents 
sur l'assassinat du M6tropolite George de Pologne, rassembtes par
ΓArchimandrite Smaragde)». j f l

II ne fait aucun doute que le Patriarche M616tios, en intelligence
avec le gouvernement tch0coslovaque, s'immisca dans les affaires de 
I’Eglise de Tch6coslovaquie, violant les quinzidme et seizidme 
canons du Premier Concile Oecum6nique et le deuxidme canon du 
Deuxteme Concile Oecuminique qui interdirent le passage d'une 
juridiction â l'autre ainsi que l'ing0rence dans les affaires d'un 
diocese 6tranger, d'autant plus qu'il n'y avait consentement ni de 
I'Eglise Serbe, ni de I'Eglise Russe. En janvier 1923, M616tios 
consacra Sabbatius archeveque de la branche tch£coslovaque du 
Patriarcat de Constantinople, que celui-ci venait de constituer et 
qui incluait la Carpatho-Russie. Le Docteur Chevinka fut 
6galement ordonn6 pretre. L'Eglise Serbe protesta contre cette 
intrusion dans son territoire, lors du Concile des 6veques tenu â 
Karlovtsky en 1923, d6clarant les actes de M016tios anti-canoniques. 
Cette dăcision eut pour răsultat que le Synode de Constantinople 
lui-meme d6clara les actions du Patriarche M61£tios anti- 
canoniques et demanda â l'0vdque Sabbatius de s'en remettre au 
Synode serbe pour toutes les affaires de I'Eglise. ^ 9

«II y eut done trois 6veques dans I'Eglise de Tch6coslovaquie. Les 
6v£ques Dosithey de Carpatho-Russie et Gorazd de Moravie 
reconnaissaient la juridiction serbe. L'0veque de Prague, Sabbatius, 
d6clarant dependre de Constantinople, briguait le contr61e de toute 
I'Eglise de Tchdcoslovaquie, et en particulier l'obeissance de I'Eglise 
en Carpatho-Russie.

«On peut aisdment imaginer le scandale caus6 par une telle 
confusion. Mettant en avant ses droits en Carpatho-Russie, Γένβφ**

SHI. Days, n°184, 6 octobre 1923.

frangaises et anglaises 6vacu0rent Constantinople90». i
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Sabbatius s'activait â recruter des sympathisants parmi le clergi 
carpatho-russe, ordonnant sans discrimination ni silection les 
candidats qui se prisentaient. Son entourage se mit â demander aux 
autoritis que des mesures administratives soient prises contre les 
prâtres qui n'accepteraient pas de se soumettre â lui. Quant lf6v6que 
posithey suspendait un moine qui s'itait rebelii, l’ivdque Sabbatius 
en faisait un higoumine ; quand l’ivdque Dosithey rassemblait le 
clergi â Husta et organisait un Consistoire Ecclisiastique, l'ivâque 
Sabbatius invitait les pritres â Bushtine pour y former un Concile 
Episcopal. Les affaires de l'Eglise itaient en plein chaos. L'esprit de 
malice et la haine se diveloppirent parmi les membres du clergi, 
qui se disaient "sabbatiens" ou "dosithiens".

«La magnifique floraison spirituelle qui avait fourni tant de 
martyrs â l'orthodoxie diginirait ainsi dans une lamentable lutte 
pour le pouvoir, pour le contr6le des paroisses les plus riches et des 
revenus qu'elles produisaient. La presse uniate se rijouissait, tandis 
que les fidiles orthodoxes itaient pleins d'amertume â cause de 
leurs pretres qui se rivilaient incapables de priserver cette 
orthodoxie que les plus humbles avaient fait naître».

Quand, en 1925, apris la mort du Patriarche Photios, le 
Patriarche Melitios monta sur le trone d'Alexandrie -ayant i t i  
prialablement ivinci d'Athenes- il introduisit immidiatement le 
calendrier selon le nouveau style. Son successeur â Constantinople, 
le Patriarche Grigoire VII (1923-24), reconnut les dicrets du 
Concile de «l'Eglise Vivante» en vue de diposer le Patriarche 
Tykhon. II demanda au Metropolite russe Antoine et â 
l'Archeveque Anastase, qui risidaient alors â Constantinople, de 
mettre un terme â leurs actions contre le rigime soviitique et de 
cesser la commimoration du Patriarche Tykhon, tout en leur 
conseillant de reconnaître les bolchiviques. Comme il ne recevait 
aucun acquiescement, Grigoire organisa une enquete et interdit aux 
deux iveques de cilibrer la liturgic. II demanda aussi au Patriarche 
Dimitri de mettre fin au Concile des Eveques Russes de Sremsky-
Karlovtsky, mais Dimitri refusa. Enfin, il accorda l'autociphalie â
1 Eglise de Pologne.

Voici ce qua icrit sur ces points le Mitropolite Antoine 
(Khrapovitsky) : «Nous savons que la criation d'une nouvelle 
Metropole ou l'autonomie d'un diocise ne peuvent etre autorisies
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Patriarches Militios et Grigoire ont diclari l'autonomie des
diocises de Pologne et de Finlande sans l'accord de sa Sainteti 1 
Patriarche Tykhon. Le Patriarche de Constantinople s’est retiriavec 
ces diocises, tentant de justifier son action en diclarant que le 
Patriarche Tykhon ne jouissait plus de sa liberti dans les anciens 
territoires de la Russie, et que done il pouvait agir â sa guise. En 
fait, l'autonomie fut accordie comme une concession faite aux 
gouvernements hitirodoxes de Pologne et de Finlande · fe
gouvernement finlandais a toujours essayi, depuis Ie XlVime siicle
d'iloigner les territoires de la Petite Russie et de la Russie Blanche 
de l'autoriti de l'Eglise orthodoxe de Russie. II y serait parvenu 
depuis longtemps, si les patriarches de Constantinople, dans leur 
seul disir d'aider l'Eglise, n'avaient toujours defendu l'uniti de 
l'Eglise de Russie. Cette difense a i  ti, et demeure, la principale 
pierre d'achoppement face â la cattholicisation progressive des 
communautis russes de Pologne et face â Ia luthiranisation des 
orthodoxes de Finlande. Les tentatives subversives de la part de ces 
deux gouvernements non-orthodoxes ont susciţi un grand 
micontentement parmi les populations orthodoxes de ces pays, qui 
se sont trouvies sans recours, riduites â la merci de la tyrannie 
ripublicaine, plus contraignante que toute autre forme de tyrannie.

«Les relations du Patriarche Grigoire et de son Synode avec le 
diocise et l'Archeveque de Finlande furent encore plus iniques et 
douloureuses. Le Patriarche oecuminique consacra un ivique 
vicaire pour la Finlande, le pretre Aava, qui non seulement n'itait 
pas tonsuri, mais n'itait mime pas rasophore. Cette dicision fut 
prise sans l'accord de l'Archeveque de Finlande, et malgri ses 
protestations. En agissant ainsi, le patriarche de Constantinople 
violait un canon fondamental de l'Eglise, le sixiime canon du 
Premier Concile Oecuminique qui inonce : "Quiconque est 
consacri iveque sans le consentement de son mitropolite, le Grand 
Concile diclare que celui—lâ n'est pas iveque". Selon le vingt-
huitiime canon du Quatriime Concile Oecuminique, mime le 
Patriarche ne peut nommer un ivique pour un diocise sans l'accord
du Mitropolite local.

«C'est pricisiment â cause de ce camon que les pridicesseurs de 
Grigoire ont en vain tenti de rialiser leurs ambitions et de ligaliser

qu'avec l'accord du Mitropolite en place et de son Synode Le·
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leur contr61e. Dis qu'il fut consacri, l'iveque" non-canonique 
Aava se mit sur la tite un klobouk de moine et, ainsi diguisi, il se
p r i s e n t a  au diocise itranger de Finlande. II incita le gouvernement
luthirien â persicuter Siraphim, l'archeveque canonique de 
Finlande, que tous les fiddles respectaient. Le gouvernement 
finlandais avait probablement demandi au Patriarche oecuminique 
de lui confirmer cette loi la plus illigale de toutes, â savoir que le
gouvernement siculier de Finlande avait le droit de diposer un 
Archeveque. En effet, le gouvernement procida bien â la 
diposition, pritendant avec mauvaise foi que l'Archevique 
Siraphim n'avait pas appris le finnois pendant la piriode de temps 
qui lui avait i t i  fixie. Le ciel et la terre furent horrifiis par cet acte 
illigal et tyrannique, commis par un gouvernement non-orthodoxe. 
Le fait qu'un Patriarche orthodoxe ait participi â une telle 
manoeuvre itait encore plus horrifiant. Au scandale de tous les 
orthodoxes, et â la joie dimoniaque des hitirodoxes, le douteux 
iveque Germain, pricidemment Aava, parcourait la Finlande en 
habits civils, sans barbe, les cheveux coupis courts, tandis que 
Siraphim, le plus zili des iveques, cruellement trahi par son faux 
frire, devait passer le reste de sa vie en exil, dans une cabane
construite sur une île disolie du Lac Lagoda.

«Le Patriarche Grigoire VII agit de maniire semblable avec
l'Eglise d'Estonie, la ditournant de l'obiissance qu'elle devait â 
l'Eglise Russe et l'amenant â se soumettre â elle-meme, contre tous 
les canons mentionnis plus haut. Le Patriarche Tykhon condamna 
une violation similaire des canons de l'Eglise dans une lettre au 
Mitropolite Denys, diclarant illigal le fait de faire passer l'Eglise 
orthodoxe de Pologne de son obiissance canonique â l'Eglise Russe 
â un autre siige. Le Patriarche Tykhon icrivait : "Sous la pression 
du gouvernement luthirien de Finlande, le Patriarche Grigoire VII 
a accepţi de changer le calendrier, meme pour la Sainte Fite de 
Pâque, au mipris des anathimes lancis par les saints Conciles 
contre de tels changements (le Premier Concile Oecuminique, Ie 
premier canon de celui d'Antioche, et le septiime canon 
apostolique). La cilibration simultanie avec les hiritiques, et mime 
avec les juifs, "est une (simple) exception â la rigle" affirment-ils, 
alors que la Sainte Eglise a tout fait pour iviter cette coincidence 
P°ur Pâque, "afin de ne pas cilibrer avec les juifs”. Le
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gouvemement fînlandais persecute dăsormais, physiquement μ

moralement, les moines et les fiddles; orthodoxes qui veulent obL·
â Dieu plutât qu’aux hommes (Actes 5,2991)».

Le Patriarche Athenagoras a lui aussi laisse derri£re lui un 
heritage terrible. En 1966, lui et son Synode ont «levg
I'excommunication des catholiques romains, qui avait έχέ declar6e 
par le Patriarche Michel Cerulaire en 1054, avant d’âtre confirmee 
et acceptee par toute l'Eglise orthodoxe en orient. Athenagoras
ajouta aussi le nom du Pape dans les diptyques de l'Eglise de 
Constantinople. II exprima un grand nombre de pensees anti- 
orthodoxes. Par exemple, dans un<e epître sur la Nativite, il 
encourageait l'idee d'un seul calice chez ceux «qui ne connaissent 
pas la difference dans les dogmes et ine s'en preoccupent pas». Le 
Patriarche oecumenique n'avait bien stir aucun droit de «lever» ces 
anathdmes, d'autant plus que les raisons de I'anathdme n'avaient fait 
qu'augmenter avec le temps. 11 ne seraiit possible d’ajouter le nom du 
Pape dans les diptyques que si le Pape devenait orthodoxe.

Apr6s la mort du Patriarche Athenagoras, le Patriarche Dimitri 
fut eieve sur le tr6ne ; d£s son premier discours, il dedarait : «Nous 
suivrons les pas sanctifies de notre grand predecesseur, le Patriarche 
Athenagoras de memoire eternelle92»>. Un grand trouble fut cree
lorsque Dimitri annonţa que, par ecomomie extreme mais de faţon
inconditionnelle, un mourant pouvait recevoir la communion d'un 
prâtre catholique romain93.

La Sacr6e Communaute de la Sainte Montagne de 1’Athos 
exprima son inquietude â propos de cette annonce, dans une lettre 
datee du 15 decembre 1987. Le Patriarche repondit par une lettre 
dans laquelle il condamnait les athomites pour s’etre mâies des 
affaires du tr6ne oecumenique, et pour s'etre laisses seduire par «le 
pouvoir des tenebres». Le 20 avril 1988, la Sacree Communaute 
repondait â cette lettre du Patriarche par une nouvelle epître qui lui 
fut remise en mains propres par un groupe de Pdres de l’Athos

91. «Epître de douleur», Nouvelles de l'Eglise, n °ll-12 , 1925. ^

92. Episkepsis, 15 decembre 1977, p.3-4 et n° 139,159,161,214.

93. Macedonia, n°7/8, 1987. ’1 ^ 1
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nstitu6 des higoumânes de trois monastdres. Ces pdres faisaient 
nart de la perplexită des moines de l'Athos sur ces questions. Le
patriarche Dimitri assura au groupe de moines que les actions du 
patriarche 6taient orthodoxes. Un peu plus tard, dans un entretien
ubli6 par Orthodoxos Typos en date du Ier juillet 1988, le 

patriarche 6mettait â nouveau des opinions anti-orthodoxes, telle 
la confirmation de la possibilit6 pour un mourant de recevoir la 
com m union  des mains d'un ministre d'une autre confession. Le 7/20 
juillet 1988, le Concile de la Sainte Montagne r6pondait â ces 
propos en affirmant: «La Sainte Communaut6 ne peut plus 
affirmer aux moines de l'Athos ni aux autres croyants que vous 
priservez avec justesse la confession de l'orthodoxie, ni que vous 
etes ferme dans la foi, puisque vous prâchez ouvertement le 
contraire. La Sainte Montagne ne peut plus exprimer sa ddvotion 
ni son respect envers le Sidge Oecum6nique. L’Athos adhdre
fermement aux lois sacr6es de la foi et de la ρϊέΐέ».

11 est bien evident que le Patriarcat a choisi sa voie et qu’il est 
decide â ne pas en changer. On comprend l'alarme donn6e par les 
moines de l'Athos si l'on se rappelle que, d'aprâs les canons de 
l'Eglise, il est interdit m£me de prier avec les h6r6tiques, et â plus 
forte raison, de communier avec eux. Pour l'Eglise orthodoxe, les 
catholiques romains sont h6r6tiques et leurs sacrements sont d6nu6s 
de la grâce divine. Saint Marc d'Ephdse disait: «Les latins ne sont 
pas seulement schismatiques, ils sont aussi h6r6tiques» ; et saint
Gregoire Palamas ecrivait : «Les Latins ont quitte le vaisseau de 
l'Eglise».

Examinons l'id6e de convoquer un «Grand Concile de l'Eglise 
Orthodoxe» et voyons ce que le νέηέΓέ Archimandrite Justin 
(Popovitch) ecrivait â ce sujet. Nous citons sa lettre du 7 mai 1977, 
adress6e au Conseil des Evâques de Γ Eglise orthodoxe de Serbie. Le 
P£re Justin reteve le caractere premature d'un tel concile, ainsi que 
la selection particulidre des thâmes qui r6v&le bien les pretentions 
papistes du Patriarche Oecum6nique. Voici ce qu'il 6crit : «La 
question de la preparation et de la convocation d'un Concile 
Oecumenique de l'Eglise orthodoxe n'est pas nouvelle. Cette 
question fut dejâ soulevie par le tristement călfebre Patriarche 
Meietios (M6t6xakis), auteur d'un schisme au sein de l'orthodoxie,
insultat du soi-disant "Congres pan-orthodoxe” tenu â
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«Aucun concile de l'histoire de l'Eglise Orthodoxe, de ces concil 
qui sont si pleins de grâce et guidis par le Saint Esprit qu’on 
appelle oecuminiques, n'a i t i  convoqui de maniire si insidieuse. 
avec des thimes de discussion priparis â l'avance. Aucun congr£$ 
aucune conference, aucun concile rnionti artificiellement ne l'a 6t6
par une convocation aussi pernicieuise. Ce type de rassemblement
est absolument itranger â la tradition catholique orthodoxe 
(sobomost). II ne fait que copier lies modules des organisations
occidentals, qui sont com plem ent itrangires â l’Eglise du Christ 
Sur ces questions la rialiti historique est claire. Les saints Conciles 
de nos saints Pires itaient convoqu6s par Dieu et ne l’itaient que 
pour discuter une, deux ou tout au plus trois questions ; ces 
questions itaient toutes suscities par les hirisies et les schismes qui 
diformaient la foi orthodoxe, divisaient l'Eglise et prisentaient un
danger sirieux pour le salut du peuple orthodoxe et de toute la 
criation divine. Les Conciles oecumiiniques orthodoxes ont done 
toujours eu un caractdre christologique, sotiriologique et 
ecclisiologique. C 'est-â-dire que leur thime principal, leur message 
central itait toujours centri sur le Diieu-Homme Jisus-Christ, sur 
notre salut en Lui, et sur notre deification en Lui».

A propos des diliguis de Moscou et de Constantinople presents 
â la premidre riunion pri-conciliaire en 1987, faite en vue de 
discuter du «Concile Oecuminique» â venir, le Pire Justin ic rit: 
«Qui reprisentent-ils, quelle Eglise et quel peuple de Dieu ? La 
hiirarchie de Constantinople prisente â cette riunion est constituie 
principalement de mitropolites et d'iviques in partibus. Ce sont des 
pasteurs sans troupeau qui n'ont aucune responsabiliti concrite 
devant Dieu et devant leur troupeau vivant. Qui cette hiirarchie 
reprisente-t-elle, et qui reprisentera-t-elle lors du Concile â 
venir ? Le Patriarche de Constantinople a c r ii  ricemment un grand 
nombre de siiges ipiscopaux et mitropolitains ; ces siiges ne 
servent qu'â forger des titres et, en fait, sont parfaitement fictifs, 
puisque les communautis qui se trouvaient â ces endroits n'existent 
plus. Tout cela, n'en doutons pas, ne fait que priparer le "Concile 
Oecuminique" â venir ou, grâce â une majoriti constituie de ces 
diliguis purement nominaux, le nombre des voix suffira pour
soutenir les ambitions nio-papistes dlu Patriarche O ecu m in iq u e .

Constantinople en 1923. j ·
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«Tout cela reflate les disns caches des personnalitis bien 
ronnues du Patriarcat de Constantinople, qui cherchent â manipulcr 
toutes les Eglises orthodoxes autociphales et l'Eglise Orthodoxe en 
ctniral, afin d'acquirir la "primauti d'honneur" au sens oil ces 
L rsonnalitis I’entendent. Les quatre premiers thimes de discussion, 
oarmi les dix qu'on proposera au Concile, illustrent ciairement cette 
tentative de Constantinople visant â se soumettre toute la diaspora 
orthodoxe, c'est-â-dire le monde entier. Par eux, les hiirarques de
C onstantinop le  v isent aussi â obtenir le droit de rendre
autociphales et indipendantes toutes les Eglises du monde,
a u j o u r d ’h u i  et â l'avenir, ainsi que le droit d instaurer un ordre
hiirarchique selon leur gri -tel est, en effet, le viritable enjeu de 
la question des "diptyques" : il ne s'agit pas simplement de savoir 
Tordre de commimoration (des patriarches) durant la liturgie'1, mais 
bien de diterminer le rang et la hiirarchie des Eglises lors des
Conciles, etc.

«Je respecte les valeurs siculaires dont a h iriti ce Patriarcat, 
c'est-â-dire, la Grande Eglise du Christ â Constantinople. Je me 
prosterne aussi devant sa croix qui n'est pas facile â porter, mais 
qui, par nature, est la Croix de toute l'Eglise. Selon les paroles de 
l'Ap6tre Paul, quand un seul membre souffre, c'est tout le corps qui 
souffre. Je respecte aussi l'ordre canonique et la premiire place (en 
honneur) de Constantinople parmi les Eglises orthodoxes, igales en 
honneur et en droit. II serait, par contre, contraire â l’esprit de 
l'Evangile d'autoriser Constantinople, â cause des difficultis ou elle 
se trouve engagie, â pricipiter tout le monde orthodoxe dans un 
gouffre, ainsi que cela est dijâ arrivi lors du pseudo-concile de 
Florence. S'il itait possible de transformer en lois les difinitions 
dogmatiques et canoniques qui n'ont de sens que d'un point de vue 
historique, itant destinies â donner â l’Eglise des ailes qui lui 
permettent de s'envoler, alors elles seraient transformies en chaînes ^ · 9 Λ _ 
unmobilisant sa prisence transfigurante dans le monde. Soyons 
honnites ; l'attitude des reprisentants de Constantinople au cours 
des dix derniires annies reflite le mime malaise et la mime 
maladie spirituelle qui, au XVime siicle, conduisit l'Eglise â la 
frahison et â la honte. L'attitude adopţie sous le joug turc 
^nstitue-t-elle un exemple â suivre pour tous les temps ? En fait, 
*e joug turc est pour l'orthodoxie aussi dangereux que le joug
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impos£ par Ie Concile de Florence. La situation est, aujourd'hui
encore plus grave. A l'dpoque, Constantinople 6tait une 
communautd fervente de plusieurs millions de fiddles, capables de 
surmonter rapidement la crise de leur Eglise, de fuir le contrâle 
£tranger et la tentation de trahir la Foi et le Royaume des Cieux 
pour un royaume terrestre. Aujourd'hui, Constantinople a des 
dioceses sans fiddles, des dvdques qui n'ont personne â garder -et 
qui voudraient tenir entre leurs mains le sort de toute I'Eglise ! Π 
ne doit pas, il ne peut pas y avoir de nouveau Concile de Florence
aujourd'hui.

«La lutte sdculaire de l'orthodoxie contre l’absolutisme du 
catholicisme romain fut une lutte pour la libertd des Eglises locales, 
des Eglises qui dtaient catholiques, conciliaires, pleines et entidres. 
Devrons-nous maintenant suivre la Rome qui est tombde, ou bien 
une "seconde" ou une "troisidme" Rome toute sermblable ? Se peut- 
il que Constantinople, aprds avoir durant des sidcles rdsistd 
victorieusement â la supremaţie papale et â l'absolutisme romain, 
grâce au courage de ses saints hidrarques, de son clergd et de ses 
fiddles, en vienne maintenant â ignorer la tradition conciliaire de 
l’orthodoxie et â la remplacer par je ne sais quelle '’seconde”, 
"troisidme" ou toute autre forme de Rome94 ?»

Plus rdcemment, le patriarche a participi activement au dialogue 
avec les monophysites lesquels, malheureusement, n’ont pas dtd 
conduits par ce dialogue au repentir et â l'union avec I'Eglise 
orthodoxe ; tout au contraire, ce dialogue ddtruit l'orthodoxie et 
mdne â l'apostasie. Lisons plutât : «Les deux faimilles (orthodoxes 
et monophysites) acceptent que la levde des anathdmes et des 
condamnations sera fondde sur le fait que les Conciles et les Pdres 
prdcddemment anathdmatisds et condamn6s, n'dtaient pas 
hdrdtiques95». Peut-on accepter une telle ddcision, qui annule les 
d6crets prdcddents des Conciles oecumdniques ? A la lumidre de 
tout ce que nous avons rapportd, il est difficile de ne pas arriver â 
la conclusion que le Patriarcat de Constantinople prend, en fait, une

94. Orthodox Russia, n°22, 1977.

95. 5 10 dc la Seconde D6claration Commune compoe^e au Centre 
Patriarcat Oecum£nique, prds de Gendve, en Suisse, en septembre 1990.
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position risolument anti-orthodoxe.
Au dibut de l’annie derniire, le Patriarche Dimitri adressa une 

lettre â Alexis II, Patriarche de Moscou, dans laquelle il parlait de 
l'Eglise Russe Hors Frontiires comme d’une «soi-disant Eglise» et 
diclarait qu'il ne reconnaissait qu'une seule Eglise orthodoxe 
canonique sur le territoire de la Russie, â savoir l'Eglise dirigie par 
le Patriarche Alexis. Que pourrions-nous attendre d'autre ? Un 
document diclarant que nous sommes sehismatiques, ou quelque 
autre forme de condamnation officielle ?

A l'occasion des festivitis de son accession au trâne, le nouveau 
Patriarche de Constantinople, Bartholomie Ier, a annonci son 
intention de poursuivre la ligne oecum6nique inaugurie par ses 
pridicesseurs.

Ecrivant au hiiromoine Polycarpe, sa Biatitude, le Mitropolite 
Antoine (Khrapovitsky) icrivait : «La primauti dans l'Eglise ne fut- 
elle pas ditenue jusqu'au neuviime et mime jusqu'au onziime siicle 
par les papes de Rome ? Que s'est-il passi ensuite ? Les papes et 
leur troupeau ont i t i  retranchis de l'Eglise, et ils ont desormais 
vicu leurs jours misirables dans l'hirisie. II se peut que 
Constantinople connaisse le meme sort, si elle persiste dans la voie 
de Militios et de Grigoire VII». C'est ce qui se passe actuellement 
selon les plus ricents rapports. On a noti les diclarations suivantes 
du Patriarche Bartholomie Ier : «[L'Eglise orthodoxe ressent] le 
besoin d'une certaine rinovation... Par exemple, la prescription de 
quarante jours de jeQne avant Pâque <et Noel est difficilement 
rialisable de nos jours, en dehors des monastires». Et plus loin : 
«Nos objectifs sont les mimes que ceux de Jean [le pape Jean 
XXIII] : moderniser l'Eglise (aggiomamento), et promouvoir l'uniti 
des chritiens... Par la grâce de Dieu, aujourd'hui, toutes les Eglises 
orthodoxes sont favorables â l'oecuminisme96.

Qu un tel sort soit ipargni au Patriarcat de Constantinople, du 
sein duquel sont sortis les saints Cyrille et Mithode, illuminateurs 
des Slaves, et un grand nombre d'autres saints ! Constantinople fut 
la mire de l'Eglise russe. Rappelons-nous ces paroles du Pire de 
tous les pasteurs, le Grand Pretre, Notre Seigneur Jisus Christ :

96. National Catholic Reporter, 21 janvier 1977.
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«Le plus grand parmi vous sera votre serviteur. Quiconque s'£l£vera 
sera abaiss^, et quiconque s'abaissera sera έΐενέ» (Matt 23,11-12).

Le monde est en train de s'unifier, cherchant â 6difier une 
nouvelle «tour de Babei», â cr6er un «nouvel ordre mondial» â 
âtablir dis ici-bas le «paradis» terrestre. Pour tous ceux qui aiment
de fa9on exclusive la Foi Orthodoxe salvatrice, il ne sera pas 
possible de suivre cette «union» et de grandes 6preuves les 
attendent. «L'6preuve des saints de Dieu va devenir terrible... Leur
petit nombre paraîtra insignifiant au regard de l'humaniti... la 
dirision g^n6ralis6e, la haine, la calomnie, la pers&ution, la mort 
violente -tout cela sera leur lot» (Ev£que Ignace Brianchaninov).
Si vous itiez du monde, le monde aimerait ce qui est ă lu i; mais 
parce que vous rietes pas du mondep et que je vous ai chois is du
milieu du monde, ă cause de cela le monde vous hait (Jn 15,19).

Les enfants fid£les de l'Eglise du Christ doivent maintenant se 
preparer aux difficultâs de la mise â l"6cart et de Tisolement 
spirituel.



ANNEXE 2

LETTRE DES ZELOTES

DU MONT ATHOS

Letîre ouverte ă son Excellence le Premier Ministre de Grice 
Monsieur Constantin Mitsotakis, â tous les partis de Grice, au clergi

et au peuple grec orthodoxe.

Excellence,
Le 6/19 mai 1992 a έίέ perpetri sur la Sainte Montagne un acte 

qui s’apparente aux violences religieuses du Moyen Age hâr6tique. 
Deux 6vdques du Patriarcat Oecuminique, avec l'assistance de la 
Sacr6e Communauti et l'aide des forces de police, ont commis les 
abus que voici :

Pour commencer, par une transgression audacieuse de la Charte 
Constitutionnelle de la Sainte Montagne, qui garantit Tautonomie 
du gouvernement des saints monastdres, ils ont forc6 
'Administration du saint monastâre du Pantocrator -sous menace 
e ^position et d'expulsion- d'accueillir douze moines venus du 

Sâ nt monast£re de X6nophon de la Sainte Montagne. Ils ont placă
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Ia plupart de ces jeunes moines de Xenophon parmi les 
Administrateurs du saint monastâre «du Pantocrator, leur donnant
ainsi la majorite dans l'organe de decision. Ils ont ainsi bel et bien 
balay£ TAdministration legale et canonique qui etait jusqufici celle 
du Pantocrator. [IM

Ils ont exige des Pdres du Pantocrator un texte signe approuvant
leur intrusion comme une chose juste et admissible ! Puis, ils ont 
chasse du monast£re deux hieromoimes et quatre moines... sans la 
moindre raison !... ,

Cela fait, ils se sont rendus â la skiite russe du Prophete-Elie et 
mânu militari, avec le commandement policier de l'Athos... ils ont 
jetes dans une auto les quatre moines qui se trouvaient presents, sur 
les huit Ptres que compte la skite, et ils les ont deportes hors des 
frontieres de la Sainte Montagne ! Et le plus scandaleux est qu'ils 
les ont chassâs de chez eux par la force, sans le moindre arret 
d'expulsion, sans leur signifier aucune decision prise â leur 
encontre ! Et sans leur permettre meme de prendre...leurs affaires 
personnelles! En mâme temps, â leur place, ils ont loge 
immediatement d'autres moines â la slkite, comme maîtres des lieux. 
Quant aux quatre autres p£res vivant â la skite qui se trouvaient 
absents, quelque part sur la Sainte Montagne, au moment de cette 
inqualifiable incursion, on ne les a pas autorises â rentrer dans leur 
skite L. H

L'expulsion des moines de la sainte skite du Prophete-Elie etait 
restee ignoree de la plus haute instance dirigeante de la Sainte 
Montagne, la Sacree Communaute, bien que cette derni£re ait ete
parti prenante dans la commune et sacree Commission, laquelle 
n'avait reţu d'ordre que pour s'immisîcer au sein du monast£re du 
Pantocrator, et non pour expulser les moines de la skite du 
Proph£te-Elie. Assurement, par la suiite, la Communaute a reconnu 
le fait, et a enterine l'expulsion des moines et l'installation iliegale 
d’autres moines, venus de la skite de Xenophon !

Et pourquoi cette persecution ? Parce que les moines chasses de
la skite ne mentionnaient pas dans leur eglise le nom du Patriarche
Oecumenique. Tel etant le cas, pourquoi n'avoir pas etabli un 
tribunal pour les juger, comme le prevoit la Charte 
Constitutionnelle de la Sainte Montagne ? Sans aucun doute, parce
que les expulseurs n'ont pas envie d'entendre, dans l'Assembiee
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f>l£ni£re de la Sacr6e Communaut0, les vraies accusations que ces 
Hioines portent contre le Phanar, qui, depuis 1965, accepte le
pa pis me comme «conforme et âgal en honneur» ă l'orthodoxie,
com m e poss6dant la mâme succession apostolique et les mâmes 
mystdres ! Comme Episkepsis [organe du Patriarcat] l'6crivait 
derni£rement, tout cela «ne peut etre consid6r6 comme propri6t6
exclusive de l'une des nos Eglises97».

Toutefois, il n'est pas possible que la conscience orthodoxe 
hagiorite accepte cela, elle qui se souvient des Pdres de la Sainte 
Montagne martyris6s par les papistes sous Jean Beccos. La foi dans 
les Traditions de l'orthodoxie rdveille la mimoire de ces jours 
anciens ou des hommes de sagesse et de vertu illustraient le trâne 
oecum6nique, tel le Patriarche de bienheureuse mămoire Joseph le 
Confesseur, au Xllteme sidcle, qui, parlant de I’h6r0sie papiste, 
donnait ce conseil aux chefs de l’Eglise et au peuple fiddle : Voici
que je vous dist avec Paul: si vous cidez aux Latins, le Christ ne 
vous serviră de nen ! Et deux sidcles plus tard, Rome ayant persist6 
â ne pas faire pinitence, le c61dbre Gennade Scholarios dit â ses
concitoyens de Constantinople : Celui qui le confessera (le pape) 
comme dispensant fidilement la parole de νέήίέ, confessera du meme 
coup que ses propres ancetres âtaient des hiretiques ! Et le pasteur
aim£ du peuple, le pedagogue de la Nation, saint Cosmas d'Etolie : 
«Maudissez le pape, car c'est lui qui sera la cause». En 1839, 
YEncyclique des Patriarches Orientaux proclamait :

«Nous avons fait cet expos6...afm que vous connaissiez quelle
immense diffirence nous sipare, nous orthodoxes, des "catolyques” 
et afin que vous ne vous laissiez pas tromper ddsormais par les 
sophismes et les vaines paroles de ces hirâtiques meurtriers des 
âmes, qui, en suivant leurs arguties sophistiques et leurs 
enseignements outr6s...ont fait naufrage quant â la foi, pour parler 
avec Paul, et luttent de toutes leurs forces pour en attirer d'autres 
dans le meme gouffre et faire de nous des pros61ytes de leur propre 
hârisie prâsomptueuse et satanique...»

Aujourd'hui encore, le papisme lutte contre la Grdce et contre 
Torthodoxie : les pridres et les messages prononc6s dans la pseudo-

9 7 Episkepsis, ler juillet 1991, p.9
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langue macedonienne, la reconnaissance, depuis des annies, de la 
soi-disant Eglise pseudo-mac0donienne et le soutien apporte aux
positions anti-helieniques des Scopiens prouvent abondamment ce
que nous avanţons ! 1

atroces et epouvantables, sous la main des Croates papistes, par 
l'ordre du pape sanguinaire, void qu'aujourd'hui, du fait de
l'uniatisme et des guerres de ireligion, le papisme combat
ouvertement les Patriarcats orthcxloxes d'Orient.

Les gens du Patriarcat et leurs allies de l'Athos menacent de 
chasser, igalement, les cent soixante autres Pâres hagiorites zilotes 
qui refusent de comm6morer le nona du Patriarche oecuminique â 
l'Eglise, â cause de la foi orthodoxe qu'ils ont reţue de leurs P£res, 
et qui est diamâtralement opposâe â la panhârâsie de 
roecuminisme !

A elle seule, cette menace qu'ils font d ’user de violence montre que 
ces hommes sont coupables, et itrangers â l'ideal monastique.

De nos jours, on entend miile eioges de la liberii de conscience :
pourquoi en priver la Sainte Montagne ? Vous-mâme, Excellence, 
vous l'avez admise â present jusque dans Tarmie, en dispensant les 
milienaristes anti-patriotes de porter les armes. Serons-nous les
seuls ă etre privâs de ce bienfait ? *

La Protectrice de la Sainte Montagne, Notre Souveraine la M6re 
de Dieu, ne veut y voir, comme moines, que des orthodoxes. Au 
contraire, aujourd’hui, nous voyons que les moines orthodoxes en 
sont chassis par les allies des «eninemis de Son Fils», de laveu 
meme de la Mdre de Dieu.

L’Exarchat du Patriarcat98, par les actions qu'on vient de 
rapporter, a montre â l'evidence les buts du Phanar et de ses allies
hagiorites : «Lutte sans merci conttre les Peres qui s'opposent â 
l'uniatisme, en vue de Ϊunion avec toutes les heresies et avec toutts 
les religions». A present, cependant, grâce aux declarations, faitesâ 
la presse et ailleurs, de ceux qui ont ete chasses, la Grdce et 
retranger sont informes de ce qiui s'est pass6 sur la Sainte

98. La representation officielle du Patriaircal de Constantinople sur l A ® * 1



M ontagne. Et comme quelqu'un l’a remarqu6 judicieusement: «Les 
persecutions religieuses ont pris fin en Russie et voici qu'elles
commenced en Grâce !»

Excellence,
II faut que vous sachiez que depuis les ann6es 70, sur la

Montagne de Γ Athos, se dăroule, dans le secret et dans le silence, 
une persecution religieuse contre les moines qui sont rest6s fiddles 
aux traditions de l'orthodoxie ! Leurs persdcuteurs sont les gens du 
patriarcats et des Sacrdes Communaut6s qui se succddent â la tâte 
de l’Athos. Ces hommes, agissant de concert : a) ne permettent â 
aucun des moines anti-uniates, quelque âg6 qu'il soit, de prendre 
un disciple pour l'aider ; 2) ils ne permettent pas non plus â aucun 
de ces moines d'acheter une cellule pour y vivre en moine.

Leur intention vise â Elimination progressive des Hagiorites 
zălotes, afin de donner aux fiddles l'impression que personne, sur la 
Sainte Montagne, ne s'oppose â la celebration de l'union qui trahira
la foi.

Comme il est probable que ceci ne soit pas venu â votre 
connaissance, nous vous faisons savoir, Monsieur le Premier 
Ministre, que depuis 1990 circule un livre r6dig6 en anglais par le 
savant moine Maxime de la Grande Lavra et consacre â la violation 
des Droits de l'Homme sur la Sainte Montagne ! Son titre : Human 
Rights on Mount Athos. An Appeal to the Civilized World. Cet 
ouvrage a έίέ envoye aux responsables de Grdce et de l'etranger, et 
il aborde, â c6t6 d'autres sujets, celui des persecutions subies par les 
moines zeiotes (p.13-14). Maintenant que la dernidre de ces 
persecutions a 6t6 connue, que doivent dire les amis de la 
Communaute Europ£enne et quelle exploitation ne vont pas en 
faire les Turcs, toujours â l'affOt d'un pritexte, eux qui accusent,
comme on saitt la Grice d'etre un pays anti-dimocratique ?...

Oui, comment ne preterions-nous pas nous-m6mes le flanc â 
cette critique, du moment que le «clergă» des confessions 6trangdres 
est reţu comme tel dans les monastâres, tandis que les clercs de 
I'Ancien Calendrier ne le sont pas ! H61as, les 6v6nements qui 
eurent lieu avant la prise de la Reine des Villes se reproduisent 
L'Histoire aurait dD nous apprendre â tous, Monsieur le Premier 
Ministre, que Dieu nous b6nit, nous les Grecs, seulement lorsque 
nous gardons intacte la Foi Orthodoxe sans jamais en altârer le vin
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pur, que ce soit sous le pretexte d'um amour mensonger et d' 
Economie anti-canonique, ou, pire encore, dans l'espoir d'un 9 ^
materiei

Enfin, nous souhaitons, nous tous les Pires victimes d 
persicutions, que vous disiriez l'alliance de Dieu et non l'amiti^det 
puissants de la terre. Nous, cependanit, d'une seule bouche, avec le
Patriarche de Constantinople Gennade Scholarios le Confesseur
nous disons : «Je ne te renierai pas., ch£re Orthodoxie ; je ne te 
trahirai pas, p iiti de mes aieux... Et je refuserai toujours la 
communion avec le Pape et avec ceux qui communient avec Iul tout 
comme Tont refus0e nos Pdres».

En consiquence nous vous supplions ardemment : g

1. De rivoquer les expulsions illigales des moines orthodoxes
chassis pour la seule raison qu'ils on t gardi la foi orthodoxe.

2. De faire cesser les pressions de toiute sorte exercies depuis unc 
vingtaine d'annies contre le monastire orthodoxe d'Esphigminou, 
pressions qui se sont intensifies taut derniirement, sous votre 
gouvernement. Et l'on entend bon nombre de rumeurs annonţant 
qu'une persicution totale est sur le point d'iclater.

3. De ne pas faire passer de loi considirant comme un dilit le fait, 
pour les Moines chassis de la Sainte Montagne â cause de leur foi 
orthodoxe, de rentrer dans le lieu de leur pinitence et de retourner 
â ΓAthos. M

4. De permettre que les Pire zitotes de la Sainte Montagne 
puissent tonsurer quelqu'un et lui c6der leurs biens, ce que leur 
refusent actuellement les monastires de la Sainte Montagne !

5. En ce qui nous concerne, nous ceux d'Esphigminou, nous 
n'accepterons pas la violence, quelle qu'elle soit et d'ou qu’elle 
vienne, et nous n'abandonnerons pas notre Pinitence", comme 
le firent les Saints Martyrs de l'ipoque de Beccos, prifirant la mort

99. C'est-â-dire : notre monasldre. I
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Avec tout le respect qui vous est dC». '

ςίβιέ : L'higoumdne du saint monastdre d'Esphigminou,
(•Archimandrite Euthyme, et la Fraternită du saint monastdre
d'Esphigm^nou. Suivent les signatures de quarante-neuf moines et 
de cinq novices d'Esphigmdnou, puis des moines de Kirasia, de la 
skite de saint Basile, de la sleite de Sainte Anne et d'autres 
monastdres: des Ib£res, de Saint Nil, des Karoulia, de Saint 
Constantin , de la Nouvelle Skite, de Katounakia, de Karyds, de 
Kapsala, des Saints Archanges, de Simonos-Petra, de Kavsokalyvie, 
de Saint Georges, de Saint Pierre l'Athonite, des Saints Anargyres, 
de la V6n&able Croix, de Tous les Saints, des Saints Apâtres, de 
Saint Nicolas, de Saint Georges des Brebis, de Saint Dimitri, du 
Wn&able Pr6curseur, de Saint Nicoddme, de Γ Entree de la M£re 
de Dieu, de Saint Charalambos, de Koutloumousiou, etc. En tout, 
cent soixante quatre signataires ont approuv6 cette lettre publide 
dans un numiro sp6cial du p6riodique athonite Hagios 
Agathangelos ou Agathange qu'M te le monastdre z61ote
d'Esphigminou.

Agathange, număro spicial, n°130 A, 23 mai 1992.



ANNEXE 3

SUR LE PERE EPHREM

Introduction

L'expulsion des moines de la skite dlu Prophdte-Elie fait pârtie,
nous 1 avons largement soulignă, d'un projet de normalisation de
1 Athos et de râduction, par tous les moyens, de toutes les voix 
discordantes. C'est aussi une vengeance aprds le scandale provoqui 
par un higoumcne cdldbre du Mont Athos, le Pâre Ephrem de 
Philothdou qui, lorsqu'il decouvrit l'dtiat spirituel de l'archev&jue 
grec d Amerique, se refugia sous l'omophore de l'Eglise Russe Hors 
Frontidres. Pour se venger de cet higoum£ne et pour Teffrayer, les 
n0o-athonites, se prenant pour un symode patriarcal, dădardrent 
l’Eglise russe de Immigration «sans la grâce» et «hors de lfEglise». 
Cette declaration de quelques higouimdnes issus de fraternităs
£trang£res â l'Athos, et se parant de l'autoriti mill£naire de la 
Sainte Montagne, suscita des factions.

Dans la Lumiire du Thabor, le Pâre Ambroise Fontrier publia la 
d£claration des πέο-athonites et une lettre de protestation, le tout
pr£c0d£ d'une introduction qui est le dernier texte ecclăsiastique
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u’il 6crivit. Nous republions le tout ci-dessous, confessant avec 
notre p£re spirituel ce que le Synodicon de l'orthodoxie confesse :
a toUs les actes et innovations qui ont έίέ ou seront perpitris ă 
let contre de la tradition de l'Eglise et de lenseignement de nos Pires 
saints et vânirables ou de lexemple qu'ils ont άοηηέ : anathime !

Puisse la mâmoire de P£re Ambroise âtre 6ternelle !

LES Ν έ θ -A THONITES
condamnent l'Eglise Russe Hors Frontiăres

Les Nio-Athonites condamnent l'ERHFparce qu'elle a regu dans 
sa juridiction le pire Ephrem de la Sainte Montagne.

Aprds avoir quitt6 sa charge d'higoumdne du saint monastâre de 
Philoth6ou et reţu de son monastâre la lettre dimissoriale 
canonique, le P£re Ephrem est parti pour l'Amirique, ou il allait y 
confesser les fiddles. Mais voilâ qu'au lieu de se pr6senter â 
l'Archevâque Jacob et â celui du Canada Soterios, il est all6 droit
chez les Synodaux Hors-Frontidres.

La demarche du Pdre Ephrem devait dâchaîner la cotere des 
πέο-athonites, qui riagirent sur-le-champ avec violence et, de leur 
plume pleine de «sâr6nit6 hăsychaste», 6crivirent au Patriarche 
Dimitri, la lettre que le lecteur va lire ci-aprds, ou ils condamnent 
sans ditour l'Eglise Russe Hors Frontidres, la traitant de
«schismatique», de «para-eccl6siastique»,d'organisation «qu'aucune
Eglise orthodoxe ne reconnaît» etc...

D£s la r6ception de cette ăpître, le Phanar dipecha â la Sainte 
Montagne une commission qui arriva le samedi 2 juin 1991.

Les 4, 5 et 6 juin eurent lieu des r6unions d'une commission 
mixte form6e de phanariotes, d'higoumănes et de repr6sentants des 
monastâres. Des feuilles de papier furent noircies d'encre d£16t6re 
contre le Pdre Ephrem et une rencontre fut organisie entre ce 
dernier et les higoumdnes oecum6nistes : il fut d6cidă que le Pâre 
Ephrem irait s'expliquer au Phanar. Carte blanche fut donn6e au 
Patriarcat pour le d6poser. Au Phanar, le Pdre Ephrem, saisi de 
crainte et de tremblement, regretta son acte et revint â l'Eglise 
°ecum6niste en marche vers l'ordre nouveau.

L'eccl6siologie ηέο-athonite est tendancieuse comme pourra le
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remarquer le lecteur de l'dpître en quesition. De mentahtd papiste 
elle veut faire passer l'Eglise de Constantinople pour une vice- 
papautd : «L'Eglise de Constantinople, ό-crit le rddacteur de rdpître
forme, avec les Eglises locales, l’Orthodoxie». Mais ni l'Ecriture, ni 
les Conciles, ni les Pdres n'ont tracd les lignes d'une telle 
eccldsiologie. Lă ou est l'eveque qui dispense fiddlement la parole 
de la Vdritd, qui marche sur les traces des saints Pdres, au milieu de 
son troupeau, lâ est l'Eglise du Christ. Malheur â nous si, au lieu 
de voir l'Eglise dans l'dvdque qui prdche et confesse la Vdritd, nous 
regardons vers tel ou tel dveque parce qu'il est patriarche d'une 
grande viile, fOt-ce meme de la Viile Siouveraine, mais en restant 
indiffdrents â ce qu’il preche ! Nous allons avec lui â la perte de 
notre âme. Combien de fois le Patriarcat de Constantinople, la 
«cime de l’orthodoxie» comme on dit aujourd'hui, nTest-il pas tombd 
dans l'hdrdsie ? Combien souvent il tramsgresse les rdgles pourtant 
dictdes du haut de son trâne ! L'offiae du «Synodicon» qui est 
comme la charte de l'orthodoxie, jette un redoutable anathdme : 

«A tous les actes et innovations qui ont dtd ou seront perpdtrds 
â l’encontre de la tradition de l'Eglise et de Tenseignement de nos 
Pdres saints et vdndrables ou de l’exemple qu'ils ont donnd : 
anathdme !» ^

Or, le calendrier, l'Eglise l'a reţu par tradition, comme par 
tradition elle a regu le culte des saintes ic6nes. En changeant, 
arbitrairement, le calendrier au ddbut de notre sidcle, afin de 
cdldbrer les fdtes chrdtiennes avec toutes les «Eglises» et 
confessions chrdtiennes, l'Eglise de Constantinople a injectd dans le 
corps de l'Eglise une maladie incurable. Elle a brisd l'unită 
liturgique de l'Eglise orthodoxe et a ouvert ainsi la voie â 
l’oecumdnisme syncrdtique qu'elle preche et pratique aujourd'hui. Le 
Patriarche Athdnagoras l'a clairement dit il y a plusieurs lustres: 
«Nous nous trompons et nous pdchons,, si nous croyons que la foi 
orthodoxe est descendue du ciel, et quie les autres religions sont 
sans valeur. Trois cent millions d'homimes ont choisi l’Islam pour 
atteindre leur Dieu, et d'autres cemtaines de millions sont 
protestants, catholiques, bouddhistes. Le but de toute religion cest
1 amdlioration de 1 homme». Or, le Patriarche Dimitri et IC 
Patriarche Bartholomde sont les fiddles disciples d 'A th dn agoras qui 
ont le mdrite d'avoir clairement proclamd, dans leur discours
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d’intronisation, qu’ils allaient marcher sur les traces de leur cilibre
pridicesseur.

Nous donnons ci-apris deux documents :
1° la lettre des Νέο-Athonites au difunt Patriarche Dimitri 
2° la riponse d'un chritien de Thessalonique qui est une mise au 

point, par le rappel de certains faits et gestes du Phanar, lesquels
constituent une trahison de l’orthodoxie.

Pire Ambroise Fontrier

I
Sacrie Communauti 

de la Sainte Montagne de I'Athos

Karyis, le 8 mai 1991
A sa toute divine sainteti le 
P a tr ia rc h e  O e c u m in iq u e  
Seigneur Seigneur Dimitri, notre 
tout v in ir i  Pire et Maître du 
Phanar

Tris saint Pire et Maître,
Douloureuse et stupifaite, notre sacrie communauti a pris 

connaissance, officiellement maintenant, de l'entrie de l'ex- 
higoumine du saint monastire de Philothiou, l’archimandrite 
Ephrem, darts le «groupe» schismatique et para-ecclisiastique 
appeli Russes de la Diaspora, qu'aucune Eglise orthodoxe locale ne 
reconnaît. Et on se demande, avec juste raison, comment l'ex- 
higoumine a permis â sa conscience -lui qui, pendant des annies, 
avec la permission et la tolirance du sacri Archevechi d'Amirique, 
a oeuvri comme pire spirituel, au sein du troupeau de I'Eglise 
locale du Rivirendissime Archeveque le Seigneur Jacob, 
dipendante de la juridiction du tr6ne oecuminique, acquirant ainsi 
une foule d'enfants spirituels dans les paroisses et les Eglises 
Canoniquement dipendantes de l'Archeveque le Seigneur Jacob,
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avec lequel il ătait en communion spirituelle depuis dix ans et plus 
-comment ces memes enfants auxquels il conseillait alors d'obăir &
l'Eglise et qui recevaient les saints sacrements de cette derniăre 
comment leur conseille-t-il maintenaint de se săparer, tels des
rebelles, de l'Archevâchă, pour rejoimdre cette para-synagogue 
para-ecclăsiastique ? . .71

Votre Saintetă sait, certainement, que ces gens de la Diaspora
Russe, en săcurită sur la terre ătrangăne, jouaient jusqu'â hier aux 
confesseurs, et qu'aujourd'hui encore, ils continuent d'accuser 
l'Eglise soeur Russe de s'etre compromise avec le răgime athăe, 
alors qu'elle s'efforţait de conforter les croyants en Russie et de 
garder ouvertes les Saintes Eglises, au păril de la vie m£me de ses 
membres, dont des dizaines de milliers ont affrontă le martyre, 
pendant qu'eux le fuyaient en imigrant â  l'ătranger. Aujourd'hui oîi, 
en Russie, souffle la brise de la libert^, ils pănătrent sur le sol de la 
juridiction du Patriarcat de Moscou, «ordonnant des clercs» et 
menaţant d'un nouveau schisme l'Eglise Russe. Et c’est eux que 
l'ex-higoumdne Ephrem a, malheureusement, rejoints.

Notre sacrăe communaute, suivant scrupuleusement les dăcisions 
de la sacrăe synaxe double extraordinaire d’avril dernier, condamne 
sans ditour et ă l'unanimite l'adhăsion de l'ex-higoumăne 
archimandrite Ephrem â ladite para -synagogue para-ecclăsiastique.

De meme, elle invite tous les enfants du saint Archevdque 
d'Amărique â rester fiddles â cet archevechă et au patriarcat 
oecuminique, ătant donnă que l'Eglise de Constantinople avec 
toutes les Eglises locales orthodoxes en communion avec elle ou 
dăpendant administrativement et spirituellement d'elle, sTidentifient 
â l'Eglise Une, Sainte, Catholique et Apostolique du Credo de la 
foi. Hors d'elle, il n'y a que des schismes et des hărăsies. Hors d'elle, 
il n'y a pas de sacrements valides ni grâce de Dieu, selon 
l'ecclăsiologie orthodoxe. «Hors de l'Egliise catholique, c'est-â-dire 
l'orthodoxe, il n'y a ni baptdme, ni eucharistie, ni ăveques, ni 
'chaires', ni vrai enseignement...» selon saint Cyprien Je Carthage.

II reste done, o Maître Tout-Saint, & vous et â votre saint et 
sacră Synode, de prendre toutes les mesures qui s'imposent pour la 
sauvegarde de Γunită du troupeau de l'archevechă d'Amărique et de 
le mettre â l'abri de la chute mortelle dudlit higoumdne, qui s'est itiis 
hors de l'Eglise, tout simplement et uni<quement, pour răaliser en
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toute liberty ses desseins personnels erronds, sans le joug dc 
l'obdissance â l’Eglise qui l'a tensurd moine et οπίοηηέ prdtre, â 
laquelle il ε promis d'obdir jusqu'â la mort, lors de ses voeux 
monastiques faits â la Sainte MDntagne qu’il a abandonnde.

Qui lui a confid le salut des Nations ? L'Eglise d'Amdrique 
serait-elle privde de pasteurs canoniques, d'dveques et de prdtres ? 
De qui a - t  -il requ la bdnddiction ? Qu'il donne les noms des 
notables athonites qu'il a consul tds. Nous les avons tous interrogds 
et tous ont eu un langage dur ]>our stigmatiser son comportement
et ils le considdrent comme 'dgard'.

A quoi est due sa chute et l'abandon de ses fils spirituels de la
Sainte Montagne qu'il a mends jusqu'au redoutable autel de la
Grande Eglise du Christ, dont le patriarche oecumdnique est
l'dvdque ? Qui pourra nous affirmer que son 'information intdrieure'
n'dtait pas un *dgarement’ des demons puisque 'Satan se transforme
en ange de Lumidre’ ?

Avec tous les saints Pdres non dgards qui vivent d'une manidre
agrdable â Dieu sur la Sainte Montagne, nous rditdrons la 
condamnation de ses actes et demandant vos pridres paternelles et 
patriarcales, dans un profond respect et consdcration filiale, nous 
baisons votre droite vdndrable, fontaine pleine de grace.

Tous les dilegues et superieurs de la Synaxe commune des vingt 
sacris monastires de la Sainte Montagne de I'Athos.

Ecclesia, 1/14 juillet 1991, n°ll, 391.

II

Lettre de protestation 
â la Saerie Communaute de la Sainte Montagne 
pour tout ce qu 'elle a ecrit contre le Pire Ephrem

Rdvdrends Pdres,
Le motif qui me fait vous adresser la prdsente, e'est la publication,

dans le journal Ekklesiastiki Aletheia (La Verite Ecclisiastique) du 
1/7/91, de la lettre de la Sacrde Communautd concernant le passage 
de l'ex-higoumdne du saint monastdre de Philothdou, le Pdre



Ephrem, â l'Eglise Russe Hors Frontiires.
C'est avec quelque retard que j’ai eu coranaissance de

publication, aussi je prie votre rivirence de me pardonner tout ce 
que je vais icrire ci-apris.

Sincirement, j'ai i t i  itonni par le contenu de la lettre de 
Sacrie Communauti. Les expressions employies par son ridacteur
sont de poids, les qualificatifs â Tigard diu Pire Ephrem 
inadmissibles. Vous dites qu’il «s'est mis hors de l'Eglise, en
rejoignant les Russes de la Diaspora, tout: simplement et 
uniquement pour pouvoir, en toute liberti, rialiser ses desseins 
personnels igaris, hors du joug de Tobiissance â TEgiise ; qu'il s’est 
igari ; que sa chute, manifestie par cette dimarche, est mortelle»,

Pourquoi, mes pires, pourquoi tant de haine pour le Pire
Ephrem ? Quel mal a - t- il  fait ? Cet homme a cherchi une 
couverture ecclisiastique et rien d'autre, pour crier en Amirique
des monastires sur le modile athonite, chose que ne lui 
permettraient ni le Patriarcat Oecuminique ni Jacob d'Amerique.

Pour cette dimarche, vous Tappelez igari ! Pouvez-vous me dire 
en quoi consiste Tigarement et quels en sont les :signes ?

Comment pouvez-vous juger de la sorte un homme qui a i t i  le 
riformateur du monachisme athonite contemporai n, quand le Mont 
Athos itait en piril par manque d'hommes, et qu’il a repeupli, par 
son rayonnement spirituel et sa sainteti, des monastires d'hommes
sur la Sainte Montagne, et un bon nombre de monastires de 
femmes sur le sol grec ?

Pourquoi, mes pires, pourquoi mentez-vous, quand vous dites 
que la dimarche du Pire Ephrem «a i t i  condammee â Tunanimiti 
par tous les saints pires non igaris qui vivenit d'une maniire 
agriable â Dieu». Mais des informations affirment que Thigoumine 
du monastire de Constamonitou a quitti la Double Sacrie Synaxe 
pour protester contre toutes les accusations port6es contre le Pire
Ephrem.

Le reprisentant du monastire de Philothiou, le P ire  Ephrem (ne
pas confondre avec le Pire Ephrem ci-dessus) a protesti avec 
vihemence contre les terribles et redoutables accusations porties
contre son Ancien.

Les saints monastires de Xiropotamou et Caracalou, avec
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Ijeaucoup de bon sens, n’ont pas 6x6 d’accord.
Le saint monastdre d'Esphigminou n'a pas participi.
Comment pouvez-vous done affirmer qu'il y a eu unanimit6 ?
Les skites ont-elles 6x6 interrogăes ? Ont-elles 6t6 repr6sent6es

par quelqu'un ?
Les simples moines des monastăres cinobites ont-ils 6x6

consultis ?
Pourquoi tant de fiel, mes Pdres ?
Comment se fait-il que le jour mdme, pendant que se diroulait 

lia riunion de la Double Sacrie Synaxe, des journaux politiques 
publiaient, â l'avance, la dicision de condamner le P6re  Ephrem et 
que l'Agence d'information athinienne en 6tait avertie par son 
correspondant de Constantinople ?

En supposant mdme que le P£re Ephrem se soit 6gar6, ou done 
est l’amour pour votre frdre 6gar6 ? Oii sont vos larmes ? Ou sont 
vos supplications â Dieu pour son retour ?

II semble, h61as, que tout cela ne soit pour vous que bulles de 
savon 6clat6es. Par votre conduite, vous avez montr6 un visage tr£s 
diffirent de celui que vous exposez en vitrine. Malgră vos 
calomnies, le soleil continuera de briller, de rayonner, de răchauffer 
les coeurs purs et sinedres et de consumer, com plem ent, tous les 
aiutres coeurs pleins de passions.

Pourquoi, mes P£res, n'avez-vous pas montr6 la meme diligence
contre tous les faits et gestes qui ont eu lieu dans l'espace de
l'Eglise ?

J'en citerai quelques exemples pour rafraîchir votre mâmoire, au 
oas ou vous auriez oublii.

Le 10/12/87, le ddfunt Patriarche Dimitri, passant â Genăve, 
d^clarait quo sa visite au Conseil Mondial des Eglises 6xaix le 
sommet de son p£lerinage. Le C.M.E. est notre maison ! Etes-vous 
d"accord avec tout cela ?

Etes-vous d'accord avec la visite que le d6funt Patriarche fit â 
Rome en dăcembre 1987 ; avec ses pridres en commun avec le Pape 
Jean-Paul et avec l'office des ddfunts qu'il c616bra sur les tombes 
d«es Papes Jean XXIII et Paul VI, et en particulier avec tout ce qu’il 
a entendu, sans protester, de la bouche meme du Pape, â savoir qu'â 
1 Eglise Catholique et â l'Eglise Orthodoxe, avait 6x6 donn6 la grâce 
^  se reconnaître, â nouveau, l'une l'autre, comme Eglises soeurs et
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de marcher vers la totale communion ? M
Etes-vous d'accord avec le refus des orthodoxes de confesser

dans le communique commun de l'assemblâe plenidre de w 
Commission mixte thdologique des Dialogues entre Eglises 
orthcxloxe et catholico-romaine, â Freising de Munich, en juin 
1990, de confesser, dis-je, l'exclusiviite de I’Eglise orthodoxe -sa 
confession, sa soteriologie, son ecclisiologie ? Ce communique 
ddclare que nos Eglises se rencontrent sur la base eccl6siologique
de la communion entre Eglises soeurs.

Etes-vous d'accord avec le communique de la Commission de 
coordination du Dialogue Thdologique entre Eglises catholique et 
orthodoxe, oii il est question d'une vision eccl0siologique nouvellc 
parce qu'il y aurait eu passage de l'6tat oii chaque Eglise se disait 
âtre la seule ddtentrice du salut, â la conviction que les deux 
Eglises, catholique et orthodoxe, etaient des Eglises-soeurs ?

Etes-vous d'accord avec tous les blasphemes profdrds et pratiques 
â Canberra d'Australie en fcvrier 1991 ?

Etes-vous d'accord avec Stylianos d'Australie, ce nouveau 
Kazantzaki et avec tous les blasphemes qu'il a vocifdrds contre la 
Personne Theandrique du Seigneur ?

Etes-vous d'accord avec la doxologie cdldbrde par Jacob 
d'Amărique avec trois representants du Patriarcat Oecumânique lors 
de la visite du Patriarche Dimitri en Amdrique, â laquelle 
participdrent l’lman, un deiegue paf iste, un rabbin, des anglicans et 
bien d'autres hdterodoxes ?

Etes-vous d'accord avec la priene commune pa i-religieuse
d’Assise en Italie, d'octobre 1986 ? im

Etes-vous d'accord avec le peleiinatge â la Fraternity hdretique 
de Taize, de trois eveques du trone oecumenique, et a/ec l’adresse 
d'un message special de felicitations du Patriarche ?

Le cdldbre thdologien M.Nicolas Soteropoulos, dai*s un article 
publie par Orthodoxos Typos, 0crit que Stylianos d’Australie, pas 
plus que ses opinions herdtiques n'ont choqu£ les monastdres de la 
Sainte Montagne qui ont pris position contre le Patriarche de
Jdrusalem et soutenu Stylianos et le Patriarcat de C o n sta n tin o p le
son complice. β

N.Y. de Thessalonique
Orthodoxos Typos du 15/11/91, n°152.
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